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1) Sommaire 

La presente partie du rapport forme un tout; il renferme des suggestions sur le reglement du 
differend qui s'appliquent ala situation telle qu'elle se presente en 2001 et qui ne sont pas dans 
le rapport comme tel. 

AI La population de homards qui est exploitee pendant Ia peche d'automne et Ia peche du 
printemps suivant est Ia meme. 

1) On s'appuie sur les divers aspects de la biologie et de la dynamique du homard decrits dans 
des publications et sur diverses donnees pertinentes pour predire les consequences d'une 
saison de peche d'automne dans la baie Miramichi. Dans le cadre de cette analyse, on 
accepte les estimations actuelles concernant le degre d'exploitation de l'espece au cours de 
la peche de printemps, qui compte pour 75 a 85 p. 100 des captures et des taux de mortalite 
annuels correspondants, et on s'interroge sur les consequences de l'ouverture d'une saison 
d'automne ou le meme stock serait exploite, dans le meme secteur. Le contexte est qu'en 
raison de la mue d'ete au cours de laquelle les homards atteignent la taille legale, une forte 
proportion de homards accedent a la peche d' automne, ce qui fait, par consequent, de la 
peche d'automne une peche d'interception avant la peche de printemps. La peche de 
printemps est tributaire des memes homards qui sont de nouvelles recrues et ont echappe a 
la peche d'automne l'annee precedente. En cas de peche d'automne intensive, les 
survivants accedant ala peche du printemps suivant seront peu nombreux et les prises de 
printemps diminueront. Des signes de prises insuffisantes au printemps par les pecheurs 
non autochtones se sont deja manifestes au printemps de cette annee. La situation ailleurs et 
quelques calculs elementaires indiquent que si la peche d'automne n'est pas reglementee, 
toute la recolte se fera a 1' automne, du fait que les pecheurs ne pourront plus etre 
concurrentiels pendant la saison de printemps. Cette tendance est confirmee par des 
donnees en provenance des Etats-Unis ou il n'y a pas de periode pendant laquelle Ia peche 
au homard est interdite et ou la majeure partie des debarquements ont lieu en ete et en 
automne. 

2) On a decide de fixer la saison au printemps parce que les homards captures au cours de 
cette periode sont en meilleure condition et se vendent a un prix plus eleve. C'est aussi une 
periode de l'annee ou aucune autre activite de peche n'est praticable alors que Ia peche du 
homard en automne chevauche les peches du crabe, du hareng et Ia peche au chalut qui se 
pratiquent l'ete et l'automne, avec la possibilite de conflits d'engins et d'une interruption 
des activites pour une peche axee sur plusieurs especes. La principale raison demeure que 
la peche d'automne est d'une telle efficacite qu'elle risque d'entrainer une surpeche et une 
diminution des stocks. 

B/ Les taux de capture et l'efficacite des casiers sont superieurs en automne 

3) Diverses etudes scientifiques confirmees par les observations du MPO signalent que les 
taux de capture de homards sont beaucoup plus eleves au cours de la peche du debut 
d'automne qu'au cours de celle de printemps. C'est un phenomene qui est connu et etudie 
depuis longtemps; plusieurs etudes scientifiques en expliquent d' ailleurs les raisons. Les 
homards se meuvent plus rapidement l' automne et sont plus attires vers les casiers appates 
par temps chaud. En outre, leur population est plus dense dans la baie Miramichi au debut 
de l'automne qu'au printemps, etant donne qu'a cette demiere saison, ils sont plus 
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disperses et se trouvent plus au large, en eau froide. Par ailleurs, les homards s' alimentent 
activement en ete et en automne, apres Ia mue. 

4) D'apres les estimations, le ratio de vulnerabilite a Ia capture ou « potentiel de capture» est 
de 2,5 a 9 fois plus eleve a l'automne qu'au printemps; il est en fait de 5 a 6 fois plus eleve, 
selon !'estimation Ia plus acceptee. Cette augmentation du potentiel de capture est 
attribuable a une activite accrue a des temperatures plus elevees, a Ia necessite de 
s' alimenter pour reconstituer les reserves dans lesquelles les homards ont puise pendant la 
mue et Ia ponte ainsi qu'a une plus forte densite de population dans les zones cotieres en 
automne. 

5) Si l'on tient compte de cette vulnerabilite accrue a Ia capture, un nombre determine de 
casiers permet de capturer le meme nombre de homards en automne qu'un nombre 
beaucoup plus eleve de casiers places au printemps. On propose d'autoriser Ia pose de 
5 600 casiers en automne 2001 dans le plan de gestion du homard de Burnt Church. Dans 
les zones statistiques 70, 71 et 73, ce nombre de casiers aurait une capacite de capture 
equivalant a un pourcentage important du nombre total de casiers (60 000) places par tous 
les pecheurs titulaires d'un permis de peche de printemps. Compte tenu des considerations 
exposees aux points 1 et 2, une forte diminution des prises pour le printemps suivant serait 
a prevoir si la peche d'automne etait autorisee dans ces trois zones statistiques. 

6) En fait, la peche dans le secteur de Burnt Church n' a pas eu lieu dans toutes les zones de la 
baie et par consequent les incidences seraient jusqu' a present moins fortes que celles qui 
sont indiquees au point 7. On estime qu'entre un tiers et un quart des homards penetrant 
dans les eaux cotieres sont dans les zones ou le MPO a permis aux pecheurs de 
Burnt Church de pecher. Le calcul du pourcentage du stock qui.penetrera dans le triangle 
ou ont peche les pecheurs de Burnt Church est une priorite pour Ia prochaine saison 
d'automne, etant donne qu'il permet d'etablir !'incidence de Ia peche d'automne sur Ia 
peche du printemps suivant. En se basant sur I' hypothese qu'un tiers ou un quart du stock 
dans les zones 70, 71 et 73 penetrera dans Ia zone ou ont peche les pecheurs de 
Burnt Church, on estime que Ia diminution des prises au cours du printemps suivant sera de 
30 a 33 p. 100 et de 22 a 25 p. 100 respectivement (voir tableau ci-apres). 

7) Si tout le stock des zones 70, 71 et 73 a emigre dans le triangle ou ont pee he les pecheurs 
de Burnt Church a l'automne 2000 (fig. 6B), et.ant donne que le potentiel de capture est 
environ 5 ou 6 fois plus eleve d'apres les releves au easier faits par le MPO en automne et 
d' apres les donnees biologiques, les consequences de cette peche equivaudraient 
pratiquement a une fermeture complete de Ia peche le printemps suivant. ll semble evident 
que les 300 casiers par permis autorises par le MPO devaient etre places au printemps. Si le 
nombre de permis attribues aux pecheurs de Burnt Church avait une incidence par rapport a 
Ia peche de printemps, le nombre equivalent de casiers par permis pour Ia peche d'automne 
serait beaucoup moins eleve, soit de 50 a 60 casiers par permis, pour un coefficient du 
potentiel de capture ( q) de 6 : 1 a 5 : 1. 

Pour 13 permis, il faudrait un total de 650 a 780 casiers pour obtenir le meme resultat au 
printemps. 

8) Comme on peut le constater, I' incidence de Ia peche d'automne depend principalement du 
degre de chevauchement spatial de la peche avec Ia migration des homards vers les eaux 
cotieres en ete, qui n 'est pas connu. Elle ne depend pas principalement du coefficient du 
potentiel de capture qui ne concerne que les homards peches dans le triangle en question. 
D'apres les donnees disponibles, < 34% des fonds favorables au homard de Ia baie se 
trouvent dans le triangle ou ont pee he les pecheurs de Burnt Church en 1' an 2000 dans 
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lequel sont incluses quelques zones tres productives comme le fer a cheval. Force m'est de 
conclure que le deficit net au printemps ne sera probablement pas inferieur a 25 %. 

C/ La protection des femelles reuvees est essentielle pour le renouvellement de Ia population 

9) J'estime que I' accent place actuellement sur la protection des geniteurs et que l'idee de 
viser une certaine production d' reufs que met de I' avant le Conseil pour la conservation des 
ressources halieutiques (CCRH) sont justifies. ll y a cependant matiere a pousser Ia 
reflexion plus loin en ce qui conceme une question capitale : devrait-on pecher des 
femelles matures apres Ia premiere ponte ou faudrait-il plutot preserver Ia petite population 
de homards de grosse taille qui echappent ala peche? La deuxieme option semble 
preferable et des mesures telles que fermer des zones, tailler une encoche dans la queue des 
femelles reuvees ou faire un reglement interdisant une ouverture de plus de 5 po a 5 Y2 po 
de diametre dans les casiers pour proteger les gros specimens, semblent etre adequates. Les 
raisons justifiant de telles mesures sont Ia viabilite accrue et le nombre eleve des reufs 
produits par les gros homards mais aussi leur prix moins eleve ala livre et les difficultes de 
vendre les homards « de premier choix » a des prix superieurs au prix courant. Je crois que 
les pecheurs devraient s' efforcer de maintenir cette precieuse « marge de securite » pour 
une peche ou les limites de prises et d'effort de peche ne sont pas verifiees de fa~on tres 
stricte. Quoi qu'il en soit, une telle decision devrait etre fondee sur une analyse 
bioeconomique et ne devrait pas etre uniquement motivee par un souci de maximisation du 
tonnage. 

10) En ce qui conceme les femelles matures non reuvees (sans reufs), I' accouplement ou Ia 
ponte se produisent en altemance une annee sur deux; les femelles deviennent « reuvees » 

et fixent les reufs sous leur queue. Les reufs peuvent etre pondus et fertilises par du sperme 
emmagasine depuis le demier accouplement, qui peut remonter a un an, et ils soot fixes a Ia 
queue par une sorte de colle. Le sperme a ete stocke par la femelle en paquets ou 
spermatophores et peut dater de I' annee precedente. Les femelles sans reufs qui ont ete 
fertilisees ne presentent aucun signe exterieur distinctif et par consequent ces futures meres 
sont vulnerables a Ia capture pendant toute l'annee qui precede Ia ponte, jusqu'a ce que les 
reufs soient fixes sous la queue, ce qui leur donne le statut de femelles matures protegees 
qui doivent etre remises a l'eau. 

11) Par consequent, meme si les femelles reuvees sont remises a l'eau, pendant une periode qui 
couvre generalement une saison apres la fecondation, les risques de capture des femelles 
non reuvees avant Ia ponte sont de 75 p. 100. C'est la raison pour laquelle on pratique une 
encoche dans la queue de 50 p. 100 des femelles reuvees, qui est une mesure de gestion a 
participation volontaire. Les grosses femelles de taille marchande qui ont une encoche a Ia 
queue sont generalement fecondes, meme si elles n'ont pas d'reufs et elles doivent etre 
remises a l'eau. Cette mesure tient compte de la production beaucoup plus elevee d'reufs 
par les grosses femelles et de la viabilite accrue de leurs reufs. 

D/ Les homards migrent vers les eaux cotieres a Ia tin du printemps et en ete, et vers le 
large en automne 

12) Etant donne que la majeure partie de la recherche sur le homard faite par le MPO devait 
etre effectuee pendant la saison de peche pour eviter les plaintes des pecheurs, on possede 
peu de renseignements sur la biologie du homard en ete et en automne, notamment en ce 
qui conceme le cycle de vie et les migrations. Les etudes classiques axees sur le marquage 
au cours d'une saison et la capture des sujets marques au cours de la periode 
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correspondante de l'annee suivante indiquaient des deplacements restreints (d'environ 
7 milles) d'une annee a I' autre. 

13) Les pecheurs savent que les homards parcourent de plus longues distances que cela 
lorsqu'ils migrent des eaux cotieres vers le large parce qu'ils sui vent les pointes 
d' abondance dans les eaux cotieres pendant Ia saison. En fait, les homards s 'installent dans 
les eaux cotieres au printemps afin de profiter de Ia temperature plus elevee de l'eau grace 
a sa faible profondeur pour accelerer le developpement des ceufs, puis se dirigent vers le 
large a !'approche de l'hiver. C'est important etant donne que diverses etudes indiquent que 
dans les populations qui sont a proximite de leurs limites nordiques (comme dans le golfe 
du Saint-Laurent), les larves ecloses precocement ont les meilleures chances d' a voir un 
long cycle de vie planctonique. Le present rapport renferme des suggestions de recherche 
sur divers aspects de cette question. 

E/ Les homards sont dans les eaux cotieres en ete pour muer, s'accoupler et liberer leurs 
larves ecloses dans le plancton 

14) Les baies et autres zones littorales sont generalement des points de rassemblement pour les 
femelles matures et Ia baie Miramichi semble etre une zone importante pour muer, 
s' accoupler et liberer les larves. D' autres etudes par marquage en automne, financees par le 
MPO, s'imposent pour obtenir des renseignements plus precis ace sujet et il est 
recommande que ces activites sur le terrain scient effectuees par Ia nation de Burnt Church 
aux termes d'une entente contractuelle, avec uncertain soutien technique. J'estime 
cependant pour le moment qu'il y a de fortes probabilites que Ia·baie soit un lieu de 
rassemblement pour les homards qui sont normalement dans les zones situees a i'exterieur 
de Ia baie en hiver et au printemps. 
D'apres ce que les pecheurs commerciaux interviewes m'ont dit, Ia peche d'automne a 
d'autres fins que pour repondre aux besoins restreints lies a Ia subsistance et aux activites 
rituelles engendrera d'autres tensions sociales avec les pecheurs commerciaux non 
autochtones. Ces derniers ont fait depuis longtemps des investissements dans cette peche et 
I' ont developpee en acceptant des reglements plus stricts. 

15) A mon avis, il serait souhaitable de retarder Ia saison d' automne de deux semaines pour 
reduire !'incidence de l'abondance des prises durant Ia periode Ia plus chaude de 
1' automne, etant donne que les temperatures sont susceptibles de baisser en septembre, ce 
qui attenuerait beaucoup !'impact de Ia peche durant cette periode. 

Fl Motifs invoques pour justifier une peche d'automne 

16) A l'heure actuelle, les motifs invoques par Burnt Church pour justifier Ia peche d'automne 
sont !'absence des pecheurs non autochtones, le besoin d'emplois l'ete et les taux de 
capture eleves a proximite des cotes en automne. La peche d' automne ne necessite pas 
!'utilisation de gros bateaux, actuellement non accessibles aux membres de Ia nation de 
Burnt Church. Un nombre important de residents de Burnt Church vit de 1' aide sociale, en 
raison des possibilites restreintes d'emplois locaux. Tis sont en mesure de participer a Ia 
peche en automne seulement ou de faire poser le nombre de casiers attribues a 1 'ensemble 
des membres de Ia bande par des pecheurs equipes des bateaux necessaires, pour qu'ils 
pechent pour eux. 

G/ Y a-t-il de boones raisons pour qu'une entente soit conclue entre Ia bande de 
Burnt Church et le MPO? 
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17) La conclusion d'une entente de peche avec le MPO a ete rejetee jusqu'a present par la 
nation de Burnt Church mais d' apres les accords qui ont ete signes par le MPO avec 
d'autres Premieres nations, une telle entente serait accompagnee de fonds importants pour 
la creation de possibilites d' emplois pour les membres de la bande qui sont defavorises et 
pour 1' achat de permis de peche additionnels. La contrepartie mentionnee par le MPO serait 
1' obligation de remplacer les permis de peche d' automne par des permis de peche de 
printemps et la limitation progressive de la peche d'automne a des fins de subsistance et 
des fins rituelles, etalee sur une peri ode de trois ans, par exemple. D' autres permis de peche 
seraient egalement accordes si des membres de la bande de Burnt Church acceptaient de 
concentrer leurs activites de peche au printemps et d'adapter leur plan de peche de fa'1on a 
le rendre compatible avec ceux des autres intervenants dans la peche de printemps, qui sont 
assujettis aux reglements du MPO. A !'exception de la question de la peche d'automne, le 
plan actuel de Burnt Church contient des dispositions tres semblables a celles des plans du 
MPO, ce qui simplifie !'harmonisation d'autres dispositions. 

18) Tout type de gestion de la peche doit absolument reposer sur des donnees fiables. Pour le 
moment, les seules donnees fiables sont obtenues par peche sentinelle. II faut poursuivre 
ces activites mais des donnees precises sur les prises, sur leur composition biologique selon 
la taille et sur le nombre de casiers ainsi que sur l'identite des pecheurs et la periode ou la 
peche a ete pratiquee sont absolument essentielles pour proteger la ressource d'une 
surpeche accidentelle, meme si !'interpretation des donnees peut etre faite de fa'1on 
independante. Les pecheurs de la nation de Burnt Church et les pecheurs non autochtones 
ne fournissent pas les donnees sur les prises ni les donnees biologiques necessaires pour 
assurer la protection de la ressource. 

HI Racines historiques de Ia peche au homard par les membres de Ia bande de 
Burnt Church 

19) Les Mi'kmaqs pratiquent probablement une peche de subsistance du homard dans les eaux 
cotieres depuis des millenaires, mais en ce qui concerne la peche commerciale moderne 
avec des casiers, on a signale qu'une quarantaine de membres de la bande de Burnt Church 
pechaient le homard a temps partiel avant la limitation du nombre de permis instauree dans 
les annees 60 et que ces pecheurs ne voyaient pas pourquoi ils devaient acheter des permis 
alors que la peche etait limitee. Plus tard, les permis ont ete rattaches aux bateaux plutot 
qu'aux titulaires. En fait, les conditions de pret imposees a cette epoque au Nouveau
Brunswick n'encourageaient pas les Autochtones a demander des prets pour l'achat d'un 
bateau ou d'un permis. Si le nombre total de permis de peche de printemps au homard pour 
Ia bande de Burnt Church approchait la quarantaine, cela procurerait de l'emploi a quelque 
120 personnes dans le secteur de Ia peche du homard, sans compter les emplois lies a 
I' entretien des bateaux et a Ia fabrication des casiers. 

II Les aspects territoriaux sont plus marques dans Ia peche au homard que dans les peches 
hauturieres 

20) La peche du homard differe des autres peches plus mobiles par son caractere territorial plus 
prononce en raison des TURF (droits territoriaux d'exploitation par les pecheurs) 
s' appliquant officiellement ou officieusement dans la plupart des peches cotieres de 
homard. En raison de ces droits, les casiers places dans les zones de peche habituelles 
d' autres pecheurs sont une source potentielle de conflits. Par consequent, il est important 
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que !'harmonisation des activites de peche ne se fasse pas uniquement entre la nation de 
Burnt Church et le MPO mais aussi avec le concours des collectivites de pecheurs voisines. 

Jl L'optique des pecheurs non autochtones 

21) Les pecheurs non autochtones sont ferrnement convaincus qu'il ne devrait y avoir qu'une 
saison, etant donne que les problemes de conformite aux reglements doivent etre 
relati vement so us controle pour tous les participants et que, d' apres eux, il ne serait pas 
possible d'y arriver pour une peche d'automne, a moins que le MPO n'assure une 
surveillance active des prises. J'estime qu'il faudrait opter pour une seule saison de peche 
parce qu'on n'est, a rna connaissance,jamais parvenu, dans quelque pays que ce soit, a 
reglementer de fa~on efficace deux saisons par an a cause des nombreuses difficultes 
logistiques que cela pose. Cependant, si l'on accepte le point de vue des deux parties, il 
serait peut-etre possible d'instaurer deux saisons, mais ala seule condition d'assurer une 
surveillance etroite et que ce soit en vertu d'un systeme d'attribution des prises par saison, 
ou par pecheur, surveille de pres. 

22) Au cours des entretiens que j' ai eus avec des pecheurs commerciaux des collectivites 
voisines de Burnt Church, ceux-ci m'ont dit qu'ils seraient disposes a accepter sans aucune 
friction la presence des pecheurs autochtones dans les lieux d~ peche de printemps. Ils ont 
dit qu'ils seraient meme disposes a s'eloigner davantage des champs de peche cotiers les 
plus productifs pour perrnettre aux detenteurs de permis de Burnt Church de pecher plus 
pres des cotes au printemps. Ils s'opposent toutefois vigoureusement ace que l'on delimite 
des zones de peche exclusives pour le printemps et ace que Ia bande de Burnt Church ait 
un acces exclusif a Ia baie Miramichi, ajoutant que Ia plupart d' entre eux avaient evite d' y 
pecher au cours des dernieres annees. 

23) Ils ont toutefois dit que s'il y avait a nouveau une saison d'automne cette annee, et que si le 
MPO n'intervenait pas, ils seraient obliges de pecher pendant Ia meme saison dans la meme 
zone, par reaction d'autodefense, meme s'ils savent que cela aurait probablement des 
consequences tres nefastes sur le stock local de homard. Ils estiment en effet, a juste titre il 
me semble, qu'une peche d'automne excessive et non controlee compromettrait leurs 
moyens de subsistance et aneantirait leurs efforts de conservation. 

K/ Consequences pro babies du maintien du statu quo dans le conflit actuel 

24) Si Ia peche locale de printemps etait remplacee par une peche d'automne sans 
reglementation du nombre de casiers, on pourrait s'attendre ace que les rendements de 
cette peche diminuent considerablement et a ce que seuls les pecheurs Ies plus habiles en 
tirent un revenu raisonnable. Pour amorcer une reconstitution progressive du stock, il est 
absolument indispensable de diminuer le niveau de la peche et d'harmoniser les plans de 
peche. 

25) Les pecheurs non autochtones m'ont assure qu'ils participeraient egalement a Ia peche 
d'automne dans la baie si les membres de la nation de Burnt Church y posaient un nombre 
important de casiers a l'automne 2001. 

26) Dans ces circonstances, le MPO serait oblige de prendre des mesures de gestion, etant 
donne la responsabilite de garantir la conservation qui lui incombe a la suite du jugement 
rendu par Ia Cour supreme dans 1' affaire Marshall. Sans controle de gestion, la 
conservation serait fort compromise. 
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L/ Quelques options pour un reglement du conflit 

27) Pour etre complet, on a mentionne qu'une possibilite est que le MPO rachete les permis de 
peche et les engins a un prix equitable aux pecheurs commerciaux qui veulent cesser de 
pecher. Cette option n'est pas ecartee, mais elle ne sera pas examinee dans d'autres parties 
du present rapport etant donne qu'il faudrait probablement qu'elle soit financee par des 
fonds fournis dans le cadre d'une entente avec Ia nation de Burnt Church. 

28) Une possibilite pour la nation de Burnt Church est d'accepter de conclure une entente avec 
le MPO en vertu duquel je suppose qu' on lui attribuerait des permis de peche additionnels 
pour le printemps uniquement. Dans ce cas, je presume que ces permis supplementaires ne 
seraient pas exploites, que les bateaux necessaires ne seraient pas fournis et que les 
membres d'equipage ne recevraient pas de formation avant Ia date proposee pour Ia saison 
d'automne pour Burnt Church pour l'annee 2001. Si les membres de Ia nation de 
Burnt Church concluaient une entente avec le MPO, ils devraient limiter le nombre de 
casiers poses au cours de la saison d'automne 2001, car celui-ci serait reduit 
progressivement au nombre necessaire aux fins de subsistance et aux fins rituelles lorsque 
les nouveaux permis de printemps seraient mis en vigueur. 

29) Je verrais une possibilite en ce qui concerne cette option. Pour passer une entente 
satisfaisante pour toutes les parties, il conviendrait d' attribuer a Ia nation de Burnt Church 
une affectation collective que l'on pourrait appeler le total des prises admissibles (TPA). 
Logiquement, ce TPA devrait etre considere comme Ia moyenne des prises annuelles 
recentes dans les zones 70, 71 et 73, qui est de 1 219 tonnes (environ 2,688 millions de 
livres). Peu importe le pourcentage de ces 1 219 tonnes attribue a Burnt Church, on pourrait 
le considerer comme une part collective de ce stock partage pour 2001, que Ia nation de 
Burnt Church pourrait repartir comme elle l'entend entre ses divers membres. 

Ml Qu'adviendrait-il s'il n'y avait pas d'entente de peche avec le MPO? 

30) Par contre, si la nation de Burnt Church rejetait Ia possibilite de passer un accord avec le 
MPO et comptait continuer a agir comme elle I' a fait en l'an 2000, annee au cours de 
laquelle elle a pose plus de 2 000 casiers, le MPO serait confronte a un dilemme difficile a 
regler s'il veut eviter que les pecheurs non autochtones ripostent et que la peche du homard 
s 'effondre. Apres a voir dit qu'il retarderait tout effort de peche jusqu'a ce qu'une entente 
puisse etre conclue entre les parties etjusqu'a ce que celles-ci aient adopte une approche 
commune en ce qui concerne Ia conservation du stock qu'elles partagent, le MPO signale 
qu'il serait peut-etre oblige d'imposer un systeme de contingentement avec le meme TPA 
que plus haut et qu'il devrait prendre une decision en ce qui concerne les prises attribuees. 
Tout cela, a supposer que les pecheurs de Burnt Church et les pecheurs commerciaux non 
autochtones aient I' intention de pecher pendant les deux saisons. 

31) Si le MPO optait pour un systeme de quotas par souci d' equite lorsque deux saisons de 
peche sont autorisees au cours de la meme annee, les zones 70, 71 et 73 deviendraient 
probablement un secteur de gestion d'urgence du homard pour une periode d'une duree 
indeterminee quoique idealement restreinte. Sous un tel regime, il semble logique que les 
prises puissent etre faites par toutes les parties durant Ia saison de printemps ou Ia saison 
d'automne en attendant qu'une entente soit conclue. Toutes les prises faites par les 
pecheurs des deux parties devraient etre enregistrees au debarquement. Elles devraient etre 
retranchees de la part collective en ce qui concerne les Autochtones, probablement en 
fonction des permis de peche commerciale et du nombre de casiers attribues actuellement, 
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en proportion du nombre total de permis de peche comrnerciale au homard accordes dans 
ces zones statistiques. 

32) Les prises par les pecheurs non autochtones seraient deduites du quota individuel par 
bateau dans le cas des pecheurs comrnerciaux; on pourrait faire le calcul en divisant le TPA 
restant apres en a voir retranche la part de la nation de Burnt Church, par le nombre de 
permis decernes aux non-Autochtones. Les prises totales ne devraient pas depasser le TPA 
mentionne plus haut. 

33) Un tel systeme de gestion d'urgence serait insatisfaisant pour toutes les parties, mais on ne 
sait pas quelles autres options garantiraient la conservation dans ces circonstances. Ce 
regime de gestion d'urgence pourrait ressembler au systeme anterieur, sans les contingents, 
au cas ou l'on pourrait s'entendre sur une peche de printemps avec l'entiere participation 
des pecheurs de la nation de Burnt Church, dans le cadre d'un accord de peche harmonise 
en vertu duquelles prises d'automne pourraient etre reduites progressivement sur une 
periode de quelques annees au niveau requis pour satisfaire aux besoins internes de la 
nation de Burnt Church. 

N/ Amelioration de Ia gestion de Ia peche du homard et besoins en matiere de recherche 

34) Bien que les pecheurs non autochtones ne manifestent aucun desir de discuter de nouveaux 
reglements tant que le conflit actuel ne sera pas regie, ils sont disposes a examiner plus tard 
les consequences des diverses options proposees dans le present rapport. Celles-ci 
comprennent des etudes sur des recifs artificiels, des secteurs fermes a la peche, une 
limitation du diametre des ouvertures des casiers et des mesures eventuelles de mise en 
valeur du homard. 

35) La nation de Burnt Church est egalement fort interessee par de la recherche sur le homard 
et diverses procedures experimentales qui fourniront de l'emploi a plusieurs membres de la 
bande evinces de la peche sont mentionnees. Le MPO a indique que si la peche d'automne 
est soumise a une reglementation, il sera peut-etre dispose a acheter un certain nombre de 
homards captures pendant cette saison pour les marquer et les reHicher apres a voir recueilli 
des donnees biologiques, pour voir ou ils seront captures a nouveau au printemps. On 
pourra egalement engager certains des plongeurs chevronnes de la bande pour faire des 
observations so us I' eau et faire des etudes du rendement des casiers, ainsi que pour faire 
des releves des juveniles. 

0/ Amenagement d 'on centre de recherche a Burnt Church dans le cadre d 'one entente sur 
les peches 

36) On recomrnande de construire, dans le cadre d'une entente globale sur les peches avec le 
MPO, un petit aquarium public et un centre de recherche sur le terrain afin de profiter de 
I' acces au homard pour faire des etudes au cours des mois d' ete. Ces activites genereraient 
egalement des emplois pour des membres de la bande de Burnt Church et constitueraient 
un attrait touristique local. Les touristes pourraient observer divers aspects de la biologie du 
homard dans !'aquarium et aller ensuite observer la remontee des casiers a l'exterieur. Ce 
type d'activite pourrait etre combine avec !'exploitation d'un kiosque de vente d'objets 
d'artisanat local, un petit casse-crofite et des expositions sur la culture micmaque, des 
spectacles de danse ou de tambourinage. 

37) Ce centre de recherche pourrait egalement servir de quartier general d'une petite reserve 
ecologique destinee a preserver les milieux estuariens de Miramichi, ce qui necessiterait le 
recrutement de gardes parmi des membres de la bande qui recevraient des lors une 
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formation speciale. En ce qui conceme 1' etablissement de cette installation, on pourrait 
demander de l'aide aux universites des Maritimes et d'autres regions du pays ainsi qu'a des 
ONG. 

38) J' ai communique avec le Laboratoire maritime Huntsman de St. Andrews qui comprend 
une vaste installation de recherche et un grand aquarium. La lettre que m'a envoyee le 
conservateur indique que cet etablissement a prepare des cours analogues en biologie 
marine pour les Autochtones et que 1' on pourrait preparer des cours de ce genre pour 
faciliter la formation. Des cours de biologie marine pour les jeunes membres des 
collectivites des Premieres nations et pour les enfants des pecheurs de homard locaux, 
organises dans le but de promouvoir l'harmonie sociale, contribueraient a donner un sens 
des responsabilites a toutes les personnes concemees et les encourageraient a pratiquer la 
conservation. 

39) II conviendrait d'etablir un site Web pour Ia nation de Burnt Church. Ce serait un avantage 
pour apprendre ce que d'autres groupes autochtones font pour ameliorer leurs moyens 
d'existence et pour signaler les nouvelles installations comme I' aquarium, les visites 
ecologiques et les possibilites de recherche sur le homard. 

11 



Le 9 aout 2001 

2. Introduction 

Le differend entre la nation de Burnt Church et les pecheurs commerciaux non autochtones a 
propos de Ia peche du homard a eclate peu apres le jugement rendu par la Cour supreme du 
Canada le 17 septembre 1999, dans le cadre de I' affaire Marshall. Ce jugement a confirme la 
validite des traites qui ont ete signes en 1760 et en 1761 avec Ia Couronne par les collectivites 
micmaques et malecites. Les dispositions de ces traites incluent un droit de pratiquer Ia chasse, la 
peche et la cueillette a des fins de « subsistance convenable », sous reserve de reglements dans la 
mesure ou des reglements s'imposent: 

pour des motifs de conservation; 
pour d'autres circonstances imperieuses majeures d'interet public, par exemple l'equite 
economique et regionale ou Ia reconnaissance de !'importance historique de Ia peche pour les 
non-Autochtones. 

(Extrait de Ia Fiche d'information du gouvemement du Canada). 

La decision ulterieure de Ia Cour de rejeter la requete de la West Nova Fishermen's Coalition en 
vue d'obtenir une nouvelle audition confirme que c'est la le fondement des reglements 
concernant les peches comrne Ia peche du homard qui seront dorenavant mis en reuvre par 
Peches et Oceans Canada. Les troubles de septembre et d'octobre 1999, au cours desquels 
plusieurs membres des deux camps ont ete blesses et des dommages representant 210 000 $ 
CAN ont ete faits aux casiers places par les pecheurs mi 'kmaqs ont cree un climat de crainte et 
de colere, et d' agitation publique. Alors que les tensions ont quelque peu diminue, le probleme 
n'a pas ete resolu et l'harmonie sociale entre les collectivites concernees n'a pas ete retablie 
completement. D'apres le site Web« Disparities in Law and Power», apres ces troubles, la Cour 
supreme a fait au sujet des reglements de peche des commentaires qui « ... semblaient faire 
pencher Ia balance du pouvoir en faveur du gouvernement, au detriment des Autochtones ». Ces 
commentaires semblaient donner aux gouvernements federal et provinciaux le pouvoir de« ... 
reglementer l'exercice d'un droit issu d'un traite lorsqu'un tel reglement s'impose pour des 
motifs de conservation ou pour d'autres motifs». En outre, cet avis incluait le paragraphe 
suivant: 

« ... L'objectif preponderant est Ia conservation qui releve entierement de Ia responsabilite du 
ministre competent et non des utilisateurs autochtones ou non autochtones de la ressource. Le 
pouvoir de reglementation s'etend a d'autres circonstances imperieuses majeures d'interet public 
comprenant par exemple l'equite economique et regionale et Ia reconnaissance de !'importance 
historique de Ia peche pour les non-Autochtones et leur participation ». 

Le site Web mentionne ci-dessus (http://www.rism.org/isgldlp/bc/introduction/index.htm) 
signale qu'apres cette decision, le MPO a restreint a 600 le nombre de casiers que Ia nation de 
Burnt Church est autorisee a poser et qu'il a commence a confisquer les casiers excedant cette 
limite, mais precise qu'une justification detaillee de cette limite n'a jamais ete fournie par le 
ministere. Au printemps de I' an 2000, le MPO a propose des ententes de peche prevoyant 
l'octroi de permis comrnunautaires aux Premieres nations pechant au Nouveau-Brunswick. De 
telles ententes ont ete signees par 29 des 34 bandes et ont donne au MPO un pouvoir de 
reglementation exterieur aux droits issus de traite «en echange d'especes, de bateaux, d'engins 
et de cours de formation». On a dit que ces ententes avaient ete jugees insatisfaisantes par le 
Atlantic Policy Congress of First Nations Chiefs et aucune entente de ce genre n'a ete signee par 
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la nation de Burnt Church qui a elabore elle-meme une politique et un plan de gestion en matiere 
de peche. Cette politique a pour objet de proteger les droits issus de traites, la peche et 
l'ecosysteme et de garantir des avantages collectifs a tous les membres de la collectivite. Etant 
donne que peu de membres de la collectivite avaient ou ont des bateaux assez gros pour 
s'aventurer en dehors de la baie, il etait inevitable que ces droits soient principalement exerces 
l'ete, lorsque le homard se rapproche des cotes et qu'il est facile a capturer. 

Le plan fixe la limite a 15 000 casiers pour la peche de printemps eta 5 600 pour la peche 
d'automne, avec !'intention de regler les questions de conservation mentionnees dans les 
explications comme suite au jugement Marshall. Le MPO n' a pas reconnu le plan de gestion du 
homard de la nation de Burnt Church ni les etiquettes de casiers distribuees par Burnt Church en 
application de ce plan. L'arrestation de pecheurs autochtones et la confiscation de leurs engins 
sont survenues au cours de la peche d'automne de l'annee derniere; des coups de feu ont ete tires 
et des membres des deux camps ont subi des blessures corporelles. Quelques dizaines de millions 
de dollars ont ete depenses pour Ia repression dans une atmosphere digne de celle qui regne dans 
les etats policiers dans le cadre de certaines operations. Voici ce qu'on dit dans le dernier 
paragraphe du texte concernant cette affaire qui est affiche dans ce site Web : 

« ... Apres Ia fermeture de Ia peche d'automne, c'est-a-dire au mois d'octobre ... le calme le plus 
complet s'est retabli mais l'on ne voit aucune possibilite de reglement du conflit engendre par les 
disparites causees par les changements dans !'interpretation de la loi et dans Ia repartition du 
pouvoir. » 

Bien que les droits issus de traites et que le pouvoir d'attribution du droit d'acces ala ressource 
homard soient au creur de cette crise, les droits d'exploitation de Ia ressource homard ne sont pas 
le seul enjeu. Cette crise a egalement des dimensions biologiques dues au cycle de vie du homard 
d' Amerique et des dimensions socioeconomiques, dues au fait que Ia peche d'automne dans Ia 
baie Miramichi vient de l'exercice, par les membres de Ia bande, de leurs droits issus de traites 
aux termes de Ia decision Marshall, qui est motive, en grande partie, par l'absence d'autres 
debouches economiques, alors qu'ils sont, pour la plupart, des assistes sociaux. On m'a 
notamment parle de Ia necessite pour divers membres de la collectivite de placer quelques casiers 
a partir d'un petit bateau, au mois d'aout, pour gagner de 500$ a 1 000$ afin de pouvoir acheter 
les vetements necessaires a leurs enfants avant la rentree scolaire. S'il existait d'autres 
possibilites d'emploi pendant cette periode, plusieurs membres de la collectivite seraient peut
etre disposes a reduire la pression exercee sur la ressource homard au cours de 1' automne. Une 
de nos suggestions peut s'averer utile dans ce contexte, a savoir qu'il serait souhaitable de tenir 
compte du vif interet des Mi'kmaqs pour la biologie de la ressource. La participation des 
Autochtones a la recherche sur le homard procede de ce que 1' anthropologue Fikret Berkes 
appelle « l'ecologie sacree »,qui repose sur les memes croyances que la priere micmaque citee 
au debut du present document. 

En fait, Ia participation de Ia nation a des etudes biologiques sur Ia ressource et a 1 'examen des 
mesures de mise en valeur du homard dans la baie qui sont possibles dans le cadre des 
dispositions d'un plan local de gestion, est une possibilite qui sera examinee plus loin dans ce 
rapport. 

Une des options examinees par le MPO pour resoudre le probleme des incidences biologiques 
d'une saison de peche d'automne et la question plus generate de la gestion optimale de la 
population de homards de la baie Mirarnichi et des eaux adjacentes a ete de chercher un expert 
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independant qui ferait une etude dans le contexte du mandat mentionne a l'annexe I. Voici le 
rapport qui a ete prepare a l'abri des pressions qui auraient pu etre exercees par les diverses 
parties concernees. 

Du 19 juin au 13 juillet, j' ai rencontre les pecheurs autochtones et non autochtones, des 
representants du MPO et d' autres experts; j 'ai en outre examine les donnees et les etudes 
scientifiques disponibles sur la peche du homard dans le sud du Golfe etj'ai presente l'ebauche 
du present rapport ala nation de Burnt Church et au MPO le 12juillet 2001. Bien entendu,j'ai 
dispose de trop peu de temps et de donnees pour faire une etude approfondie mais j 'espere que le 
present document sera suffisamment etoffe pour etre le pivot d'un dialogue, meme si la nation 
micmaque de Burnt Church, les pecheurs non autochtones ou le MPO n'approuvent pas toutes 
les recommandations qu'il contient. 

3. Bref historique de l'acces a Ia peche du homard 

Dans les annees 60, le gouvernement federal a cree une categorie de pecheurs a plein temps avec 
les pecheurs cotiers qui exer~aient plusieurs emplois et pratiquaient des activites saisonnieres 
tantot a terre et tantot en mer. L'ironie du sort a voulu que cette situation rende les pecheurs 
commerciaux non autochtones de cette region tres dependants d'un nombre tres limite de 
ressources. 

En ce qui concerne les droits etablis de participer a la peche du homard, les representants de la 
nation de Burnt Church affirment que 40 pecheurs de la collectivite participaient a temps partiel 
ala peche du homard avant qu'on n'en limite l'acces apres 1967 mais a cette epoque, ils etaient 
peu desireux ou incapables d'obtenir des permis, probablement parce qu'ils exercraient, depuis 
des temps immemoriaux, le droit d' exploiter le homard pour leurs besoins personnels dans des 
zones situees en dessous des laisses de maree en utilisant des techniques de peche artisanales. La 
decision de rattacher les permis aux bateaux plutot que de continuer a les attribuer aux pecheurs, 
prise en 1969, a egalement contribue a faire disparaltre du secteur de la peche du homard 
plusieurs petits exploitants. La limitation ulterieure du nombre de casiers par permis semble, 
comme l'a signale De Wolf en 1974, avoir rapproche Ia moyenne du nombre de casiers poses du 
plafond fixe et avoir en fait accru l'effort de peche dans certaines zones de peche; c'est une 
tendance a laquelle est venue ensuite s'ajouter !'utilisation de bateaux plus gros et plus efficaces 
et de casiers de plus grandes dimensions. Toutes ces mesures reglementaires ont desavantage les 
pecheurs a temps partie! pratiquant plusieurs activites, notamment les Autochtones qui pechaient 
le homard a 1' occasion et etaient apparemment incapables d' obtenir des prets pour acheter des 
homardiers par l'intermediaire des etablissements de credit du Nouveau-Brunswick. 

Parsons (1993) a signale qu'autrefois, « ... les entrees et les sorties dans le secteur de la peche du 
homard etaient determinees, dans une grande mesure, par !'existence et l'attrait des autres 
perspectives d'emploi ». Cependant, apres les travaux d'un groupe d'etude charge d'examiner les 
aspects economiques de la peche du homard, cree en 1974 par le MPO, le ministere a convenu 
que l' objectif de gestion des peches du homard devait etre le rendement economique optimal et 
on tenta de reduire le nombre de pecheurs en grande partie par attrition. Les autres pecheurs 
devaient etre convertis en pecheurs « professionnels » et leurs activites devaient etre etalees sur 
plusieurs ressources. En fait, la valeur d'un bateau de peche avec permis augmenta 
considerablement a Ia suite de cette decision et comme l'indique Parsons,« ... Il en a resulte que 
ceux qui pouvaient se les offrir ont achete les bateaux ... ». C' est ainsi que dans les annees 80, la 
peche du homard entra dans une periode d'expansion au cours de laquelle les prises doublerent 
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mais, toujours d'apres Parsons (et la plupart des biologistes specialises dans l'etude du homard 
sont probablement d' accord avec lui), « ... la reprise des stocks de homard ne resultait pas de Ia 
reduction de I' effort par le biais du programme de rachat, mais plut6t d'une pointe de 
recrutement du homard a I' echelle de I' Atlantique ». 

Cependant, comme le precise cet auteur, le rendement net pour les pecheurs aurait ete beaucoup 
moins eleve sans les retraits de permis (mais les debarquements totaux auraient ete a peu pres les 
memes). C'est pourquoi la limitation du nombre de permis pour la peche du homard a ete 
effie ace, a en juger d' apres les objectifs economiques que I' on essayait d' atteindre, mais elle a 
necessairement restreint I' acces a Ia ressource et elle a incite les pecheurs a plein temps a poser 
davantage de casiers par bateau. Dans un premier temps, I' effort total de peche a probablement 
augmente etant donne que les pecheurs de homard a temps partie! ont vraisemblablement 
abandonne Ia peche pour s'adonner a d'autres activites quand les prises ont ete moins bonnes. 

La presente section renferme des informations relativement detaillees afin d'expliquer pourquoi 
les pecheurs locaux a temps partie! ont ete evinces. Parmi eux, il y avait des pecheurs 
autochtones a temps partie! qui n'avaient re~u aucune aide et aucun encouragement pour 
continuer a participer a cette activite de plus en plus reglementee et de plus en plus lucrative. 

4) Connaitre le sujet 

Le homard a un cycle de vie curieux et fascinant, mais qui n' est pas tres connu en dehors des 
milieux scientifiques; c'est pourquoi les consequences de certaines initiatives de gestion du stock 
ne sont pas manifestes. Une premiere conclusion des conversations que j'ai eues avec les 
personnes les plus impliquees dans Ia crise actuelle est le besoin urgent de sensibiliser davantage 
le public a Ia biologie du homard, car c'est une ressource importante pour les collectivites 
c6tieres des Maritimes. Je dirais que cette conclusion est valable aussi bien pour les pecheurs 
commerciaux non autochtones que pour les pecheurs autochtones. On pourrait utiliser dans les 
ecoles des documents didactiques permettant de comprendre aisement I' interaction entre les 
reglements concernant le homard et la biologie de I' animal, qui pourraient etre traduits en langue 
micmaque. Etant donne que les membres des Premieres nations sont d'une fa~on generale depuis 
longtemps des protecteurs des ressources nature lies, il est clair que le sort des especes et des 
milieux dont depend leur survie les interesse et je suis certain qu' ils seraient boule verses si ce 
differend entra1nait une forte diminution des populations de homard. En fait, c'est grace a 
I' opinion commune que toutes les parties concernees veulent garantir le bien-etre et Ia 
productivite d'une importante ressource des Maritimes que l'on pourra trouver une solution. 
L'objectif de tousles utilisateurs de la ressource, autochtones ou non autochtones, devrait etre de 
faire comprendre que tous ceux qui ont le privilege de !'exploiter se doivent de Ia proteger 
efficacement. Lorsque l'exercice d'un droit d'exploitation risque d'entra1ner la destruction de Ia 
ressource a laquelle ce droit s'applique (c'est ce qui s'est malheureusement produit pour d'autres 
ressources, au Canada et dans d'autres pays), des negociations menees de bonne foi pour 
maintenir !'exploitation sous contr6le sont essentielles et urgentes, avant le debut de la saison 
d'automne des Mi'kmaqs (aofit 2001). 

5) Fixer des objectifs en matiere de gestion de Ia peche 

Les directives techniques concernant le Code de conduite pour une peche responsable de Ia FAO 
(FAO 1997) indiquent que la formulation de directives en matiere d'amenagement necessite 
l'accord prealable de tousles intervenants. « ... Non seulement en ce qui concerne les details 
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techniques donnes par des experts locaux en ressources, en economie et en sociologie mais aussi 
en ce qui concerne les paradigmes et objectifs communs ... Dans une large mesure, ce processus 
doit etre accompli dans le contexte local et ne peut se presenter sous forme de « recette ». Ce 
raisonnement est manifestement valable en I' occurrence et j 'examinerai brievement le plan de 
gestion du MPO en le comparant avec celui qui a ete elabore par Ia nation de Burnt Church, pour 
voir s' ii est possible de les rendre compatibles. 

Les directives de Ia FAO indiquent en outre que« ... Ia peri ode actuelle est une peri ode 
d'experimentation intensive de nouvelles approches en matiere d'amenagement des pecheries, 
approches qui sont axees entre autres sur des mesures techniques, des outils economiques et 
sociaux vis ant a assurer I' equite intergenerationnelle ... et des cadres d' amenagement fondes sur 
la collaboration entre l'Etat et Ies pecheurs et leurs collectivites ... La recherche de (nouvelles) 
combinaisons d' outils d' amenagement acceptes pourrait s 'averer fructueuse dans de nombreux 
cas.» Cela s'applique egalement a Ia peche du homard et indique qu'il faudrait permettre aux 
collectivites cotieres locales, et pas seulement a Ia nation micmaque, d'essayer de nouvelles 
methodes de gestion, pour autant que ces methodes n'aient pas, comme l'indiquent Ies 
explications concernant Ia decision Marshall, « ... une incidence negative sur I' importance 
historique de Ia peche pour Ies non-Autochtones ». 

Les directives de Ia FAO signalent en outre que « ... dans Ies peches de petits metiers, Ies 
contacts entre Ies utilisateurs, Ies dirigeants politiques et les administrations ont tendance a 
reposer principalement sur des processus sociaux et des institutions » ... « ... Lorsque les opinions 
sont contradictoires ou que les institutions actuelles ne sont pas acceptees par toutes les parties, 
l'incapacite d'atteindre Ie niveau minimum de compatibilite convenu aura une incidence directe 
sur l'acceptabilite d'un plan d'amenagement, sans parlerde ses possibilites de mise en reuvre. 
Les conflits entre divers utilisateurs des memes ressources aquatiques sont courants ... et une 
tache importante des autorites competentes consiste a evaluer les conflits actuels et potentiels 
dans Ie but d'en limiter l'ampleur autant que possible.» 

C' est vite dit. Dans la presente situation, on est confronte a un probleme majeur, a sa voir que 
« I'autorite competente »qui, pour Ie gouvernement, est Ie MPO, n'est pas pleinement acceptee 
par une des parties qui a invoque le statut national au Canada. Un article paru dans I' edition du 9 
octobre 2000 de Ia revue Time Canada (Vol. 156 n° 15) cite le rapport de 1996 de Ia Commission 
royale sur Ies peuples autochtones qui affirme que « ... Ies relations futures entre Ies Indiens et 
l'Etat devraient etre des relations de nation a nation». C'est I' opinion d'une des parties au 
conflit, Ia nation de Burnt Church. Sans etre un expert en matiere de droit constitutionnel, je suis 
au courant de quelques dispositions d' ententes internationales sur Ies peches etant donne que j 'ai 
travaille pendant vingt ans pour Ia FAO. D'une fa~on generale, Ies dispositions legislatives 
nationales sur Ies peches dans les zones economiques exclusives sont harmonisees avec celles 
des accords internationaux sur Ia conservation signes par les parties, comme Ie Code de conduite 
pour une peche responsable, dont }'application n'est pas obligatoire. Plusieurs articles du code 
sont pertinents dans Ie cas qui no us occupe, que I' on rem place le terme « Etat » ou non par un 
terme designant une autre entite sociale. En fait, de nombreux pays, etje crois qu'il estjuste d'y 
inclure Ie Canada, reconnaissent que Ies principes enonces dans Ie Code s'appliquent egalement 
aux peches relevant de Ia competence nationale. 
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Considerez par exemple ce qui suit : 

L'article 6.4 du Code dit que« ... les decisions portant sur la conservation et l'amenagement dans 
le domaine de la peche devraient etre fondees sur les donnees scientifiques les plus fiables 
disponibles, en tenant compte egalement des connaissances traditionnelles relatives aux 
ressources eta leur habitat, ainsi que des facteurs environnementaux, economiques et sociaux 
pertinents. Les Etats devraient accorder la priorite a la conduite de recherches et a la collecte de 
donnees, pour ameliorer les connaissances scientifiques et techniques sur les pecheries, y 
compris sur leurs interactions avec l'ecosysteme. » 

Le theme qui semble pertinent d'emblee dans le passage ci-dessus est la necessite du respect des 
connaissances traditionnelles, mais pour qu'une entente de partage de la ressource soit 
fructueuse, les deux parties concernees devraient collaborer a la recherche sur les peches et a la 
collecte de donnees; il faut que ce soit la la base de toute cogestion future de la ressource 
homard. 11 convient de preciserque la nation mi'kmaque de Burnt Church n'a pas tenu de 
registres adequats sur ses activites de peche et qu'elle s'est montree sceptique au sujet des 
observations faites par des agents des peches. Cette situation m'oblige a fonder mon 
argumentation sur des principes biologiques et sur le cycle de vie du homard. Un systeme 
adequat de collecte des donnees et le recours a la peche sentinelle seront necessaires pour 
pouvoir faire des analyses plus fouillees. 

Alors que !'article 7.2.1 recommande I' adoption de mesures d'amenagement appropriees fondees 
sur les donnees les plus fiables disponibles, l' article 7 .2.2 precise entre autres que « ... les interets 
des pecheurs, y compris de ceux qui pratiquent la peche de subsistance, la peche aux petits 
metiers et la peche artisanale, doivent etre pris en compte». Je pense qu'en toute equite, cela 
s' applique a la fois aux pecheurs autochtones et aux non autochtones qui sont parties a ce 
differend. 

L' article 7 .6.5 dit que : « ... Les Etats et les organisations et arrangements d' amenagement des 
pecheries devraient reglementer la peche de maniere a eviter les risques de conflits entre les 
pecheurs utilisant des bateaux, engins et methodes de peche de types differents ». C'est 
particulierement pertinent dans le contexte qui nous interesse et une certaine moderation est 
necessaire de la part de to us les intervenants si l 'on veut a voir quelque espoir de trouver une 
solution a ce probleme. 

En ce qui concerne la necessite de preparer un plan d' amenagement, les directives 
correspondantes concernant le Code disent que: « ... La peche d'un stock donne peut etre 
complexe et etre composee de plusieurs types de flottilles. Un plan d'amenagement doit tenir 
compte de l' incidence de chaque flottille sur les ressources et de sa propre incidence sur ces 
flottilles ». Je tenterai precisement d'examiner la question des incidences reciproques dans les 
pages qui sui vent, en m'appuyant sur les donnees disponibles. 

On trouvera un dernier extrait des directives concernant le Code dans la case ci-dessus. ll indique 
clairement qu'il ne peut y avoir qu'un seul plan d'amenagement pour un stock et que s'il yen 
avait deux ou plus, il faudrait faire en sorte qu'ils soient compatibles. 
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6) Le principe de precaution 

L'amenagement des pecheries comporte une serie de taches complexes et tres variees 
qui consistent notamment a : 

identifier des objectifs (communs) a s'efforcer d'atteindre, en consultant tousles 
groupes concemes. 
analyser les donnees disponibles pour determiner Ia situation generale et 
I' orientation des recherches ulterieures visant a soutenir les mesures d'amenagement 
necessaires pour atteindre les objectifs. 
elaborer et mettre en ceuvre un plan d'amenagement commun fonde sur les donnees 
les plus exactes disponibles. 
faire en sorte que le stock et son habitat ainsi que son milieu demeurent productifs. 

(Directives de Ia FAO pour un amenagement responsable des pecheries.) 

Depuis quelques annees, la FAO fait Ia promotion du « principe de precaution» et il est 
raisonnable de dire que c'est !'ignorance de ce principe qui est respqnsable de l'effondrement de 
nombreuses peches. 

Le Code et ses directives d'application definissent le principe de precaution comme 
«I' application d'une prevoyance prudente »qui requiert, entre autres choses: 

1) que l'on prenne en compte les besoins des generations futures et que l'on evite des 
changements qui pourraient etre irreversibles. 

2) que I' on identifie au prealable des resultats indesirables et des mesures necessaires pour les 
eviter ou pour y remedier rapidement. 

3) que I' on entreprenne des mesures correctrices sans retard. 
4) que l'on accorde Ia priorite, lorsqu'on a des doutes quanta }'incidence du plan sur Ia 

ressource, au maintien de Ia capacite productive de cette ressource. 
5) que toutes les activites de peche fassent I' objet d'une autorisation prealable et d'un examen 

periodique. 
6) que l'on etablisse un cadre juridique et institutionnel pour l'amenagement des pecheries dans 

lequel s'inscrivent les plans d'amenagement. 

S i I' on examine le differend actuel so us I' angle des points 1 a 7, je suppose que personne ne 
conteste les points 1 a 3 inclusivement. Le 4e point est une priorite etablie par Ia decision 
Marshall. Seuls les 5e et 6e points semblent etre contestables etant donne qu'il y a deux plans de 
gestion a concilier. 

Le probleme que pose peut-etre Ia signature d'une entente de peche avec le gouvemement 
federal pour Ia nation de Burnt Church est sa perception d'un manque de respect mutuel qui se 
manifeste par Ia forme de I' entente triennale proposee plutot que par son contenu. L'entente 
devrait peut-etre prendre note des revendications des deux parties et eviter soigneusement 
d'insinuer qu'un droit est« concede» par une partie a I' autre. Le texte proprement dit de 
!'entente devrait plutot etre precede d'un preambule formule a peu pres comme suit:« Compte 
tenu des revendications des deux parties en ce qui conceme Ia competence sur Ia ressource 
homard et I' acces a cette ressource dans Ia zone de gestion du homard 23 du golfe du Saint-
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Laurent, !'entente ci-apres est signee pour les trois annees qui suivent dans le but d'harmoniser 
les mesures du plan de gestion du homard des Mi'kmaqs et de celui du MPO. La nation 
micmaque de Burnt Church pechera avec n permis, avec 300 casiers par permis, au cours de la 
peche de printemps dans la zone 21. Elle fera en outre en sorte que ses reglements soient 
compatibles avec ceux qui sont applicables aux pecheurs non autochtones et recueillera des 
donnees suffisantes sur les prises et I' effort de peche; elle appuiera en outre un programme de 
recherche ayant pour but de recueillir des informations plus precises sur les prises. La nation de 
Burnt Church s'engage a limiter ses prises (ou le nombre de casiers) au cours de Ia saison 
d'automne a (inscrire les chiffres convenus). » 

7) Comparaison du point de vue du gouvernement federal et du Plan de Burnt Church 

Bien qu'il semble subsister certains points de desaccord entre les parties au sujet de l'exercice 
integral des droits issus de traite, il y a vraisemblablement des possibilites d' entente sur une 
periode limitee. Ainsi, les ententes d'une duree de trois ans conclues par le MPO avec les 
Autochtones devraient viser a leur accorder une part raisonnable des ressources de homard, 
suffisante pour leur assurer une subsistance convenable au moyen des ressources de homard 
locales, sans nuire pour autant a Ia capacite des non-Autochtones de Ia region de faire de meme. 
Comme le note un feuillet du gouvernement du Canada intitule : Jugement Marshall- les mythes 
et La realite, les ententes de peche ne compromettent en rien les positions du gouvernement ou 
des Premieres nations. En d'autres mots, les ententes n'exigent pas que les participants 
renoncement a leurs positions globales sur Ia question. Je ne vois aucune raison de douter de cet 
enonce et, sans une acceptation, tacite ou manifeste, aucune entente ne sera possible. 

Aucun des commentaires emis dans le present rapport ne doit etre considere comme revelateur 
d'idees preconcrues de I' auteur au sujet du niveau approprie de partage des ressources. Ma 
principale preoccupation demeure la gestion et Ia conservation appropriees des ressources, de 
sorte que quiconque capture des homards dans la baie Miramichi et les environs doit etre 
assujetti a des mesures de reglementation assurant un partage durable des ressources. Meme sur 
Ia scene internationale. les etats doivent participer a Ia cogestion de stocks communs et ne 
peuvent proceder unilateralement! En fait, le droit de lamer les oblige a se reunir eta mettre en 
place un mecanisme de gestion du stock commun. Permettez-moi de signaler qu'il n'est pas 
inhabituel pour deux entites politiques (a l'interieur d'un pays ou entre etats) d'avoir des 
opinions differentes sur la propriete des ressources ou le droit d'acces. L'une des exigences 
fondamentales dans ce genre de situation est d'etre dispose a negocier une entente 
periodiquement renouvelable d'une duree fixe. ll y a fort a parier que cette entente ne sera pas Ia 
solution optimale souhaitee par les deux parties (tout comme Ia plupart des ententes), mais elle 
devrait supposer un partage equitable des restrictions entre les deux parties. 

Je n'ai pas !'intention de revenir en detail sur les decisions politiques anterieures qui ont facronne 
Ia gestion du homard et sa repartition. Je noterais cependant que la decision Sparrow de 1990 sur 
les droits de peche a des fins alimentaires et rituelles reconnaissait pour la premiere fois Ia 
justification d'une telle peche a l'automne, au large de Burnt Church. Sa modification par Ia 
decision Marshall (que Burnt Church considere comme l'ayant rendu desuet) affirme le droit de 
Ia collectivite de participer egalement a Ia peche commerciale. ll est probable, cependant, qu'en 
accordant 17 permis de homard, I' intention du MPO etait qu'ils soient utilises au printemps. 
Toutefois, il y a au moins trois raisons pour lesquelles I' effort de peche de Burnt Churh continue 
d' etre deploye principalement a 1' automne et risque de se perpetuer a moins de changements 
importants : 
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les activites rituelles exigent une consommation limitee de homards en ete. 
les membres les plus demunis de Ia collectivite ne peuvent participer qu'avec de petits 
bateaux a Ia peche d'automne, pres du rivage. 
on craint les risques d'agression si l'on pechait en dehors de Ia baie, comme l'exigerait Ia 
peche au printemps. 

On trouve dans le preambule et le contenu du plan provisoire de gestion de Ia peche prepare par 
Ia Premiere nation Burnt Church des Mi'kmaqs, une « vison du monde » differente de celle du 
MPO, mais la plupart des details techniques sont les memes. Le principal probleme, a mon avis, 
est le niveau d'exploitation propose a l'automne dans le plan de Burnt Church et Ia duree de Ia 
saison d' automne. 

Lorsqu'on s'attarde sur les points techniques du plan de Burnt Church, qui constituent I' objet du 
present rapport, malgre les differences quant aux objectifs de gestion, les demarches sont tres 
semblables, comme on peut le voir dans le tableau sommaire ci-dessous. Celui-ci constitue un 
resume de certaines des principales caracteristiques du plan, parallelement a celles du rapport du 
Conseil pour Ia conservation des ressources halieutiques intitule : Un cadre pour Ia conservation 
des stocks de homard de l 'Atlantique. 

Objectif 

Habitat 

Droits d'acces 

Decision au 
sujet du niveau 
d' effort actuel? 

Plan de Burnt Church 
Le principe de prudence doit etre applique pour 
maximiser Ia conservation de l'espece et des 
ecosystemes. 
Redonner aux peuples autochtones, que ce soit ou 
non dans les reserves, I' acces aux ressources 
naturelles se trouvant a l'interieur et a l'exterieur 
des reserves, qui etaient leur avant l'arrivee des 
non-Autochtones. 

Entre autre, Ia PNE assurera Ia protection de 
!'habitat marin et favorisera le retablissement de 
!'habitat conformement a sa philosophie 
traditionnelle. 
Tous les membres de Ia PNE se partagent 
egalement les ressources et Ia PNE doit promouvoir 
I' interet collectif. 

- Acces equitable a tous les Mi'kmaqs qui 
souhaitent exercer leurs droits issus de traite, mais 
jusqu'a concurrence de 15 000 casiers au printemps 
et de 5 600 a l'automne, avec un maximum de 300 
casiers et de quatre par homme, femme et enfant de 
laPNE. 
- Toute reduction de !'effort doit venir des non
Autochtones a moins qu'un biologiste autochtone 
finance par Ia PNE convienne qu'elle doit s'etendre 
egalement aux Mi'kmaqs. 
- La Division de Ia gestion des ressources naturelles 
de Ia Rill delivrera, retirera, limitera ou 
suspendra les permis et etiquettes de peche. 

Cadre du gouvemement du Canada 
En vertu du nouveau cadre de conservation, le Ministre 
se preoccupe principalement des principes, des buts et 
des objectifs de conservation. Les objectifs doivent etre 
definis davantage, mais il faut une demarche plus 
prudente. L'effort est trop eleve et le nombre de 
homards qui reussissent a s' echapper ainsi que le taux 
de production des reufs sont trop faibles. Les 
principaux facteurs de gestion sont une production 
d' reufs suffisante, des taux de moralite par peche 
acceptables et une biomasse (exploitable) formee de 
plusieurs classes d'age. L'objectif de production 
d'reufs devrait etre une augmentation de 5% de Ia 
population non exploitee. Des reductions importantes 
de I' effort de peche sont recommandees « sur une 
peri ode donnee >>. 

Aucune mention particuliere de !'habitat. 

Acces limite aux titulaires de permis et un niveau juste 
et raisonnable de captures pour les Autochtones. La 
peche illegale et !'amelioration de !'application des 
regJements sont des l'_l'eOCCI.lQ_ations importantes. 
Deux cent quarante-huit permis retires sur les 7 850 qui 
existaient dans les Maritimes et au Quebec, pour « faire 
place» a un niveau comparable d'effort de peche des 
Autochtones. 
Les pecheurs travaillent en partenariat avec le MPO au 
sein des comites consultatifs du homard pour etablir 
des mesures detaillees conformes aux principes et 
objectifs approuves par le MPO. 
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- Le plan de · gestion de Ia PNE detenninera qui 
pourra pecher, ou et quand. 
Les fonds du MPO proposes pour I' achat de 
bateaux et de quais serviront a acheter des pennis 
additionnels qui ne seront ~ utilises - c.-a-d les 
retirer pour reduire !'effort. Saisie des engins en cas 
d' infraction. 

Relations avec La PNE reconnait que le traite de 1760 ne Le MPO s'est engage a favoriser l'acces a Ia peche 
les autres s' applique pas aux pecheurs non autochtones. commerciale pour les Autochtones. 
utilisateurs des Une relation mutuellement avantageuse peut etre 
ressources etablie entre les pecheurs autochtones et non 

autochtones. 
Saison de Du 29 avril au 30 juin (61 jours). puis de Ia La saison actuelle est du 1•• mai au 30 juin (61 jours) 
peche du troisieme semaine d'aout au 31 octobre (78jours). 
homard Fermeture pour Ia mue en juillet et au cours des 

premiere et deuxieme semaines d'aout. 
Districts de Rejeter les limites oppressives des reserves et les n faut conserver Ia base regionale de gestion du 
peche du etendues d'eau limitees qui leur sont associees, homard qui tient compte des caracteristiques des 
homard et puisque les droits issus de traites ne se limitent pas populations locales, mais il subsiste des incertitudes 
autres unites aux confins des reserves. La PNE reaffirmera son quant au cadre spatial approprie qui tiendrait compte 
geographiques droit garticulierement dans son district traditionneL des caracteristiques geographiques des populations 
de locales. Sept aires de production du homard (APH) sont 
n!glementation recommandees, chacune en fonction de populations 

« homogenes » de homard. Les APH ne sont pas 
necessairement des unites de gestion operationnelle, et 
les mesures de gestion utilisees n'ont pas a etre 
unifonnisees. 

Pouvoir de Un organe judiciaire communautaire prevu par un Le ministere des Peches et des Oceans 
gestion tribunal des ressources naturelles. 
Autres Dispositifs de sortie + panneaux biodegradables, Dispositifs de sortie + panneaux biodegradables, 
reglements casiers marques, taille limitee des casiers, remise a casiers marques, taille limitee des casiers, marquer 

I' eau des femelles reuvees marquees d'une encoche d'une encoche 50% des femelles reuvees et remettre a 
I' eau les feme lies recapturees. 

Il pourrait main tenant etre utile de mentionner que Ia demarche de gestion ne devrait pas viser 
precisement a maximiser le rendement ou necessairement a optimiser le rendement economique. 
Il a ete indique precisement que pour Ia mise en ceuvre de Ia decision Marshall, une des priorites 
devait etre de faire en sorte que les repercussions sur les autres utilisateurs ne seraient pas 
excessives, et que l"exercice des droits issus de traites serait soumis a l'exigence preponderante 
de maintenir le potentiel de reproduction future de Ia population de homard. Les criteres 
proposes par le CCRH concernant l'accroissement de Ia production d'ceufs accordent Ia meme 
priorite a Ia conservation. Puisque le consultant a contribue a promouvoir le calcul des 
ceufs/recrues de homard au Canada (Caddy, 1979a), je pourrais difficilement etre en desaccord 
avec cette methode, car des criteres axes sur le rendement durable sans tenir compte de Ia 
reconstitution du stock, ont de toute evidence mene a l'epuisement des ressources dans le monde 
entier. Par ailleurs, comme je l'indiquerai, il y a differentes opinions actuellement quanta la 
meilleure facron d'ameliorer le remplacement des ressources par la reproduction. 

Dans ce contexte, il est remarquable d'observer la facron dont les debarquements de homard dans 
l'Est du Canada, mais aussi aux Etats-Unis, ont augmente jusqu'a atteindre des sommets quasi 
sans precedent au cours des annees 1990, apres une centaine d'annees ou presque d'exploitation 
commerciale. La premiere baisse pendant les annees 1930, apres une premiere pointe, 
correspondait a des tendances semblables de la peche d'autres ressources comme la morue, dont 
Ia diminution n' a jamais pu etre substantiellement renversee. Au cours des annees 1960, ce 
flechissement est aussi apparu irreversible pour le homard sur toute Ia cote atlantique. C' est 
pourquoi Ia hausse des debarquements de homard jusqu' a de nouveaux sommets au debut des 
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annees 1990 est encore plus surprenante. Deux points sont surtout dignes de mention. Le 
premier: la plupart des peches aux E.-U. et au Canada, gerees de fa~on completement differente, 
ont ete marquees par une hausse des debarquements au cours des annees 1990, meme celles dont 
les mesures de conservation sont jugees inappropriees. II existait et il existe toujours un degre 
considerable de surcapitalisation pour toutes les peches du homard, surtout en ce qui conceme le 
nombre de casiers utilises. Selon les donnees dont on dispose, cependant, il a fallu qu'il se 
produise un autre evenement, commun a toutes les ressources de homard, dans I' ensemble de 
leur aire geographique. 

II ne faut pas croire pour autant que les changements apportes a la reglementation ces demieres 
annees n' aient pas ete efficaces; au contraire, ils etaient necessaires et sans eux, les 
debarquements auraient certainement ete bien inferieurs. En fait, les pecheurs non autochtones 
etalent fierement, et avec raison d'ailleurs, leur rOle pour le maintien d'une peche productive. lis 
mettent en evidence, comme facteurs ayant contribue a la hausse des debarquements, la 
reduction du braconnage, la diminution du nombre de casiers et de pecheurs illegaux, 
}'introduction d'orifices de sortie et la Iegere hausse des limites de taille. Ce sont certainement 
des realisations considerables pour lesquelles il faut leur donner credit et qui ont exige des 
sacrifices importants de leur part, dont ils voudraient bien recolter les resultats. lis s' inquietent 
encore plus lorsqu'ils voient les gains realises sur le point de leur echapper a cause d'evenements 
qui sont entierement hors de leur controle. 

Je ne pretends pas sa voir quelle proportion de 1' augmentation des debarquements des annees 
1990 est attribuable a !'amelioration des reglements et laquelle serait due a des changements 
biologiques et environnementaux, ainsi que la contribution relative des differents facteurs aux 
recentes hausses. En plus des effets positifs des reglements de peche, les changements survenus 
dans le milieu ainsi qu'une importante reduction de la predation a l'egard des petits homards et, 
partant, de leur taux de mortalite naturelle, attribuables a la diminution des stocks de poisson de 
fond depuis les annees 1970, pourraient avoir eu un role ajouer. Ce sont lades facteurs connus 
dont les biologistes specialistes du homard se servent pour expliquer les hausses de 1' abondance. 
En fait, il sera interessant de voir dans quelle mesure les debarquements de homard se 
maintiendront si les stocks de poisson de fond se retablissent. Ce qui nous fait croire que le 
retablissement n'est pas entierement dfi ala reglementation, c'est que d'un point de vue 
scientifique, les hausse prevues devraient ace Stade etre moderees. Elles pourraient etre 
contrebalancees par une probabilite comparable, d'un point de vue negatif, attribuable a un 
certain nombre de facteurs, dont les troubles publics. 

Plus precisement, on ne devrait pas supposer que la diminution des prises dans le Golfe est 
necessairement attribuable ala peche d'automne dans les zones statistiques 70, 71 et 73. 
Cependant, il est certain qu'une augmentation importante des debarquements a l'automne aura 
des effets sur la peche du printemps dans les zones de peche du homard adjacentes, mais nous ne 
savons pas quelle proportion du stock en dehors de la baie est accessible de fa~on saisonniere 
aux pecheurs Mi'kmaqs a l'autornne. Malgre leurs autres differences, un des principaux objectifs 
communs a tousles intervenants devrait etre de s'assurer que le taux de reconstitution de la 
population est maintenu dans la plus grande mesure possible, afin d'eviter que la peche dans son 
ensemble ne revienne aux faibles niveaux d'exploitation de la periode de 1920 a 1970. 

L'adoption par le MPO d'un critere minimum pour doubler la production d'ceufs au sein des 
populations de homard semble approprie, me me si 1' objectif parait modeste et ne tient pas 
compte precisement de la viabilite accrue des ceufs pondus par les grosses genitrices. Un peu 
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plus loin, je proposerai quelques idees supplementaires a envisager pour maintenir ou ameliorer 
le recrutement annuel. Pour le moment, toutefois, je dirai simplement que les recentes 
incertitudes concernant les zones 70, 71 et 73 ne sont pas des sources d'optimisme veritable 
quant aux niveaux futurs de reconstitution des stocks puisqu'elles ont sans aucun doute des effets 
sur le potentiel de reproduction du stock. 

8) Bref resume du cycle biologique du homard 

La presente section contient une description du cycle biologique du homard, reduisant une serie 
complexe de processus physiologiques a quelques paragraphes, et mettant }'accent un peu moins 
sur les details physiologiques et structuraux que sur le stade et Ia taille auxquels se produisent les 
processus en cause. Elle s'appuie largement sur les rapports de Aiken et Waddy (1980) et de 
Chaikelis (1953). 

En general, le recrutement des homards au sein de Ia population exploitable a lieu aux ages 6 a 9; 
les homards passent leurs premiers stades benthiques a s'enfouir dans des crevasses (voir p. ex. 
Wahle, 1992; Lawton et autres, 2001 et des etudes anterieures d'auteurs britanniques sur le 
homard d'Europe dans le sud de Ia mer du Nord- une autre region dominee, comme le sud du 
Golfe, par des fonds de sediments fins). Bien que de nouveaux travaux de recherche en Europe 
permettent de determiner approximativement I' age du homard au moyen de Ia lipofuscine, 
substance qui s' accumule dans certains organes au cours des mues, Ia determination de I' age des 
homards individuels demeure problematique. Ce qu'on semble observer, c'est qu'il y a un 
« seuil »marque de tailles lorsque le homard, par mue, passe d'une taille inferieure a Ia limite 
legale jusqu'a une taille de conserverie, ce qui signifie qu'il peut etre legalement conserves 'il est 
capture. 

Ace point, il est done realiste et pertinent de parler « d'age relatif » ou meme plus realiste encore 
de diviser la population en groupes selon le « nombre de mues depuis l'entree au sein de la 
population exploitable ». Ces « groupes de mues » ne sont pas homo genes en age, mais I' age et 
Ia taille a partir de I' entree au sein de Ia population exploitable deviennent des variables de 
contrOl e. De fait, cette methode de calcul au moyen du « nombre de mues depuis I' entree au sein 
de Ia population exploitable » est la plus pratique et Ia plus pertinente sur le plan biologique pour 
mesurer le temps lorsqu'on met au point des modeles de Ia dynamique d'une population de 
homard (Caddy, 1979a), et c'est celle que nous utiliserons. Sur ce point, on peut indiquer que 
}'augmentation des limites de taille par intervalles.de quelques millimetres au lieu de d'une mue 
complete d' environ 10 % de la longueur rend le calcul des a vantages quantitatifs de ces hausses 
tres difficile. Puisque l'intervalle de l'intermue est relativement bien connu, il est possible dele 
convertir en taux de mortalite, comme le montre le tableau 1, du moment que I' on a une idee de 
Ia duree de l'intermue. Bien qu'il soit vrai, comme le precise le rapport de 1995 du Conseil pour 
Ia conservation des ressources halieutiques, que« ... !'elaboration de modeles de dynamique des 
populations comme ceux actuellement utilises pour les poissons de fond [ne soit pas possible] 
... , il est faux de dire que des modeles ne peuvent pas ou n' ont pas ete utilises pour Ia gestion de 
Ia peche du homard dans le monde. ll y ad' autres methodes de modelisation de Ia peche des 
crustaces qui n'ont pas ete etudiees a fond pour les homards canadiens et qui doivent etre 
adaptees au cycle biologique de I' animal en question. 

Les feme lies matures se distinguent des males et des femelles non matures par leur large 
abdomen et, tandis qu'elles peuvent atteindre la maturite a une taille de 59 mm LC dans le sud 
du Golfe, meme lorsqu'elles mesurent en moyenne plus de 70 a 75 mm LC, seulement 50% 
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d' entre elles ont atteint la maturite sexuelle (Lanteigne, et autres, 1998). Ainsi, une proportion 
importante de homards de taille legale de Ia zone de peche du homard 23 commencent Ia saison 
de peche du printemps en tant qu'immatures (homard de conserverie) et sont captures avant 
d' a voir eu la chance de devenir adultes et de se reproduire. La situation est encore plus 
inquietante pour une peche commen<rant au debut de I' automne, pour les raisons que nous 
exposerons plus loin. 

L'accouplement a lieu peu apres Ia mue de Ia femelle. Pressentant cette periode, celle-ci quitte 
son repaire pour chercher le male dominant des environs et s' accoupler avec lui. Les males 
deviennent adultes a une taille inferieure a celle des femelles et, a 40-45 em LC, produisent deja 
du sperme. II semble probable, cependant, que Ia maturite fonctionnelle, definie comme Ia 
capacite de retoumer Ia femelle sur le dos pour I' accouplement, necessite un male plus gros ou 
d'une taille relativement semblable a celle de Ia femelle, ce qui est rarement possible si le male 
mesure moins de 65 mm LC. Une capsule, ou spermatophore, contenant le sperme est transferee 
au cours de l'accouplement et conservee par la femelle qui pourra l'utiliser pour feconder les 
reufs immediatement ou apres une periode de temps parfois considerable pouvant aller jusqu'a 
un an. 

La fecondation n'a pas lieu immediatement, mais peut etre retardee meme jusqu'a Ia prochaine 
mue ou a I' ete sui vant I' accouplement. Les chances qu' une femelle arri vent a pondre ne sont 
probablement pas tres elevees pour les homards de taille commerciale, au sein des populations 
fortement exploitees. Le taux de survie des femelles jusqu'a maturite est faible, tout comme 
(encore davantage) jusqu'a la deuxieme ponte (rappelez-vous que les.femelles peuvent pondre 
des reufs tous les deux ans ou a peu pres pendant de nombreuses annees si elles ne sont pas 
capturees, le nombre d'reufs viables allant croissant a mesure qu'elles grandissent). La ponte 
peut avoir lieu a partir d'un mois environ apres Ia fecondation, au cours de la meme saison, mais 
dans le Golfe elle est probablement retardee jusqu'a l'annee suivante. Selon Chaikelis, la ponte a 
lieu en aout (il fait probablement reference aux homards des cotes de I 'Etat de New York), mais 
apparemment Ia ponte a lieu principalement entre juin et septembre dans les Maritimes. Par 
consequent, une importante proportion de homards femelles captures et qui ne sont pas rejetes a 
l'eau tout a fait legalement, ne portent pas d'reufs, bien qu'elles aient ete fecondees, leurs reufs 
n'ayant pas encore ete expulses et fixes sous I' abdomen. En fait, on se rend compte, ala 
dissection, qu'un grand nombre de femelles matures contiennent des spermatophores qu'il n'est 
pas possible de voir sans endommager l'animal. Qu'il suffise de dire que l'un des plus grands 
inconvenients de Ia biologie du homard, du point de vue de Ia gestion, est qu'il faut a un homard 
d' Amerique deux ans pour produire des rejetons! Cependant, aussi difficile que ce soit, il est 
essentiel que le systeme de gestion tienne compte de cet aspect. 

A ce stade, precisons que la pratique de certains pecheurs peu scrupuleux qui consiste a gratter 
les reufs de I' abdomen, peut etre decelee au moyen d'une analyse chimique a cause du produit 
adhesif laisse sur I' abdomen. II est interessant de noter que les reufs recemment pondus sont de 
couleur verte, tandis que les reufs « embryonnes », qui sont fixes a I' abdomen et qui sont pres 
d'eclore, sont bruns. Peu apres l'eclosion du demier lot, Ia femelle muera de nouveau, mais Ia 
longue periode d'interruption de Ia mue pendant qu'elle porte les reufs a l'exterieur, fait en sorte 
que sa croissance est ralentie par rapport a celle des males. 

Les larves planctoniques se tiennent principalement dans les eaux de surface et traverseront 
quatre stades larvaires, chacun separe par des mues, sur une peri ode de trois a dix semaines, 
avant de descendre vers le fond au milieu du stade IV. En general, on croyait, a propos de la 
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production des larves, que celles-ci ne retoumaient pas necessairement sur les lieux de 
l'eclosion; cependant, cette theorie ne semble pas avoir ete confirmee scientifiquement et des 
groupes de larves de tailles differentes seraient geographiquement differencies dans les eaux du 
golfe du Maine. Certaines etudes recentes montreraient que les larves de homard arrivent a se 
servir de leur migration verticale et des courants pour demeurer plus ou moins dans Ia region des 
aires de homard. Par consequent, Ia «conclusion» mentionnee ci-dessus qui a servi dans le passe 
de raisons pour ne pas tenir compte de Ia contribution au recrutement des populations locales, 
peut etre mise en doute. On a sou vent suppose que les larves venaient « d' ailleurs », 
principalement parce qu'il etait pratique de ne pas avoir a tenir compte de la survie des sujets 
matures. Que ce soit vrai ou non, ce n'est pas ce qu'on appellerait une demarche prudente! II 
serait sage, dans le cadre des regimes de gestion locaux de grandes regions comme celles du 
Golfe, qui englobent probablement une mosaYque de « metapopulations », que chaque secteur de 
gestion s'assure independamment qu'une importante proportion de homards survit pour apporter 
une contribution valable ala prochaine generation. C'est dire qu'il faut eviter de conclure qu'il 
n' est pas important de se preoccuper de ce que les feme lies reuvees et les gran des feme lies 
locales soient ou non capturees parce qu'une bonne gestion « ailleurs » sauvera nos ressources! 

9) L'age de Ia population parentale 

Des preoccupations ont ete exprimees au sujet de la grande proportion de la descendance des 
populations de poissons et d'invertebres fortement exploitees qui est attribuable a des femelles 
arrivees ala premiere maturite sexuelle, a cause des reglements actuels. Pour le homard, ce n'est 
pas seulement parce que la saison de ponte des femelles de premiere ponte differe quelque peu 
de celle des feme lies plus agees, mais parce que les jeunes femelles sont beaucoup moins 
fecondes et produisent des reufs qui sont moins viables. A cause d'une selection naturelle 
provoquee par la peche, la dependance a l' egard des petits homards de premiere ponte est une 
strategie de peche qui risque de mener ala selection de geniteurs precoces et d'autres organismes 
associes a une tendance au rachitisme. Les grandes femelles sont beaucoup plus fecondes que les 
petites, de sorte qu'une femelle de 72 mm LC produit environ 5 500 a 6 000 reufs, tandis qu'une 
femelle de 100 mm LC pondra generalement entre 16 000 et 19 000 reufs, de sorte qu'en 
doublant la longueur de la carapace, on augmenterait de huit a neuf fois le nombre de la 
progeniture. 

La ponte et la fecondation peuvent a voir lieu des le mois qui suit l' accouplement et jusqu'a 
presque un an plus tard. Ensuite, les reufs sont conserves sous !'abdomen de la femelle pendant 
environ un an, de sorte que le cycle parental complet dure a peu pres deux ans, la femelle etant 
capturable pendant une saison sur deux. Quelques femelles (apparemment rares dans le Golfe) 
pourraient pondre des reufs deux fois entre les roues, mais cela semble rare et il s'agirait de tres 
grosses femelles qui muent tous les deux ans ou plus. La situation des femelles reuvees est plus 
favorable quand !'interdiction concernant les femelles reuvees est respectee et qu'elles sont 
remises a l'eau mais, tel qu'indique, c'est le cas de la plupart d'entre elles, a tousles deux ans. 
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Fig 1: Montre l 'entree de homards ayant recemment mue au sein de Ia population exploitable en 
ere. Puisque Ia plupart des homards qui ont ere recrutes l'annee precedente (75 a 85 %) ont ere 
captures, les nouvelles recrues composent Ia plus grande proportion de Ia population 
exploitable. Aucune autre mue n 'aura lieu entre la peche d'automne et celle du printemps, de 
sorte que la peche d'automne sert de peche « d'interception », detenninant le nombre de 
homards qui survivront jusqu, a la peche du printemps. 

Un resume des principaux evenements saisonniers est illustre ci-dessous de fa~on tres 
schematique a Ia figure 1. X represente deux homards de taille inferieure a Ia limite legale, Ia 
femelle commen~ant Ia saison printaniere avant son premier accouplement et Ia ponte ulterieure. 
(Ceci peut se produire pour bien des homards l'ete suivant l'accouplement et non le meme ete 
comme il est indique sur Ia figure). Puisque de 75 a 85 %des males et des femelles non reuvees 
sont captures avant Ia fin de Ia premiere saison de peche du homard, seuls quelques homards 
survivent et pourront se reproduire. Parmi ceux qui survivent a leur premiere annee en tant 
qu' adultes, un tres petit pourcentage survivront a Ia peche une deuxieme fois. Selon les 
indications de Ia peche de fond au filet maillant/tremail (Lanteigne et Tremblay, 2001), quelques 
gros homards echapperont a Ia peche et pourront atteindre une taille a laquelle ils seront 
incapables de penetrer dans la plupart des casiers a homard parce que I' ouverture mesure 5 Y2 po 
dans Ia plupart des secteurs. Leur nombre augmentera dans le secteur avec le temps, puisque le 
homard peut vivre dix ans et plus et qu'une grosse femelle produira beaucoup plus d'reufs 
qu'une petite. Ces gros sujets peuvent jouer un role important pour Ia ponte et constituent une 
forme d'assurance dans le cadre d'une peche sans limitation tres efficace des prises ou de 
I' effort. Je crois que des efforts particuliers devraient etre faits pour les preserver et ajouter a leur 
population. 

Les survivants de Ia saison de peche printaniere, ainsi que les homards de taille inferieure ala 
limite legale qui etaient trop petits pour etre gardes au printemps, migrent vers les eaux cotieres 
ou les femelles matures mueront. Tandis que Ia carapace est moUe, ils s'accouplent. Une grande 
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proportion de celles qui se sont accouplees et, probablement avant Ia fin de Ia saison de peche 
automnale, expulseront leurs reufs et deviendront des femelles reuvees. Actuellement, le 
reglement exige que les pecheurs remettent a 1' eau des femelles reuvees et pratiquent une 
encoche dans Ia queue de Ia moitie d'entre elles. Puisqu'un homard ainsi marque devrait etre 
retoume a l'eau, qu'il porte des reufs ou non, cette mesure permet theoriquement a une petite 
proportion de grosses femelles de se reproduire plus d'une fois. Elle est importante, car meme si 
une grosse femelle qui a pondu au moins une fois peut avoir ete fecondee, tant qu'elle n'a pas 
ex pulse et fixe ses reufs so us son abdomen, elle risque d' etre capturee legalement si elle ne porte 
pas d' encoche dans Ia queue. 

Le fait de s'assurer qu'une petite proportion tout de meme importante de gros geniteurs est 
maintenue au sein de Ia population (il nous faut dans ce cas de gros males, puisque les petits 
males adultes sont physiquement incapables de s'accoupler avec de grosses femelles) constitue 
une mesure de securite pour l' avenir de Ia population. La reproduction est repartie dans le temps, 
se produisant probablement plus tot pour les grosses femelles, de sorte que l' ensemble de Ia 
population resistera davantage aux changements environnementaux, comme de basses 
temperatures au printemps, qui retardent particulierement la maturite, Ia mue et l' expulsion des 
reufs des femelles qui s' accouplent pour la premiere fois. Par exemple, un printemps froid ou un 
automne precoce qui abaisse la temperature de l 'eau va probablement reduire le taux de survie 
des larves produites vers la fin de l'ete qui, selon certains, proviennent principalement des 
femelles qui arri vent tout juste a maturite. Comme on vient de le dire, un reglement qui permet 
de conserver une bonne proportion de homards matures ages contribue aussi a reduire Ia 
selectivite genetique par Ia peche intensive des petits homards precoces. En outre, compte tenu 
du plus grand nombre d'reufs et, peut-etre, de Ia taille et du contenu vitellin superieurs, selon 
certains auteurs, il contribue a une reproduction plus uniforme puisque les petits et les gros 
homards ont des strategies de reproduction legerement differentes. 

10) Les peches du printemps et de l'automne proposees dans les zones statistiques 70, 71 et 
73 

Comme on I' a vu ala figure 1 et d'apres d'autres remarques egalement, la saison printaniere joue 
un role en matiere de conservation dans un contexte ou sont a peu pres inexistantes les limites 
flexibles de l'effort de peche (qui, d'apres Ia plupart des biologistes specialistes du homard, est 
excessif) et ou il n'y a pas de quota. La peche au printemps restreint !'exploitation du homard 
pendant les peri odes fraiches de l' annee au cours desquelles il n' y a pas de mue, de sorte que les 
carapaces sont fermes, que la vulnerabilite est relativement faible et que les homards sont 
largement disperses sur une grande superficie dans des eaux profondes. Ainsi, ces conditions 
representent une forme «passive» de reglementation qui, malgre I' effort excessif, a permis de 
maintenir le stock pendant des annees sans crise. En fait, les debarquements ont augmente de 
fa~on importante depuis les annees 1970 et sont maintenant constitues d'une plus grande 
proportion de homards de taille commerciale qu'anterieurement. 

Bien que le reglement de peche actuel puisse sans doute etre ameliore de fa~on a reduire les 
risques en diminuant le nombre de casiers utilises, la saison printaniere permet d' eviter de pecher 
le homard au cours des peri odes deli cates que sont la mue et 1' accouplement. Elle protege 
egalement les homards a carapace molle des dommages causes pendant la manutention et 
I' expedition et, dans la plupart des cas, a permis d'obtenir de meilleurs prix sur des marches 
situes loin du point de capture. 
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II y a d'autres raisons pour lesquelles Ia peche du printemps a ete privilegiee dans bien des 
secteurs; certaines d'entre elles ont ete signalees par des pecheurs commerciaux non autochtones. 
Les pecheurs cotiers dirigent sou vent leurs efforts vers differentes ressources a differents 
moments de 1' annee : le poisson de fond et le hareng par exemple sont accessibles dans les eaux 
peu profondes a l'automne et en ete; un grand nombre de casiers deposes au cours d'une peche 
du homard en ete et en automne viendraient nuire aces activites. Une saison automnale laisserait 
aussi une longue periode d'inactivite au printemps et au debut de l'ete quand il n'y a aucune 
autre peche importante. Si !'on examine l'echelle de temperatures de lamer au printemps eta 
l'automne, on se rend compte qu'elles sont differentes, la principale consequence en etant qu'au 
debut de Ia saison printaniere, le homard est relativement abondant, mais moins facile a capturer, 
tan dis qu' au debut de la saison automnale, il est localement tres abondant et tres facile a capturer. 
Qu' il devienne mains vulnerable plus tard au cours de la saison automnale, lorsque Ia 
temperature s'abaisse, n'a pas beaucoup de repercussions puisque Ia plupart d'entre eux auront 
deja ete captures comme on peut le voir a la figure 2 pour Ia peche dans le detroit de 
Northumberland, dans la zone de peche 25, ou !'exploitation diminue a de faibles niveaux apres 
les deux premieres semaines de la saison a cause du taux initial de capture tres eleve. 
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Fig 2 b) Tendances de la saison de peche d'automne (ZPH 25) comparativement ala saison 
printaniere 

Pour les zones statistiques 70, 71 et 73, la meilleure estimation du taux de peche actuellement est 
celle de la ZPH 23 dans son ensemble au printemps, soit des captures correspondant a 75 a 85% 
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du stock au cours d'une saison de 61 jours. Ce resultat est obtenu dans les zones statistiques 70, 
71 et 73 par 203 titulaires de permis ( dont 17 de Burnt Church), chacun levant generalement 
300 casiers par jour. Puisqu'environ 20% des homards de taille exploitable ont survecu ala 
pee he de l' annee precedente, la plus grande proportion des captures chaque annee est composee 
de nouvelles recrues qui ont accede a la population exploitable au cours de l' ete. 

(.) . 

Bouctouche: mean bottom+surface 
temperature 2000, and spring and fall season 
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Fig 3: lllustre le cycle caracteristique de temperatures saisonnieres dans le sud du Golfe et les 
deux saisons a I' etude. 

Plusieurs facteurs determinent le niveau de mortalite par peche et ses fluctuations d'une saison a 
l'autre; l'annexe II en donne quelques details. Comme on peut le voir ala figure 3, les homards 
seront tres sensibles ala surexploitation en raison des temperatures elevees de l'eau qui 
favorisent l'activite trophique, les homards se concentrant a forte densite dans des eaux c6tieres 
facilement accessibles. lls se nourriront activement pour refaire les reserves d'energie qu'ils ont 
depensees pendant la periode anterieure de mue et de ponte, et leur desir de penetrer dans les 
casiers est evident d'apres les inspections par les agents des peches des captures par easier 
pendant les premiers jours de la saison d'automne. Comme on le note a l'annexe I, les captures 
par easier atteignent en moyenne de six a neuf fois ce qu'elles sont au debut de la saison du 
printemps. Un taux aussi eleve que 9:1 ne semble toutefois pas s'appliquer a toute la saison et 
Tremblay (2001) a pu determiner que la vulnerabilite des femelles etait plus grande ala fin du 
printemps qu' en septembre; il en va de meme pour les femelles de taille commerciale par rapport 
aux plus petites. 

Les travaux anterieurs sur le comportement du homard de McLeese et Wilder (1958) (voir la 
figure 4) ont indique que la vitesse de deplacement du homard et sa vulnerabilite face aux casiers 
augmentent de fa~ton lineaire avec la temperature, conclusion qui a ete confirmee par les 
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experiences sur le terrain de Paloheimo (1963). En theorie, le coefficient de capturabilite peut 
etre decompose en valeurs saisonnieres selon un certain nombre de facteurs determinant le 
potentiel de capture du homard et I' annexe I propose une demarche pour ce faire qui donne une 
valeur pour le ratio q de 5:1. Si I' on tient compte de toutes les estimations du taux de 
capturabilite relatif, le ratio le plus probable pour I' automne et le printemps diminue aux 
environs de 5:1 a 6:1. Je prefere faire des calculs avec une echelle de ratio de 2,5:1 a 9:1 pour 
montrer les effets de ce facteur, mais donner plus de poids aux valeurs en utilisant 5: 1 ou 6: 1. 
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Fig 5. Fogarty ( 1984 ), montre comment, aux Etats-Unis, ou il n 'y a pas de saison pendant 
laquelle Ia peche du homard est interdite, les debarquements varient en dents de scie selon Ia 
temperature de l 'eau : la plupart des homards sont captures pendant l 'ete-automne tandis qu 'ils 
sont le plus vulnerable. 
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Fig 6: lllustre les concentrations de homards pendant l'ete-automne tandis qu'ils se deplacent 
vers les eau.x cotieres plus chaudes. Cette forte densite les rend plus vulnerables. 

11) Projections pour des peches sequentielles 

A vee deux saisons de pee he au cours de Ia meme annee et de nouvelles recrues qui muent avant 
Ia peche d' automne, mais pas avant celle du printemps, il est facile de montrer que, du point de 
vue du rendement et avec le meme nombre de casiers a l'automne qu'au printemps (ce gui n'est 
pas le cas actuellement), plus de 80 % des prises annuelles totales de homard se feront au cours 
de Ia saison d'automne. Cette hypothese semble confirmee meme si on adopte un rapport de 
capturabilite relativement prudent de 2,5 entre l'automne et le printemps. La figure 5, tin~e de 
Fogarty (1984) pour Ia peche aux Etats-Unis ou il n'y a pas de periode pendant laquelle Ia peche 
est interdite, illustre comment les debarquements et Ia temperature atteignent un sommet 
parallelement au cours de l'ete et au debut de l'automne. II est evident alors que s'il n'y avait pas 
de saison de peche du homard, Ia plupart des prises dans ce secteur se feraient vers le milieu ou 
Ia fin de l'ete eta l'automne. Les captures seraient composees d'une proportion importante de 
homards a carapace molle, en plus mauvais etat que pendant Ia peche du printemps (bien que 
selon Fogarty, le taux de prise est inferieur pendant Ia periode de Ia mue). L'autre danger d'une 
saison automnale est que les homards sont concentres sur une plus petite superficie, a de fortes 
densites, et sont done plus vulnerables, de sorte que le stock risque d' etre gravement decime si le 
nombre de casiers est accidentellement ou deliberement trop eleve. 

Tableau 1 : Une simulation permet de suivre un groupe de homards qui accedent ala population 
exploitable a l 'automne pour la premiere fois, au cours de trois annees avec double saison de 
peche. On suppose le meme nombre de casiers a l'automne et au printemps (pour les zones 70, 
71 et 73) comme le propose le plan de gestion de Burnt Church. On suppose aussi que la 
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capturabilite a l'automne.est de 2,5 fois celle du printemps (voir les details de ces hypotheses a 
l 'annexe 2 ). 

RATIO DES CAPTURES 
NOMBRE NOMBRE NOMBRE DE AUTOMNEIPRINTEMPS 

INTERVALLE INITIAL FINAL CAPTURES SUIVANT 

SAISON D'AUTOMNE 0,214 100 000 27 935 71 803 
(1) 
FERMETURE EN 0,496 27 935 26584 3,58 
HIVER 
SAISON DU 0,167 26584 6 512 20032 
PRINTEMPS (2) 
FERMETURE EN ETE 0,126 6 512 6430 

SAISON D'AUTOMNE 0,214 6430 1 796 4 617 
(2) 
FERMETURE EN 0,496 1 796 1 709 3,58 
HIVER 
SAISON DU 0,167 1 709 419 1 288 
PRINTEMPS (3) 
FERMETURE EN ETE 0,126 419 413 

SAISON D'AUTOMNE 0,214 413 116 297 
(3) 

Si l'on applique le meme niveau d'effort de peche et le meme nombre de levees de casiers aux 
deux peches, printemps et automne, le pourcentage annuel de captures de la saison d'automne 
serait d'environ 80 %. Cette proportion vient confirmer ce qu'ont indique anterieurement les 
specialistes du homard, soit que des saisons au printemps et a 1' automne au cours desquelles on 
utiliserait le meme nombre de casiers, se transformerait en realite une saison d'automne, parce 
que cette demiere est tres efficace et permet d' «intercepter» un pourcentage eleve de homards 
ayant nouvellement mue, avant la peche du printemps de l'annee suivante. Bien sur, il serait 
possible de reduire le taux d' exploitation a l' automne en diminuant le nombre de levees de 
casiers. En fait, le nombre de casiers utilises par permis a ete etabli pour la saison du printemps 
et, comme nous 1' avons indique, devrait etre reduit a 50 ou 60 par permis pour la peche 
d'automne si l'on voulait arriver repartir equitablement les prises par permis au cours des deux 
saisons. 

12) Previsions pour Ia saison de peche du homard du printemps 2002 

11 doit etre evident, d'apres ce qui precede, qu'une peche commerciale a grande echelle a 
l'automne n'est pas compatible avec une peche semblable au printemps. Les 5 600 casiers, s'ils 
sont releves chaque jour (ce qui n'est probablement pas tout a fait le cas) pendant Ia saison 
d'automne proposee, entrainerait inevitablement une diminution des captures au cours de la 
saison printaniere suivante. Evidemment, les pecheurs non autochtones qui ont adopte des 
pratiques de peche responsables, comme l'amenagement d'orifices de sortie, la reduction 
volontaire du nombre total de casiers utilises a 300, etc., auront des raisons legitimes d'etre 
preoccupes si ces valeurs sont depassees, car leurs permis de peche du homard (sans parter de 
l'investissement dans les bateaux) qui constituent tout au moins des droits de quasi-propriete 
auront perdu de leur valeur reelle en quelques saisons. 

La mortalite par peche a ete estimee par Lanteigne et autres (1998) a un taux annuel equivalent a 
70 a 85 % aux conditions actuelles de 61 jours de peche printaniere. Je ne vois aucune raison de 
mettre en doute cette estimation qui n'est pas tres differente de celle quej'ai trouvee pour les 
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annees 1970. Elle correspond a un nombre approximatif de 300 casiers releves dans la baie 
Miramichi par chacun des 203 titulaires de permis au printemps, ou a 60 900 casiers et a un 
maximum de 3,776 millions de levees de casiers. La Premiere nation Burnt Church propose 
d'utiliser 15 000 casiers au printemps et 5 600 pendant une saison de 78 jours a compter de la 
troisieme semaine d' aofit jusqu' ala find' octobre. Le total des casiers prevus pour le printemps 
par la Premiere nation ne pose pas de probleme, puisque leurs perrnis remplacent tout 
simplement ceux qui sont retires aux pecheurs non autochtones. Les preoccupations viennent 
surtout du nombre de casiers utilises a l'automne. Tel qu'il est indique ci-dessus, a l'automne, 
une proportion imprecise du nombre de nouvelles recrues et la proportion relativement faible de 
homards de taille commerciale qui ont survecu a Ia peche du printemps precedent seront 
captures. Ainsi, nous devons etudier les effets de Ia saison d'automne proposee sur le nombre de 
homards ayant recemment mues et estimer Ia proportion de survivants qui pourront feront partie 
de Ia population exploitable au printemps suivant. 
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Fig 7 a) : Illustre les principales zones dans Ia baie Miramichi et (7 b) le triangle dans lequel 
I' effort de Burnt Church a ete concentre en 2001. 
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Un calcul rapide a ete fait au moyen des 5 600 casiers proposes dans le plan de gestion de 
Burnt Church, qui seraient utilises exclusivement pendant Ia saison d'automne, en supposant 
qu' ils soient utilises n' importe ou dans les zones 70, 71 et 73; les resultats sont indiques ci
dessous. Rappelons qu'il est peu probable que les pecheurs d'automne de Ia Premiere nation de 
Burnt Church pechent dans les zones cotieres de toutes les zones statistiques 70, 71 et 73 et au
deli!; de fait, leur peche a I' automne a ete surtout confinee aux zones 1 et 2, dans Ia baie (figure 
7a), et il serait probablement impossible d'utiliser autant de casiers dans le triangle propose par 
le MPO I' annee demiere (figure 7b ). Ainsi, les repercussions reelles de leur peche peuvent etre 
reduites en proportion de Ia superficie des fonds (et probablement de l'aire du stock) ou ils 
pechent, par rapport ala totalite de Ia superficie cotiere des zones statistiques 70, 71 et 73. En 
fait, les agents des peches ont observe tres peu d'activite a l'automne de I' autre cote du chenal de 
Burnt Church, de meme que sur Ia cote en dehors de la baie. 

Tableau 2: Calcul provisoire du deficit au printemps si l'on suppose des ratios de vulnerabilite 
differents en fonction de l 'effort soutenu de peche aux casiers a l 'automne et au printemps, et des 
proportions differentes du stock capturable par Burnt Church. 
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Ratio q: Tout le stock entre Un tiers du stock entre Un quart du stock 
dans la zone de dans la zone de entre dans la zone de 
Burnt Church a Burnt Church Burnt Church 
l'automne 

2,5: 1 40,7% 30,3% 22,7% 

6: 1 71,5% 33,2% 24,8% 
9: 1 84,8% 33,3% 24,9% 

Cornme l'indique le tableau 2, selon le facteur d'augmentation de q, ce calcul pose initialement 
cornme hypothese, probablement incorrecte, que tous les homards des zones 70, 71 et 73 se 
deplacent vers la zone cotiere au large de Burnt Church, et tente ensuite de corriger cette erreur. 
L'hypothese incorrecte selon laquelle tousles homards de la saison printaniere dans les zones 
statistiques 70, 71 et 73 entrent dans la zone exploitee a l'automne par Burnt Church, signifierait 
que les captures combinees du printemps suivant dans ces zones statistiques baisseraient de 41 % 
si le ratio q etait de 2,5. Elles diminueraient d'a peu pres 72% si le ratio q est de 6 ou plus. Tel 
qu'indique, cela suppose une situation improbable, soit que tousles homards du printemps sont 
vises par !'effort des pecheurs de Burnt Church, effort qui, actuellement, est concentre 
principalement dans une petite portion du nord de la baie Miramichi. En fait, la peche ne vise pas 
tous les homards qui font partie de la population exploitable au printemps dans les zones 
statistiques 70, 71 et 73, de sorte que le deficit sera plus limite. Il est possible de s' attendre a un 
deficit printanier du quart ou du tiers des captures du printemps sans peche d'automne : les 
donnees ne sont pas suffisarnment fiables pour etre plus precises. Cornme il est indique ci
dessus, les resultats dependent en grande partie d'hypotheses au sujet de la proportion de 
homards peches au printemps qui font partie de la population exploitable ciblee par les 
Mi'kmaqs a l'automne. Il faut aussi se garder de ne pas choisir l'un ou !'autre des ratios q parce 
qu'il contribue a prouver son point: les ratios de 5:1 ou 6:1 semblent les plus probables. 

Un certain nombre de correspondants ont mentionne que les stocks de homards pouvaient etre en 
periode de declin. C'est ce qui s'est certainement produit au milieu des annees 1990 (figure 2a) 
et se continue probablement. Dans ce cas, toute reduction attribuable a une peche a l' automne 
pourrait etre superieure a ce qui est prevu ici ou, vice versa, si le stock augmente en raison 
d' ameliorations climatiques, Ia diminution pourrait etre moindre. ll faut comprendre que ce genre 
de calcul est valable « si toutes les autres valeurs demeurent constantes », mais sa pertinence a 
mon avis n' est pas invalidee par cet aspect. De meme, les tempetes qui ont repousse les homards 
vers les cotes a 1'1.-P.-E. ont ete citees au nombre des causes possibles de la baisse en 2001. 11 
faut se demander ici si les evenements survenus a 1'1.-P.-E. ont un effet sur les prises dans les 
zones statistiques 70, 71 et 73 (dans I' affirmative, nous devons admettre que les aires du stock 
sont plus grandes que le seul secteur du Nouveau-Brunswick), mais la reponse ici, a mon avis, 
est fondamentalement la meme que pour les cornmentaires sur la tendance a long terme. 11 faut 
etre prudent lorsqu'on explique des changements de Ia peche a court terme par des changements 
dans les pratiques de gestion. 

13) EtTet de Ia peche d'automne sur Ia fecondite de Ia population 

Si l' on peche dans les eaux cotieres des zones 70, 71 et 73, il y aura evidernment une incidence 
importante sur la fecondite de la population selon le plan de Burnt Church. Ce sera du, en partie, 
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au taux de mortalite du~ a Ia peche indique au tableau ci-dessus, carle nombre de sujets dans Ia 
peche printaniere sera reduit selon Ia proportion de Ia quatrieme colonne. L'incidence sur Ia 
fecondite de Ia population par rapport au taux de survie des femelles (et non leur production 
d'ceufs, qui n'est pas evaluee) presentera, en gros, les memes proportions que ci-dessus. 

14) Comparaison des strategies de peche possibles selon Ia taille avec celles d'autres peches 

Permettez-moi d'aborder Ia question de Ia reglementation selon Ia taille et !'age en general. J'ai, 
en effet, !'impression que les specialistes des especes ne sont pas conscients, souvent, de Ia 
pertinence de I' experience de Ia peche d' autres especes et dans d' autres secteurs. En general, Ia 
reglementation des peches dans I' Atlantique Nord suit Ia methode de Beverton et Holt (1956), 
fondee sur Ia taille, qui vise a elever Ia taille minimale limite et a accroltre, partant, le rendement 
par recrue, et juge acceptable Ia peche a pres Ia premiere fraie. Les adultes de grande taille et les 
invertebres sont vises par I' exploitation. L' experience de Ia peche dans I' Atlantique Nord, selon 
ce paradigme, est en general peu rejouissante, malgre !'imposition de quotas et Ia limitation des 
permis de peche. Par comparaison, Ia peche des juveniles d'une espece s'est maintenue et semble 
florissante, en depit de !'absence de controle des prises ou du produit tant que les adultes ne sont 
pas vises. La peche au homard s'en tient en general aux juveniles. Aussi, selon le paradigme de 
Beverton et Holt, son effondrement on aurait deja dfi a voir lieu. La peche aux juveniles que j' ai 
etudiee recemment est celle de Ia merluche, en Meditettanee (Caddy et Seijo, sous presse). J'en 
parlerai brievement afin d'illustrer un autre paradigme, mieux adapte a Ia peche des juveniles. 

Notre modelisation des caracteristiques bioeconomiques de Ia peche a Ia merluche en 
Mediterranee visait a montrer que Ia decision de pecher les femelles d'un groupe d'age de cette 
espece suppose que leur reproduction a une valeur moindre que leur valeur au debarquement. Si 
tel n' est pas le cas, mieux vaut alors, logiquement, laisser les femelles matures se reproduire et 
prendre les juveniles. Cette approche s' appuie sur des travaux recents, fondes sur I' ex amen du 
contenu de l'estomac des poissons en Mer du Nord et montrant que le nombre de morts de 
juveniles imputable a leur predation par les plus vieux et d'autres especes est plus important que 
parmi les adultes, de sorte que beaucoup de juveniles n'atteignent pas la taille commercialisable. 
Afin d'evaluer Ia contribution a vie d'une cohorte a Ia reproduction, nous avons additionne, pour 
chaque groupe d'age, la production totale d'ceufs a vie et un vecteur connu de mortalite 
imputable a Ia peche ou a des causes naturelles. Nous avons ensuite evalue Ia proportion de 
geniteurs d'un groupe d'age ayant contribue a Ia production totale d'ceufs a vie a partir de cet age 
par rapport a Ia production totale d'ceufs de tousles groupes d'age de l'espece. 

En supposant que Ia population soit stable, on peut utiliser une proportion de la production totale 
d'ceufs d'un groupe d'age pour calculer sa valeur economique en divisant la valeur totale au 
debarquement de Ia peche par le pourcentage d'ceufs produits, et probablement produits dans 
l'avenir, par chaque groupe d'age. On obtient ainsi Ia valeur reproductive proportionnelle d'une 
femelle de Ia cohorte evaluee en divisant Ia valeur de la cohorte par le nombre d'individus qui Ia 
constituent, puis en comparant la valeur reproductive determinee d'une genitrice et sa valeur au 
debarquement. Si sa valeur reproductive est superieure, il est alors logique de conserver une 
bonne partie des individus de ce groupe d'age. Dans le cas de la merluche, nous nous somme 
aper~u que l'equilibre se situait vers I' age de 4 a 5 ans, ce qui laisse supposer qu'il est acceptable 
de pecher les femelles juste sous cet age, alors que Ia peche des femelles plus grosses risque 
d'entralner une diminution du potentiel geniteur non compense par une augmentation de Ia 
valeur au debarquement. Ce genre d'argument, dira-t-on, n'est pas conforme a certaines theories 
de recrutement du stock. Je suppose, neanmoins, qu'on s'entend pour dire que la production 
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d'reufs est suffisamment faible dans Ie cas du homard, dans les Maritimes, pour qu'une 
augmentation de celle-ci se traduise, tout etant egal par ailleurs, par une augmentation lineaire du 
recrutement. II me semble que cette precaution est de mise dans les circonstances. 

Je n'ai pas procede ace calcul pour Ia population de homards, car il faudrait plus de donnees 
historiques et chronologiques que celles dont on dispose, mais il vaudrait Ia peine qu'on s'en 
occupe. A premiere vue, en ce qui a trait a Ia composition selon la taille, il est a peu pres certain 
qu'apres une troisieme mue dans le secteur de peche, et peut-etre avant, selon le taux de survie 
jusqu'a Ia reproduction, les femelles plus agees ont plus de valeur comme reproductrices qu'au 
debarquement. Autrement dit, leur valeur afin de se premunir contre un eventuel declin des 
stocks est probablement superieure a leur valeur au debarquement. Sans compter qu'elles jouent 
sans doute un role important, comme mere, en favorisant un recrutement recent de qualite. 

15) Gestion descendante ou ascendante des peches de homard ? 

Pour determiner les objectifs de gestion, on a surtout insiste, selon la theorie traditionnelle de 
gestion des peches, sur 1' optimisation de 1' extraction de la ressource, en fix ant des objectifs de 
rendement optimal soutenu ou de rendement economique maximum. Ces objectifs sont propres, 
d'habitude, a une gestion descendante, alors que les gouvernements,_enclins au paternalisme, 
fixent les regles a respecter et surveillent le partage du profit des peches. Cette approche est 
relativement peu feconde, d'autant plus qu'elle oppose les pecheurs et le gouvernement et 
supprime tout incitatif pour les pecheurs a se preoccuper de conservation. Resultat, l'effort de 
peche continuera de s'accroitre au meme rythme que les eventuels intervenants tenteront de 
contourner les reglements (effet dit de cremaillere) vu que l'effort est difficile a controler avec 
1' approche descendante. 

La perspective actuelle pour la peche cotiere est plutot celle d'une approche ascendante, ou les 
pecheurs ont leur mot a dire quanta !'exploitation de la ressource, mais ou ils doivent aussi 
garder a I' esprit le principe de l'equite entre les generations qu'illustre bien Berkes (1999) en 
parlant de la conservation des forets par les Menominis. Ses propos pourraient servir de devise a 
la peche au homard: « ... N'oublions pas que nous empruntons la foret (dans ce cas-ci le 
homard) a nos petits-enfants. » Nous devons nous demander si le plan de gestion, axe sur la 
collaboration, preserve la capacite productive de la ressource pour les futures generations. 

D'autres objectifs conviennent-ils ala gestion de Ia peche au homard? La priorite pourrait etre 
notamment le maintien d'emplois remunerateurs pour les localites cotieres. Au Nouveau
Brunswick, la peche au homard a toujours ete une importante source d'emplois dans les 
collectivites cotieres dans le contexte des industries fondees sur I' exploitation des ressources. 

Parmi les objectifs de gestion des peches qu'on risque d'oublier, il y a l'harmonie sociale, surtout 
lorsque deux groupes et plus partagent la meme ressource. Le conflit actuel en est un bon 
exemple. D'apres mes discussions avec les deux parties, bien des gens en ont assez de Ia 
situation et sont prets a faire des concessions raisonnables, sinon ala partie adverse, du moins 
pour maintenir la ressource. On peut, toutefois, se demander si deux groupes et plus peuvent 
pecher en harmonie, selon des modes d' exploitation saisonniere ou des reglements differents ? 
L'application de la decision dans I' affaire Marshall afin d'accroitre l'acces des Premieres nations 
a la peche commerciale du homard passera, a mon sens, par 1' elargissement de Ia peche au 
printemps, mais a condition d'offrir des solutions de rechange appropriees aux pecheurs prives 
de leur gagne-pain, en reconnaissance de leurs droits actuels. 
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Une peche importante au homard en automne, telle est rna conclusion, aurait certainement 
d'importantes repercussions sociales et economiques et favoriserait le desordre. Pour preserver 
I 'harmonie sociale, il faut limiter cette peche et s' en tenir a une utilisation limitee des produits 
transformes lorsque cela favorise l'emploi a Burnt Church, cornme dans Ie cas d'un casse-crofite 
ou on servirait du homard aux touristes dans Ia reserve (voir ci-apres). L'entente d'une duree de 
trois ans avec Ia nation de Burnt Church en vue de reduire progressivement Ia peche en automne 
devra prevoir, en compensation, d'autres sources d'emplois d'ici la delivrance de permis 
additionnels, en vertu de !'entente, pour Ia peche au printemps. Cela pourrait se faire par Ia 
creation d' emplois remuneres fondes sur I' exploitation des ressources de Ia baie Miramichi dont 
on reparlera plus loin. 

II faut absolument examiner aussi Ia question des droits d'acces dans un secteur de peche limite 
au cours des discussions et se demander si les droits accordes doivent etre individuels ou 
communautaires. 

16) Droits d'acces, cogestion et gestion communautaire 

L'acces a Ia ressource de homard est un droit de fait, dans les Maritimes, lie a une centaine 
d'annees de peche par les non-autochtones et une periode d'exploitation plus longue encore a 
petite echelle par les Premieres nations. L'exercice des droits de peche cornmerciale s'est deja 
fait en collaboration avec le gouvernement, dans le cadre de comites de gestion du homard, selon 
une approche dite de cogestion. Des droits d'acces geographiques sont egalement accordes, du 
mains dans les arrondissements de peche au homard, aux titulaires de permis dans chaque 
arrondissement, mais ils ne font pas !'objet d'une distinction par zone statistique. La question est 
de sa voir si I' on peut logiquement en vi sager des droits sectoriels restreints plus uniformes 
accordant aux localites un role plus important quant a la fa~on dont elles pratiquent la peche. Si 
cette approche se concretise, elle mettra fin a l'inertie qui empeche les collectivites dynamiques 
de progresser, sans la « tyrannie des masses» qui complique le passage a une gestion des 
ressources communes. Les collectivites qui desirent investir afin d'accroitre Ia productivite de 
leurs ressources doivent pouvoir le faire avec raison, a condition que cela ne nuise pas au 
localites voisines. Cela permettrait des activites dans le domaine de !'exploitation des ressources 
ou de !'amelioration de !'habitat. On trouvera la description de ces avantages plus loin dans le 
rapport. 

L'argument qui est oppose a !'amelioration de !'habitat s'appuie sur la migration du homard, qui 
limite les avantages a accroitre la production locale ou a accroitre la production locale de larves. 
Malgre les migrations parfois plus longues des homards adultes, les migrations saisonnieres entre 
les eaux cotieres et le large n' entrainent probablement pas un deplacement indu des stocks 
locaux, surtout sides amenagements locaux offrent un refuge au homard. Ces echanges, 
frequents dans les collectivites voisines, sont generalement reciproques. Pourvu que les 
migrations soient graduelles, de soli des arguments favorisent I' exercice des competences locales 
sur les ressources en eaux peu profondes, sous la surveillance et avec les conseils du 
gouvernement. Cela ne s'applique pas uniquement ala collectivite de Burnt Church, meme si tel 
est I' objectif principal du present rapport. 

17) Echelle appropriee des unites de gestion 
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Selon Dick Wilder, principal responsable, des annees 1950 jusque dans les annees 1970, de la 
collecte et de I' analyse des donnees sur le homard dans les Maritimes et ayant mene de vastes 
campagnes de marquage au printemps, la migration des individus captures plus d'une fois dans 
la meme saison ou repris la suivante est relativement faible (Wilder, 1963), leur deplacement 
etant, en moyenne, d'environ 7 milles par annee. D'autres donnees, tell'ecart de croissance entre 
les homards de l'interieur et de l'exterieur du detroit de Northumberland, appuient Ia these 
voulant qu'une fois le fonds peuple, les longues migrations sont relativement limitees dans un 
secteur de peche. Cette experience presente toutefois un serieux inconvenient lie au fait que les 
deplacements, sauf au printemps, sont impossibles a detecter. Des experiences de marquage 
recentes semblent confirmer ces resultats preliminaires, qui indiquent de tres faibles 
deplacements dans le golfe, accompagnes de migrations saisonnieres entre les eaux cotieres et le 
large. 

Des preuves indirectes, confirmees par Ia peche d' automne a Burnt Church, indiquent une 
migration saisonniere du homard dans les eaux profondes, a Ia fin de l'ete, sui vie d'un retour 
dans les eaux peu profondes a Ia fin du printemps, mais pourquoi ? Dans les eaux profondes du 
detroit, les migrations sont peut-etre plus marquees, sans doute en partie a cause des sediments 
fins du fonds marin, de sorte que le homard y trouve peu d'endroits ou s'abriter, d'ou sa 
tendance a migrer. De plus, l'etat des glaces, en hiver, I' oblige, on presume, a quitter les secteurs 
peu profonds du detroit pour les eaux plus profondes, aux extremites. On ne sait cependant pas 
grand chose de la distribution du homard et de ses activites en hiver, dans le Golfe, ni des lieux 
de ponte des homards qui vi vent dans le detroit. 

Malgre ces mysteres, tant que la peche se fera surtout au printemps, le homard aura tendance 
apparemment a rester ou a retoumer dans les memes secteurs au fil des ans. Resultat, meme si 
l'on n'a pas repere de stocks genetiquement distincts dans le Golfe, il n'y a pas de raison pour ne 
pas organiser les secteurs de peche au homard autour des localites. Pour ce qui est de la 
cogestion, Berkes (1999) renvoie au« principe de la subsidiarite » voulant qu'on s'appuie, le 
plus possible, sur une gestion locale et que sur Ia reglementation gouvemementale qui s'impose. 
La gestion communautaire permet aux localites de decider de I' attribution des avantages, 
conformement aux orientations techniques du MPO. Le gouvemement pourrait donner ces 
conseils par 1 'entremise des comites regionaux sur le homard suggeres par le CCRH, mais il faut 
absolument favoriser la formation de competences independantes. Cette gestion communautaire 
differera du systeme en trois points que decrit le CCRH dans son rapport: 

1) le comite consultatif sur le homard (auquel participe les pecheurs) recommande 
}'adoption de mesures dans Ia Loi sur les peches. 
2) le gestionnaire regional des ressources (MPO) ebauche un plan de gestion du homard. 
3) le directeur general regional (MPO) approuve le plan. 

La gestion communautaire permet diverses approches, dont certaines figurent dans le rapport 
technique 404 de la FAO, Use of Property Rights in Fisheries Management, publie sous la 
direction de Ross Shotton. Ces approches se caracterisent par une prise de decision et une 
planification locales appuyees par un organe consultatif du gouvemement et accompagnees d'un 
cadre evitant les effets negatifs pour d'autres collectivites. 

II faudra faire plus a l'echelle locale si I' on veut que les collectivites ou d'autres groupes puissent 
en arriver a une autogestion efficace. (Voir I' etude de Harvey et Coon realisee ace sujet, en 
1997, au Nouveau-Brunswick). Faisant etat d'une situation, en Nouvelle-zelande, ou I' on a suivi 
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cette demarche et restitue aux Maoris une bonne partie de leurs droits de peche, Harte (2000) fait 
observer que les associations de detenteurs de droits ou les groupes de gestion locaux doivent: 

fixer les objectifs de gestion et les mesures de rendement; 
preciser les regles de gestion et de gouvemance; 
determiner les services necessaires (recherche, administration, surveillance, 
maintien de la conformite) et passer des ententes de financement. 

Apres !'adoption d'un plan de gestion, les detenteurs de droits doivent: 
gerer les mecanismes de prise de decision; 
acquerir des services de recherche; 
gerer 1' acces; 
surveiller les peches; 
offrir des services d'information et d'education; 
veiller a 1' application de regles (nature non criminelle ); 
prelever des droits pour financer la gestion. 

II s'agit la, bien entendu, d'un immense defi pour les petites collectivites locales. Mais une 
approche de gestion mixte permettant au MPO d'offrir ces services aux gestionnaires locaux est 
probablement la bonne fa~on de faire, si c'est possible du point de vue administratif. 

18) Mesures de mise en valeur pour le homard 

1) Est-il avantageux de creer des refuges cotiers pour les feme lies ceuvees ? 

Nous avons fait observer que la dispersion environnementale peut etre la cause d'un eventuel 
declin du recrutement des homards. II est d' ailleurs significatif que les homards de la zone 23 
soient pres de la limite nord de l'aire de l'espece. Comme d'habitude pour la plupart des especes 
soumises aces conditions, la faible temperature de l'eau (observee plus au sud par Fogarty, en 
1984, et imposant une contrainte ala production de homards) risque d'etre ici un facteur 
determinant. En effet, le homard passe par quatre stades au cours de sa vie dans le plancton et 
s' etablit au fonds a son quatrieme Stade. Les donnees collectees par Scarratt ( 1964) dans le 
Detroit de Northumberland revelent un ecart important quant au moment de liberation des larves 
du Stade I dans le plancton. Toutefois, les dates d'occurrence des larves, au Stade IV, tendent a 
evoluer, comme on peut s'y attendre, vers la fin de la periode ou l'eau est chaude. Mon analyse, 
dans les annees 1970, des donnees de Scarratt en me servant des resultats de laboratoire d'un des 
premiers biologistes canadiens a s'etre interesses aux peches (Templeman, 1936) portait sur le 
developpement des larves selon le cycle des temperatures saisonnieres et le nombre de degres
jours necessaire des stades I a IV. Ce nombre permet d'evaluer approximativement la chaleur 
dont elles ont besoin a chaque stade de leur developpement. On 1' obtient en multi pliant le degre 
de temperature par le nombre de jours. Cette etude (Caddy, 1979b) a confirme que dans bien des 
cas, au premier Stade, les larves liberees pendant I, ete ont besoin pour s' etablir au fonds, pendant 
leur metamorphose, au milieu du quatrieme Stade, en raison de la baisse de temperature a Ia fin 
de l'ete, d'un nombre de degres-jours superieur a celui qui leur est offert. Le peu de chance pour 
les larves liberees a Ia fin de l'ete d'atteindre le quatrieme stade avant la fin de l'ete et de venir 
s' ajouter a Ia population resultait de Ia baisse rapide de temperature de I' eau a la surface, a pres 
juillet et aout. 

La temperature froide de 1' eau a la surface, certaines annees, peut egalement reduire le taux de 
survie, au premier stade, des larves produites apres juin. Scarratt a montre que la survie des 
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larves varie beaucoup et est maximale les annees ou leur production est elevee. L'importante 
thermocline, au cours des annees chaudes, entre I' eau froide du fond et I' eau chaude de Ia surface 
est egalement un facteur. Ce qui peut signifier que les femelles vivant dans les eaux froides, sous 
Ia thermocline, ne peuvent sa voir si I' eau, a Ia surface, presente des conditions optimales pour le 
developpement des larves. Le developpement et Ia ponte des reufs risquent done d'etre retardes, 
en depit de conditions propices dans le plancton. Nous pouvons conclure, pour le moment, que Ia 
longue periode de liberation des larves, l'ete, sert de mecanisme de securite en cas de situations 
de mauvaise predictabilite quant au moment optimal de leur liberation, qui se traduit par une 
perte elevee parmi les larves liberees plus tard dans Ia saison. 

Nous croyons que les grosses femelles liberent peut-etre plus de larves viables que celles qui en 
sont a leur premiere ponte, d'ou leur importance, semble-t-il, les annees ou Ia temperature est 
sous Ia moyenne ou lorsque le printemps retarde. En general, le Golfe semble presenter un 
avantage en accelerant le developpement des reufs et des larves, probablement parce que les 
femelles porteuses d'reufs ayant survecu a Ia peche du printemps migrent dans les eaux peu 
profondes, plus chaudes, au debut de I' annee. Cela laisse supposer, pour pousser plus loin 
}'argument, qu'il est peut-etre avantageux, lorsqu'on rejette les femelles reuvees a Ia mer, dele 
faire dans des eaux peu profondes au debut de Ia saison, a condition de bien manipuler les 
adultes et de ne pas endommager leurs reufs ou les exposer a de l'eau trop peu saline. L'une des 
strategies d' amelioration possibles de Ia ressource consisterait pour tous les ports de peche a 
creer une reserve ou un refuge en eau peu profonde (figure 7), de preference pas trop loin, pour 
faciliter Ia surveillance. Lorsque Ia temperature des eaux cotieres commence a se rechauffer, au 
printemps, on pourrait alors y placer une certaine proportion de femelles reuvees a Ia queue 
marquee d'une encoche qui auraient ete capturees vers Ia fin de Ia sortie, a condition dele faire 
sans les exposer trop longtemps a 1' air ou a une temperature elevee, en rentrant au port. Ces 
refuges locaux sont faciles a surveiller pour eviter Ia pee he illegale et I' on peut accroitre leur 
capacite en y pla~ant des blocs de beton ou des parpaings creant des interstices correspondant a 
Ia taille des grosses femelles. 
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Figure 8 - Illustre le risque de diminution du taux de survie des larves plus tard dans la saison, 
car elles ont besoin d'une cenaine temperature pour atteindre le quatrieme stade et se 
metamorphoser. On peut supposer que la liberation des larves plus tot dans la saison favorise un 
meilleur taux de survie (Caddy, 1979 b). 

II est a peu pres impossible d'evaluer les avantages nets qu'offre pour la production de larves ce 
genre de mesure qui, pour le moment, doit d'abord faire !'objet d'une etude experimentale. Le 
but est d'en arriver a un stade larvaire precoce et la conservation des femelles reuvees qui 
s'ensuit logiquement. On espere pouvoir reduire, en les pla~ant dans un refuge, les captures 
repetees et la liberation d'individus marques de grande taille, qui comportent un risque de 
mortalite liee ala peche. Ces reserves pourraient etre le centre logique d'experiences de 
marquage en ete et en automne pour comparer les taux de mortalite, de capture repetee et de 
migration des individus qui y vivent avec ceux qu'on observe dans les secteurs de peche. 
L'endroit ideal pour ce type d'experience est au large de Burnt Church, avec la participation de 
Ia population locale aux experiences, sous l'egide du MPO. 

Comrne je l'ai dit, ce genre de strategie d'amelioration au stade larvaire doit d'abord etre 
examinee attentivement au cours d'experiences sur le terrain. II faut etudier la survie et le 
moment de ponte des reufs des femelles reuvees retoumees au fond, pres des cotes, apres leur 
capture, apres un sejour dans un refuge cotier pendant diverses periodes, a differentes 
temperatures. II faut egalement comparer le stade de developpement des reufs selon Ia taille des 
femelles et Ia profondeur ou elles vivent. 

Le cadre de conservation du CCRH insiste sur Ia necessite decreer des categories selon une 
fourchette d' annees pour les peches et sur le fait que Ia planification ace sujet constitue un 
objectif en soi. Berkes donne l'exemple d'une peche ou les Autochtones utilisent des filets 
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maillants de deux differentes grosseurs pour la peche a l'omble, afin d'epargner les plus gros. 
Selon lui,« l'effondrement de cette peche est lie a deux facteurs: a) la peche selective des plus 
gros a amene la population a dependre d'un petit nombre d'individus ayant l'age de se 
reproduire, et b) une mauvaise fraie deux annees ou plus d'affilee ». Une suite d'annees de 
mauvais recrutement comme celle-ci ne s'est pas produite recemment dans bon nombre de 
peches au homard, mais on peut affinner que la marge de securite alors offerte par les individus 
reproducteurs, quelle que soit la raison, est relativement faible. 

Le marquage et le rejet a l'eau des grosses femelles, I' adoption de limites de taille maximales 
pour proteger les grosses reproductrices ainsi que la creation de zones reservees, de refuges et de 
zones tampon entre les lieux de peches des ports voisins sont toutes des idees qui, a mon avis, 
meritent d' etre etudiees. Cela peut se faire localement avec la participation et le consentement 
des collectivites qui accordent a leurs membres un acces exclusif qui justifie ce genre de 
depenses ou de sacrifices. Selon I' argument habitue! a l'encontre de ces activites, leur efficacite 
est impossible a determiner, et leur rentabilite negligeable. A mon avis, mieux vaut d' abord 
determiner si elles sont possibles avant de les rejeter sans en verifier la valeur. C'est une autre 
bonne raison pour suggerer la creation de secteurs locaux de gestion du homard, parmi lesquels 
certains pourraient etre tentes d'essayer des idees que d'autres collectivites pourraient ensuite 
examiner et adopter si elles sont convaincues de leur efficacite. 

19) Y a-t-il une entrave au recrutement ? 

Des etudes europeennes de micro-marquage des tres petits homards montrent que les juveniles 
passent par une phase importante au cours de leur prerecrutement dans les interstices, sur les 
fonds couverts de galets, ou ils sont a l'abri des predateurs. Toutefois, ces fonds sont rares sous 
la laisse de maree et assez peu etendus. Si tel est le cas, leur faible superficie constitue peut-etre 
une entrave ala production de prerecrues, d'autant plus que leur comportement agressif ne leur 
pennet d' atteindre la densite elevee des langoustes juveniles (Arce et autres, 1997). On peut se 
demander si le fait de deposer des cages en treillis metallique contenant des materiaux, tels des 
coquillages de mye, qui fonnent de petits interstices sur le fond, a la bonne profondeur, 
entrainerait une amelioration. C'est une question qu'on devra etudier dans le cadre d'une 
experience. Dans des endroits comme la baie Miramichi, le facteur contraignant quant a 
1' abondance de juveniles n' est probablement pas la nourriture, car la baie presente un fort taux 
d'elements organiques et de sediments. (Buckley, 1995). Comme je l'ai dit, la limite du 
recrutement tient peut-etre a !'absence d'interstices de la bonne grandeur. 

Abordant certaines considerations theoriques, Caddy et Stamatopoulos (1990) parlent de 
caracteristiques fractales differentes entre les habitats des juveniles et ceux des adultes. lls 
proposent une approche experimentale, dont un echantillonneur d'interstices, pour detecter les 
entraves une fois que les sujets se sont fixes. ll s'agit d'une structure constituee de tuyaux en 
beton ou en PVC de diametres differents, fixee a un cadre et comprenant un nombre donne 
d'interstices de dimensions connues. Une inspection periodique pennet de determiner la 
frequence d' occupation des interstices de chaque taille. On peut presumer que les interstices dont 
le taux d'occupation est le plus eleve correspondent ala taille des homards qui manquent d'abris 
naturels de la meme dimension dans la mer et que cette taille coincide avec une entrave naturelle 
ala production de homards. Selon Beck (1995), cette theorie a donne des resultats pratiques, en 
Floride, au cours d'etudes portant sur le milieu ecologique du crabe caillou et on pourrait 
!'adapter a une etude experimentale du homard. De fait, Lawton et autres (2001) font etat pour la 
baie de Fundy de deux types d'habitat vital pour le homard: les zones de reproduction ou 
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s'etablissent les petits homards, passant leur premiere saison sur le fond, puis les zones de fraie 
en eau peu profonde ou migrent les adultes pour se reproduire. La forte densite de la population 
de homard dans la baie Miramichi en fait un en droit ideal pour etudier les besoins en abris et en 
nourriture de meme que l'eventuelle predation des juveniles, d'ou son interet pour les 
chercheurs, a condition qu'il y ait des installations. 

En ce qui a trait ala predation, les etudes de Hanson et Lanteigne (2000) indiquent que la morue 
n'est pas unimportant predateur du homard. J'estime neanmoins qu'il vaut mieux etudier les 
predateurs possibles, telle chaboisseau, des jeunes homards dans les eaux cotieres. Malgre cela, 
le nombre de gros predateurs dans le golfe est actuellement tres faible chez les grosses especes, 
telle la merluche blanche, le poisson plat et la morue en raison de l'epuisement des stocks. Peut
etre est-ce une des principales raisons du bon recrutement de homards ces demieres annees. 
Puisque les zones rocailleuses offrant un abri contre les predateurs ne sont pas nombreuses dans 
bien des endroits, se peut-il que les juveniles deloges des interstices a I' issue de combats avec 
d'autres juveniles survivent la ou ils auraient servis de pature, les annees ou abondaient les 
especes de fonds ? Cette hypothese est a confirmer, mais il vaudrait la peine de verifier dans 
I' estomac des predateurs cotiers captures au moyen de palangres appatees avec des homards 
juveniles (ou peut-etre des crevettes) dans un habitat de juveniles, pour voir si l'on peut evaluer 
leur predation. Selon une autre hypothese, apparemment conforme aux faits, le hareng serait 
aussi un predateur du homard. Nous parlons des larves de homard, car on sait que le hareng se 
nourrit, la nuit, dans les cinq metres superieurs de la surface, ou sont les larves. Or, le stock de 
hareng etait faible, dans les annees 1990, periode ou le recrutement de homards etait grand. 
L'examen de l'estomac de harengs pour voir s'il contient des larves de homard serait egalement 
interessant. 

20) Experience de gestion de Ia ressource par les Premieres nations 

Dans Sacred Ecology, Fikret Berkes resume quelques principes et approches traditionnels 
qu'observent, souvent avec succes, Ies peuples autochtones dans Ia gestion de leurs ressources, 
specialement en eaux douces. Bien qu'il ne parle pas de nette demarcation entre les pratiques 
autochtones et la science occidentale, celle-ci procede par analyse reductionniste, en classant les 
phenomenes selon de plus petites unites afin de les decrire exactement, sans egard, en general, 
pour Ia situation ecologique dans son ensemble. Sou vent, explique-t-il, « ... les scientifiques 
tendent a ecarter les explications qui ne cadrent pas avec les leurs, y compris celles de collegues 
utilisant d'autres paradigmes (voir Caddy, 1999). II fait egalement observer que les exagerations 
quanta la sagesse autochtone ont nui a I' etude des connaissances ecologiques traditionnelles. 
Autrefois, et encore aujourd'hui, parfois, l'economie autochtone consistait en ce que nous 
considerons de nos jours comme une approche ecosystemique, qui per~oit l'environnement 
comme « un portefeuille de ressources et de services propices a I' existence ». Par opposition, de 
poursuivre celui-ci, le colon« a fait de l'environnement un bien et exploite les ressources l'une 
a pres I' autre selon Ia demande du marc he, causant leur epuisement et Ia deterioration de 
l'environnement ». L'histoire des peches le long de la cote est de I' Atlantique Nord est a cette 
image. Ainsi, les changements deleteres dans le secteur de Ia peche a la morue qui ont amene le 
remplacement de la peche traditionnelle par Ia peche industrielle sont, selon Hutchings (1998), 
des indicateurs evidents de l'effondrement des stocks auquel on devait assister. Voila peut-etre 
pourquoi faut-il defendre Ia prudence dans la gestion des pecheurs de homard si l'on veut 
maintenir Ia productivite de Ia ressource et respecter leur opinion, car les Autochtones ne sont 
pas les seuls a se preoccuper de l'integrite de l'ecosysteme. 
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21) Droits territoriaux d'exploitation parIes pecheurs 

Les systemes d' exploitation a bail des ressources renouvelables locales sont tres frequents dans 
les collectivites rurales. Pour le secteur maritime, Christy (1982) propose que les gouvernements 
reconnaissent de fa~on plus explicite les droits territoriaux d'exploitation par les pecheurs 
(TURF) locaux en ameliorant les systemes de gestion tant au niveau individuel, ou certaines 
peches au homard fonctionnent de cette fa~on, qu'au niveau des collectivites. On part du principe 
qu'on peut ainsi trouver l'equilibre entre la ressource et le nombre d'exploitants. Cette approche 
existe dans la nature et l'homme n'y fait pas exception. 

La gestion adaptee (Holling, 1978) des ressources naturelles reconnalt que les ecosystemes 
evoluent et qu'illeur faut une capacite de recuperation pour eviter leur effondrement ou une 
perte de productivite. La creation de nouveaux secteurs de gestion locaux permet notamment 
d'examiner des approches differentes et de retenir la plus stable ou la plus productive. Avec 
!'exploitation a bail, la gestion adaptee permet de comparer diverses approches. Sans doute est-il 
important et utile d'ajouter, a propos de la peche au homard, qu'il n'est peut-etre pas necessaire 
de pouvoir faire des previsions de rendement quantitatives (cette capacite n'existe pas pour la 
plupart des peches), mais de cerner les processus ecosystemiques et de s'y adapter. Si l'on 
pouvait etablir que la production d'ceufs constitue le facteur contraignant, on pourrait recourir a 
une ou plusieurs approches novatrices, telles la creation de recifs servant de refuges, la limite 
maximale de taille, le marquage et le rejet a la mer des grosses femelles et la rotation des peches. 

22) Modes de gestion possibles 

On trouvera ci-apres divers modes de gestion du homard possibles, ici ou ailleurs, dans l'avenir. 
Si quelques-uns seulement ont une incidence immediate sur le reglement du litige de la baie 
Miramichi, ils presentent neanmoins un interet general. 

A. Augmentation de Ia limite de taille seton une mue additionnelle 

L' augmentation de la limite minimale de taille est la solution classique, conformement a 
Beverton et Holt, et nul doute qu'elle favorise !'augmentation du rendement et de la production 
d'ceufs par recrue parmi les individus qui en sont a leur premiere mue. Je crains toutefois que 
cette mesure ne soit inacceptable pour les pecheurs pour le moment. Meme si elle permet, selon 
de nombreuses etudes, d'accroitre le rendement, elle risque en effet d'exercer indirectement une 
pression sur les femelles plus agees, essentielles, a mon avis, au renouvellement du stock. Pour 
les lles-de-la Madeleine, Gendron et Gagnon (2001) concluent qu'une augmentation de la taille 
minimale est necessaire pour doubler la production d' ceufs par recrue, mais que des mesures 
pour proteger les grosses femelles (plus de 127 mm CL) risquent moins de nuire a l' atteinte de 
1' objectif : accroitre la production d' ceufs. 

La seule suggestion que je puisse faire, si l'on opte pour une augmentation importante de la taille 
minimale des homards peches au printemps au lieu de 1' accroitre de quelques millimetres par 
annee pendant plusieurs annees, est de viser une augmentation plus substantielle grace a une 
strategie du genre de celle qui est exposee plus bas. Etant donne le fort taux d' exploitation, 
l'ajout d'au mains une mue est possible en perrnettant une courte saison de peche au printemps, 
selon l'ancienne limite, au cours de l'annee du changement, suivie, l'annee de la mue, d'une 
courte periode de peche a l'automne selon la nouvelle limite, puis d'une saison norrnale l'annee 
suivante, egalement selon la nouvelle limite. Sans doute, les revenus seront-ils inferieurs au 
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cours de l'annee ayant deux saisons de peche et le printemps suivant, mais la perte sera 
rapidement compensee l' an nee sui vante. Ce serait une mesure utile pour l' avenir, mais je ne suis 
pas convaincu que ce soit la priorite pour le moment. 

B. Fermeture d 'un certain nombre de secteurs de pee he pour creer un refuge 

Selon cette possibilite, un certain pourcentage de homards plus ages du refuge echappe aux 
pecheurs. Cette approche permet de reduire un peu le taux d'exploitation sans grande perte de 
rendement, mais devrait avoir un effet positif sur la production d'reufs, et ce meme si le nombre 
de casiers utili sees a l' exterieur du refuge reste le meme. Nous devons connai'tre, bien entendu, le 
taux de migration des homards du refuge vers les lieux de pee he. Puisqu' il devrait etre d' au 
moins 10 a 20 %, on devrait done capturer bon nombre de homards du refuge, mais leur taille et 
leur rendement individuel seraient probablement superieurs a ceux des zones voisines restees 
ouvertes. II se peut done, dans l'avenir, que la perte de rendement a court terme liee ala 
fermeture, disons, de 10 a 20 % des secteurs soit compensee par un taux plus eleve de homards 
de premier choix dans les prises. Mieux, il en resultera une amelioration du recrutement mais 
aussi, comrne le montre une simulation, une augmentation de la production d' reufs et, ce qui est 
peut-etre tout aussi important, de l' age moyen des geniteurs. 

Sdtematk: model of two adjacent ports and their overlapping llshlng grounds, Wustratlng a possible location for 
a dosed area also to sen-e as a buller zone avoiding gear conllict. Arrows Indicate migJatlon out of the reserve 
of some fish to be caught In adjacent fisheries 
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Figure 9- Les endroits ou I' effort de peche est exerce depuis des ports voisins sont peut-etre les 
plus prop ices a une fermeture pour en faire des zones tampons. On pourrait fermer des secteurs 
faciles a surveiller sur Ia cote, pres des ports, pour y deposer des feme lies ceuvees et y amenager 
des recifs artificiels. 

La fermeture de zones de peche n'a pas ete tres efficace en raison 1) de leur superficie, 2) de la 
peche ilh~gale a l'interieur de celles-ci et 3) de leur faible capacite a retenir les homards (Caddy 
2000). L'augmentation de la capacite a retenir les gros homards par l'amenagement de recifs 
artificiels servant de refuges est une approche prometteuse. En effet, ces refuges peuvent servir, 
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selon Caddy et Carocci (1999), au maintien d'une faible population de gros reproducteurs, mais 
egalement de zones tampon entre secteurs ou I' effort de peche s' exerce depuis des ports voisins. 
Cela suppose, toutefois, si I' on opte pour Ia gestion communautaire, I' autogestion partie lie par 
les pecheurs locaux des secteurs fermes, en accord avec le comite de gestion du homard dans 
}'arrondissement. On a critique cette approche, car les sous-secteurs geres localement ne 
correspondent pas a un stock unitaire- une observation qui s'applique malheureusement a Ia 
plupart des ressources cotieres - et exigent une coordination locale entre les secteurs voisins. 
Elle se prete neanmoins, comme je l'ai fait observer, a l'essai de divers modes de gestion et 
favorise les activites de mise en valeur. 

L' objectif vise par Ia gestion fondee sur Ia creation de refuges est d' accroitre Ia proportion de 
gros homards (et pas seulement des femelles, car il faut aussi de gros males pour 
l'accouplement). Comme je l'ai suggere, les secteurs fermes peuvent servir de zones tampons 
entre les lieux de peche des collectivites ou des ports voisins, qui doivent veiller dans une 
certaine mesure a leur integrite, ou bien des zones exclusives pres des ports, la ou elles sont 
faciles a surveiller (figure 9). On ne doit pas chercher a utiliser les donnees actuelles pour 
evaluer les effets de cette solution. Celle-ci pourra neanmoins servir a demontrer la possibilite 
d'accroitre considerablement Ia capacite de reproduction en ne fermant que 10 a 20% des 
secteurs de peche. 

C. Reglementation selon Ia taille maximale 

Des variantes de ce genre de mesure seront la meilleure fa~on d'assurer une production d'ceufs 
elevee et viable. Des etudes recentes menees a l'aide de tremails (Lanteigne et Tremblay, 2001) 
montrent Ia presence d'individus atteignant 150 mm, trop gros pour entrer dans les casiers. 
Rejeter a Ia mer, comme on le pratique actuellement, des femelles ceuvees est une bonne 
methode, et faire une encoche dans la queue de 50 % des femelles ceuvees favorisera le rejet des 
grosses femelles, meme non porteuses d'ceufs. D'apres Aiken et Waddy (1980), les petits males 
meme matures ne peuvent s'accoupler avec les grosses femelles. Une reglementation plus simple 
selon Ia taille maximale, comme on le voit plus bas, est neanmoins possible. 

D. Reglementation selon Ia taille maximale du cerceau des casiers 

La fa~on Ia plus facile a appliquer et la plus equitable tout en limitant les dommages causes par 
la manipulation des prises meme lorsqu'on les remet dans l'eau serait de limiter Ia peche aux 
homards des trois premieres mues ayant Ia taille legale. Autrement dit, ne prendre que ceux 
mesurant 67,5 mm CL et plus ou ayant mue trois fois dans le secteur de peche, c'est-a-dire dont 
Ia taille est inferieure ou egale a 106 mm CL ou a peu pres, qui ont 50 % de chance de ne 
pouvoir entrer dans les casiers. Lanteigne et Tremblay (2001) ont etudie cette question mais ne 
suggerent pas de diametre pour les cerceaux. Des experiences seront done necessaires ace sujet, 
en ete, au large de Burnt Church. On ne dit pas qu'il n'y a pas lieu de continuer a rejeter a l'eau 
les feme lies ceuvees et a faire une encoche dans la queue des feme lies comme mesure d' appoint. 

E. Recifs artificiels 

Le principe des recifs artificiels interesse beaucoup de pecheurs, mais encore faut-il faire une 
distinction entre I' habitat des adultes et I' habitat qui suit le moment ou les jeunes se fixent. En 
general, on trouve surtout des sediments mous dans le sud du Golfe, mais meme si les homards 
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savent creuser des trous dans le fond, ils aiment mieux le faire sous les rochers, sans doute pour 
se proteger des predateurs. On pourrait done se demander, dans une etude de marquage, si leur 
dispersion est une reaction au manque de protection. Les homards marques, vivant sur des fonds 
plats limoneux ou sablonneux, migrent-ils d'avantage que ceux des fonds rocailleux? 
Logiquement, tel devrait etre le cas, mais, a rna connaissance, eel a n' a pas ete veri fie. II y aurait 
des implications pratiques si une collectivite souhaitait conserver sa population de homard le 
plus possible. 

L'amenagement de recifs au large des ports (non, j'espere, pas pour la peche, mais pour servir de 
refuges) permettrait-il de garder les homards a l'interieur du secteur local ? Voila une question 
que le marquage des homards et leur rejet sur des fonds differents aideraient a resoudre. Pour les 
adultes, I' utilisation a cette fin de cailloux naturels sur un fond plat sablonneux ou limoneux 
n' est pas tres effie ace. L' amenagement d' interstices artificiels de dimension egale ou un peu 
superieure a celles des casiers serait sans doute preferable, mais il faudra des essais preliminaires 
de formules differentes pour determiner si ce serait rentable ou possible. Etant donne l' attrait que 
presentent les casiers pour les homards a Ia recherche d'un abri, il serait interessant de deposer 
des casiers non appates a cote de casiers appates pour evaluer la proportion de prises attribuables 
aux appats sur des fonds rocailleux et des fonds sans abris, a titre de comparaison. 

Des etudes recentes sur les stades post-larvaires du homard semblent reserver des surprises, 
notamment Ia presence d'entraves au cours du stade suivant l'etablissement, dans le sud du 
Golfe, a cause de Ia rarete de fonds riches en cailloux formant des interstices et offrant, on l' a vu, 
un habitat propice aux juveniles. Des experiences realisees a l' aide de casiers metalliques remplis 
de coquillages de mye et d' agregats, deposes dans Ia zone infralittorale pour favoriser les 
premiers stades suivant l'etablissement, aideraient a savoir queUes mesures de mise en valeur 
eviteraient le risque d' entraves au recrutement. L' etude de la topographie des territoires du 
homard dans la baie de Fundy semble etre, dans ce cas-ci, une bonne approche. Pour les 
crustaces en general, I' absence d'abris peut retarder la mue et la ponte des reufs (Beck 1995). 

Parmi les surprises, il y aussi le comportement agressif des jeunes individus pour defendre leur 
territoire (Paille et Sainte-Marie, 2001), de sorte que l'idee d'amenager des habitats pleins de 
gros interstices pour accroltre la densite de juveniles risque d'etre moins efficace. En effet, un 
petit homard agressif peut chasser ceux qui trouvent refuge dans les nombreux trous de ce genre 
de dispositif, meme s'il mesure environ 500 centimetres. Des abris de la taille de ceux que 
recherchent les jeunes langoustes, plus gregaires, dans les Antilles (Arce et autres, 1997), 
pourraient accueillir de nombreux juveniles. Le comportement agressif des jeunes homards 
d' Amerique constitue peut-etre, en fait, une entrave en soi, car Ia lutte pour le territoire risque 
d'entralner une diminution de Ia densite de juveniles et son auto-regulation. Si la mise en valeur 
est possible, on pourrait jeter des « casetas » de forme carree ou bien des agregats de coquillages 
ou des collecteurs d'hultres dans les endroits sablonneux ou par ailleurs improductifs pour 
favoriser le recrutement du homard, afin surtout de verifier Ia valeur d'une idee comme piste de 
recherche. On ne suggere pas, cependant, dele faire sur une echelle commerciale tant qu'il n'y 
aura pas eu d'etudes pratiques ou bioeconomiques. C'est neanmoins le genre d'experience qui 
pourrait se faire a Burnt Church. Parallelement, Sainte-Marie et Chabot (2001) indiquent que les 
petits homards peuvent occuper de petits interstices dans les terriers des adultes et se nourrir des 
restes de leurs repas. II n'est pas clair, cependant, si tel est toujours le cas ou s'il y a du 
cannibalisme. 
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Figure J(a). Frequency distribution of hole radii predicted (lower panels) from two combinations of growth and natural mortalitv rates, and their 
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Figure 10 - Difference entre les habitats a faible coefficient fractal propices a la croissance des 
adultes (a gauche) et les habitats a fort coefficient fractal propices a [' elevage des juveniles (a 
droite) (Caddy et Stamatopoulos, 1990 ). 

F. Autres possibilites de mise en valeur des peches 

L'eventuelle capacite d'offrir un habitat au homard n'est pas consideree, d'habitude, comme une 
contrainte pour la production, encore que ce genre de contrainte pour les especes nichant dans 
des interstices soit inevitable en theorie, ainsi que l'indique Caddy (1986) et le decrivent Caddy 
et Stamatopoulos (1990) (figure 9). D'autres peches au homard ont fait l'objet de vastes etudes 
sur le terrain quanta la possibilite d'entraves au recrutement, de sorte que de plus en plus de faits 
demontrent 1' existence d' entraves et que des mesures sont en place pour ameliorer les peches par 
une plus grande abondance d'interstices ayant les bonnes dimensions. On peut citer l'exemple de 
Ia peche a Ia langouste, a Cuba, ou I' on utilise quelque 500 000 « casetas », sorte de cabanes a 
homard constituees d'une dalle de beton d'un metre carre maintenue de 5 a 10 em au-dessus du 
fond par une semelle, egalement en beton (voir ace sujet Arce et autres, 1999) et sous lesquelles 
s' abritent les langoustes (representees par des $) : 
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----------------1 $ $ $ $ 1------------------

Le resultat net a ete une peche qui (si rna memoire est bonne) est passee, au debut des annees 
1990, d' environ 3 000 a quelque 10,000 tonnes. Cela ne signifie pas que cette approche 
s' applique directement au Homarus americanus, une espece capable de nicher sur des fonds de 
fins sediments (mais qui aime mieux le faire sous des saillies ou des bloc rocheux). En meme 
temps, de nouvelles experiences et des observations sur le terrain permettent d'accumuler des 
faits quanta Ia possibilite d'entraves peu apres le recrutement, au fonds. Selon des etudes 
europeennes realisees dans le sud de Ia mer du Nord, ou les affleurements rocheux sont rares, 
I' abondance de homards juveniles est superieure sur les fonds couverts de galets offrant des 
interstices de la bonne grandeur, mais il s'agit Ia d'un type de sediment plutot rare. Selon Wahle 
(1992), Rangeley et Lawton (2001) et d'autres chercheurs, Ia repartition des sediments dans Ia 
zone infralittorale semble influer sur les densites de juveniles. II se sont servis de la repartition 
des cailloux comrne indicateur de dimension des abris. On trouvera particulierement 
interessantes les conclusions des demiers auteurs cites, selon qui : 

1) les habitats propices aux homards juveniles sont repartis selon une large bande d'echelles 
spatiales; 

2) les sous-couches de gravier actuelles se pretent a des densites superieures de petits homards 
apres I' etablissement; 

3) la disponibilite de cailloux et de blocs rocheux offrant un abri diminue rapidement avec 
l'accroissement de la taille des homards; 

4) les sous-couches de gravier sont propices a des densites relativement elevees de petits 
juveniles. · 

II est faux, a leur avis, de supposer que tousles types d'habitat ont la meme capacite d'accueil de 
jeunes homards. Ce qui m'amene a me demander s'il serait a) possible et b) rentable d'accroitre 
cette capacite dans un secteur comrne celui de la baie Miramichi, ou il y a surtout des sediments 
fins. 

23) Precautions necessaires et priorites de recherche 

Parmi les questions soulevees par les pecheurs non autochtones qui me preoccupent, il y en a une 
que peu de donnees permettent de confirmer ou d'infirmer. II s'agit de la possibilite que le 
renouvellement des stocks de homard soit en partie attribuable a des concentrations de femelles 
reuvees dans les baies ou ailleurs, ou 1' eau est chaude au printemps et ou les larves ont de 
meilleures chances de survivre et de rester au meme endroit apres leur liberation. On a des 
preuves de concentrations de femelles dans la baie de Fundy, ou la peche vise les gros sujets 
matures dont les taux d'exploitation doivent etre superieurs puisqu'il y a une forte proportion de 
femelles parmi les gros homards (ce qui laisse supposer que la proportion de grosses femelles 
capturees est un bon indicateur d'exploitation ou de conformite au reglement sur l'encoche ala 
queue comrne eventuel point de reference limite pour la peche). Pour en revenir au secteur sud 
du Golfe, Lanteigne fait etat, dans une communication individuelle, de concentrations de 
femelles en ete et en automne comrnen~ant au nord de l'Ile-du-Prince-Edouard. 

Des pecheurs se disent preoccupes que la baie Miramichi soit le lieu de liberation des larves de 
homards provenant de secteurs plus vastes que les zones statistiques 70, 71 et 73. Le declin des 
prises printanieres, au nord de la baie Miramichi en remontant vers la baie des Chaleurs, ces 
deux demieres annees, est lie selon certains avis aux peches d'automne de 1999 et 2000 dans la 
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baie. Mais rienne permet ·de le confirmer, car il faudrait un marquage d' ete dans Ia baie, tard en 
automne, ce que pourrait faire Ia collectivite de Burnt Church, avec l'aide du MPO. Je suggere 
que le MPO achete, dans les deux dernieres semaines de Ia periode de peche proposee, une 
grande partie des homards captures, les marque puis les rejette dans Ia mer apres a voir note leur 
etat, leur sexe et leur taille. 

Comme je I' ai dit, on a observe relati vement peu de migrations de homards jusqu' a main tenant 
dans le Golfe. On peut neanmoins faire remarquer que Ia plupart des marquages precedents ont 
eu lieu dans Ia meme saison de peche et que les captures repetees ont eu lieu, evidemment, dans 
les secteurs ou des homards ont ete remis a I' eau Ia meme an nee ou les annees precedentes. II est 
prioritaire de marquer le homard pendant Ia saison de reproduction, apres Ia mue, pour 
determiner leur dispersion le printemps suivant. L'absence de donnees ace sujet pose un serieux 
obstacle a une etude approfondie des effets de Ia peche en automne. Nous comptons sur Ia 
collectivite de Burnt Church pour combler cette lacune et sur le MPO pour coordonner Ia 
collecte de donnees de marquage et le versement de primes pour les marques recuperees. 

24) Lacunes et besoins en matiere d'information et de recherche a l'egard de Ia peche du 
homard dans Ia baie Miramichi 

On observe des lacunes dans !'information relative a I' effort de peche, aux prises par easier, ala 
composition des prises quanta la taille et au sexe et ce, meme en ce qui concerne les activites de 
pee he commerciale de pecheurs non autochtones a 1 'exterieur de la baie Miramichi. Par le passe, 
les pecheurs autochtones et non autochtones ont peut-etre eu de bonnes raisons de divulguer 
!'information avec parcimonie au gouvernement; cependant, il y a peu de chance que le regime 
de gestion soit ameliore, voire de reconcilier les differents groupes, si !'information relative aces 
questions n'est pas devoilee de maniere uniforme. 

La modelisation informatique des populations de homards du Canada fait actuellement appel a 
un modele elabore pour Ia peche en Amerique par Fogarty et ldoine (1999). Tout en etant utile, 
les modeles con~us pour les territoires ou il n'y a pas de saison de peche risquent peu de donner 
des renseignements detailles reellement utiles a la gestion. Les avenues pour modeliser les 
populations de crustaces par groupes de mue semblent considerables et certaines approches a cet 
effet ont ete amorcees, mais n'ont pu etre completees au cours de ce processus de consultation 
par manque de temps. En utilisant des groupes de mue au lieu de categories de taille, il semble 
possible d'estimer Ia densite de la population par analyse retrospective mise en comparaison 
avec une analyse des populations virtuelles fondee sur la taille, etje crois qu'il s'agit d'une 
approche a privilegier. Selon moi, les modeles utilisant le nombre d'reufs par recrue comportent 
une importante lacune parce qu'ils n'evaluent pas la qualite des reufs produits, qui semblent 
etroitement liee a I' age de la mere. 

Un commentaire general concernant 1' ancienne strategie de recherche du MPO dans les zones de 
peche du homard au printemps est le manque grave d'information historique detaillee sur le 
cycle de vie pendant la saison interdite ala peche. Ce manque d'information pendant plus de 60 
ans en recherche est a l'origine de la difficulte d'analyser Ia fa~on de repondre ala situation 
actuelle. Elle s'explique peut-etre en partie par la reticence des communautes de pecheurs dans 
les secteurs de peche du printemps a accepter que le gouvemement verse dans la peche 
experimentale de homards hors saison. Les repercussions de l'importante lacune dans les 
donnees se font sentir dans les situations de peche entierement nouvelles comme celle a laquelle 
nous sommes actuellement confrontes. On pense par exemple aux experiences de marquage 
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repetees de fa<;on reguliere dans Ies premieres annees et Ia conclusion qu'il n'y a aucune 
migration du homard. Bien que ce comportement sedentaire generalise semble Ia regie, il aurait 
ete tres utile de consulter les tendances de dispersion des homards (et particulierement celle des 
femelles reuvees) marques et relaches pres des cotes a Ia saison estivale. Comrne on I' a 
mentionne precedemment, ces experiences devraient faire partie integrante d'un protocole de 
recherche qui serait applique selon les conseils techniques de la collectivite de Burnt Church; le 
MPO fournirait des etiquettes et des conseils en matiere de marquage et assumerait le cofit des 
travaux effectues. 

Si cette perception des populations de homards dans le Golfe (voulant que les femelles oeuvees 
se rassemblent dans les eaux plus chaudes au printemps et en ete) est etoffee par d'autres 
recherches, elle pourrait remettre en question Ia conclusion avancee dans le rapport du CCRH 
selon laquelle il ne semble y avoir aucune raison de diviser les stocks de homard du Golfe. A 
long terrne, cela pourrait signifier d'autres divisions pour les besoins de Ia gestion. Chez 
plusieurs autres especes, les rassemblements en periode de fraie (ou a I'eclosion des reufs, dans 
le cas qui nous occupe) donnent souvent un indice quanta Ia composition du stock. La 
verification visant a determiners 'il existe des zones distinctes de liberation de larves (meme si, 
avant de parvenir a maturite, Ies stocks issus de Ia fraie dans le Golfe sont melanges a Ia peche 
du printemps) constitue du moins une hypothese de recherche claire dont les applications 
pratiques sont importantes et justifient Ia tenue d' etudes approfondies sur Ia question. 

Une autre opinion qui selon moi rend cette hypothese encore plus plausible (et qu'il serait risque 
de passer sous silence!) est I'endroit ou la temperature peut limiter le deplacement des especes a 
proximite de Ia limite nord de leur aire de distribution. En liberant des larves sur la cote, le taux 
de croissance sera accelere et, esperons-le, augmentera Ia probabilite de peuplement des 
juveniles avant Ia fin de Ia saison estivale. En outre, le fait que les homards semblent 
naturellement se rassembler pour liberer des larves dans les baies ou dans les zones renfermees 
constitue peut-etre une adaptation visant a empecher Ia dispersion excessive pendant Ia vie 
larvaire, afin d'accelerer Ia metamorphose larvaire et de favoriser de saines conditions 
d'alimentation etant donne que Ia densite du plancton risque d'etre plus abondante dans ces 
regions. (En passant, !'inquietude exprimee plus tot au sujet de I'effet d'une plus faible salinite 
dans les eaux peu profondes attribuable, par exemple, a I'ecoulement d'une riviere, risque d'etre 
moins importante pour les larves de homards qui ont sou vent tendance a demeurer dans les eaux 
de surface ou l'effet de I'eau douce est generalement plus fort.) n pourrait egalement etre 
pertinent d'effectuer des experiences en vi vier sur le taux de croissance des reufs chez les 
femelles reuvees dans des eaux a differentes temperatures. 

Des pecheurs comrnerciaux non autochtones ont souleve I' hypothese que Ia baie Miramichi soit 
I'un de ces sites de rassemblement pour Ia liberation des larves et certains pecheurs croient que le 
declin dans le nombre de prises au printemps dans le secteur Nord le long de Ia cote se poursuive 
dans Ia baie pendant Ia saison estivale. ll ne s'agit pour I' instant que d'une hypothese, mais le 
mecanisme propose merite d'etre etudie attentivement. Le taux eleve de prises rapporte par les 
agents des peches dans Ia baie Miramichi pendant Ia saison estivale pourraient appuyer cette 
these, et il pourrait etre possible d'obtenir une idee globale des tailles de populations eventuelles 
dans Ia partie Nord de Ia baie en se servant d'une experience d'epuisement minutieusement 
elabon!e qui pourrait etre menee sous supervision par Ia comrnunaute des pecheurs de 
Burnt Church. Parallelement aux observations de Ia peche au easier, il semble urgent d'effectuer 
un sondage sous-marin a l'interieur eta l'exterieur de Ia baie a des profondeurs de 5 a 10 metres, 
en comrnen<;ant de preference tard en juillet et au debut d' aofit, afin d' obtenir des donnees 

56 



Le 9 aout 2001 

estimatives independantes sur les densites, la frequence des tailles et sur le sexe-ratio dans les 
eaux de fond pour les mettre en comparaison avec les prises au easier et pour faciliter 
l'etablissement de predictions sur les repercussions eventuelles des activites de peche de 
Burnt Church sur la population. 

Globalement, je dois conclure que la collectivite de Burnt Church et la baie Miramichi 
constituent le lieu central de predilection pour l'etablissement d'un centre d'etude sur les 
populations de homard a haute densite pendant l'ete. 11 pourrait aussi etre possible de mettre en 
place un programme de recherche invitant les universitaires en visite a recevoir eta donner de la 
formation aux techniciens locaux; cette proposition fera I' objet de discussions plus loin dans le 
present rapport. 

25) Amelioration de l'employabilite de Ia Premiere Nation Burnt Church et participation a 
l'effort de conservation 

Dans son plan de gestion, Burnt Church a mis I' accent sur la necessite de conserver I' habitat et 
l'ecosysteme du homard; cette volonte semble s'inscrire dans les croyances des Premieres 
Nations a l'egard de I' importance de vivre en harmonie avec la nature. La realite cependant met 
au jour de graves problemes d'emploi et la necessite decreer des emplois depasse la question de 
la gestion du homard. On propose le scenario suivant et, quoiqu'il semble ambitieux, il renferme 
des objectifs atteignables par les Premieres Nations dans le domaine de la recherche marine et 
permet une contribution eventuelle a la realisation des objectifs educatifs et touristiques dans le 
Nord du Nouveau-Brunswick. On ne peut ici qu'effleurer ces idees, mais elles meriteraient de 
faire l'objet d'une etude de faisabilite par les parties les plus interessees. 

26) Accroitre Ia comprehension des Premieres Nations sur les sciences de Ia mer 

11 est tres souhaitable que les Premieres Nations acquierent des connaissances plus approfondies 
sur leurs propres ressources marines, et elles ont ex prime une volonte dans ce sens dans leur plan 
de gestion. Je crois qu'il serait possible d'octroyer des bourses d'etudes aux personnes qui 
terminent leurs etudes secondaires, mais ces bourses ne pourraient en aider que quelques-uns; 
1' acquisition de ces connaissances pourrait passer pard' autres voies que la filiere scolaire 
reguliere. On propose la construction d'une petite station d'etude sur le terrain dotee d'un 
laboratoire d'enseignement pouvant servir de 10 a 15 etudiants a Burnt Church et qui serait 
entretenue par la collectivite. Puisque Burnt Church ne compte actuellement aucun biologiste 
dfiment qualifie, le concept pourrait uniquement fonctionner grace ala participation d'une ou de 
plusieurs universites. On se retrouve devant deux possibilites : l'universite St. Francis Xavier, 
dont l 'Institute for Studies in Aquatic Resources est accessible aux Premieres Nations par 
Internet, pourrait offrir de la formation a distance. M. Ian Austin (aiaustin@stfx.ca) pourra 
fournir des renseignements plus detailles. D'autre part, ou parallelement, le Laboratoire maritime 
Huntsman, a St. Andrews, offre un cours et exploite un laboratoire-aquarium; il pourrait etre 
possible de solliciter son avis. En fait, la lettre qui se trouve a 1' annexe IV suggere la possibilite 
d'une collaboration de cette nature. n faudra au depart faire appel aux services d'un 
gestionnaire/biologiste externe, finance par le gouvernement ou embauche a meme les fonds 
disponibles pour Burnt Church. 

Si I' idee progresse vers la realisation, on pourra demander aux universites de la region des 
Maritimes d'offrir des programmes reguliers sur le terrain et d'offrir de la formation dans 
differents domaines: !'identification, la biologie et l'ecologie du homard et d'autres ressources 
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marines. Les peuples autochtones, ainsi que Ies enfants des pecheurs non autochtones de Ia 
region, pourraient profiter de cette occasion pour decouvrir Ia faune et Ies traditions des 
Premieres Nations. Encore une fois, en collaboration avec le Laboratoire maritime Huntsman, 
!'ideal serait de construire et d'entretenir un petit aquarium public et de permettre aux visiteurs 
d'admirer des homards et d'autres especes marines; Ies membres de Ia collectivite devront aussi 
recevoir une formation sur I'entretien d'une installation de cette nature. L'etablissement d'une 
installation de cette nature stimulerait Ie tourisme au ni veau local et capterait I' interet du public 
en general puisque, comme I'explique M. Costello du LMH, Ie homard est une espece 
charismatique d'interet pour Ie grand public. Cette idee Iaisse egalement presager certains 
debouches pour une partie des prises pendant Ia saison d'automne: il pourrait etre rentable 
d'ouvrir une boutique-cadeaux d'artisanat ainsi qu'un petit cafe a I'interieur du complexe 
abritant I' aquarium public, et d' amenager quelques pavilions ou I' on pourrait vendre aux 
visiteurs des fruits de mer et des petits pains garnis de homard par exemple! Ces ajouts 
viendraient completer I' attrait de I' aquarium public, contribueraient au caractere educatif et 
plaisant de !'experience des touristes et des residents de Ia Iocalite. Si I' on en croit Ie LMH, Ie 
cafe et Ia boutique de cadeaux permettraient chacun de couvrir le tiers des couts d' exploitation 
du complexe. 

Les autres possibilites d'emploi seraient rattachees a Ia petite station d'observation biologique 
sur le terrain precedemment mentionnee. L'etablissement d'un centre local pour Ia conservation 
des oiseaux et de Ia faune de l'estuaire de la Miramichi pourrait egalement s'inscrire dans le 
contexte de l'etablissement d'une reserve biospherique necessitant la capture reglementee de 
certaines ressources. La communaute serait ensuite responsable de former des gardiens de Ia 
faune charges de superviser Ies activites touchant I'ecosysteme marin cotier ainsi que les terres 
humides de Ia region. On pourrait approcher Ies groupes de conservation des Maritimes pour 
jauger leur interet a participer a I' exploitation d'un tel centre; il faudra tout de meme envisager 
de solliciter Ie soutien financier du gouvernement pour assurer Ie demarrage du projet, au moins 
pendant Ies trois premieres annees d'exploitation. 

Mis a part le secteur de Ia peche, il faudra identifier les autres solutions qui s' offrent a Ia 
communaute; comme toujours, !'identification de ces solutions depend de !'obtention de 
renseignements de meilleure qualite et, au depart, de I' expertise de tiers etrangers. II est 
recommande que le Conseil de la Premiere Nation Burnt Church prenne Ies arrangements 
necessaires pour scruter Internet dans Ie but d'identifier les mesures prises par d'autres Premieres 
Nations pour favoriser leur mieux-etre. Une autre solution provient d'evenements comme le 
Annual Big Tex Trout Derby accueilli par Ia Premiere Nation Red Bank, et des circuits organises 
par le Eel Ground Community Development Centre inc., annonces dans Ie Guide touristique 
officiel du Nouveau-Brunswick de 2001. Ne serait-il pas souhaitable de tenir une activite de 
meme nature axee sur la peche du homard? 

Si des installations accueillant laboratoire et lieu d'hebergement etaient disponibles, elles 
pourraient eventuellement etablir leur propre site Web pour decrire les possibilites de recherche 
qu'offre Burnt Church, et susciter !'interet de chercheurs et d'autres personnes a venir etudier les 
ressources locales. 

27) Quelques conclusions et recommandations en matiere de gestion 

Le consultant a rapidement compris que peu importe la conclusion d'un arbitre independant, il 
est fort probable que celle-ci ne soit pas accueillie favorablement par les pecheurs, qu'ils soient 
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autochtones ou non. II est peu probable qu'un «jugement de Salomon» soit d'emblee accueilli 
par tous, et il serait presomptueux sur un avis aussi court. Comme dans Ie cas de toute 
negociation, les parties doivent chercher une solution qui conviendra a court eta moyen terme, et 
elles doivent comprendre les pertes qui seront assumees a long terme par toutes les parties 
concernees si aucun solution n'est trouvee rapidement. Le MPO n'est nullement dans une 
position lui permettant d'arbitrer aisement dans cette affaire pour au moins une raison: Ia 
decision Marshall, qui assure une « subsistance convenable » par Ia peche commerciale aux 
peuples autochtones, ne peut se traduire aisement en un objectif operationnel univoque accepte 
de tous. Quelle devra etre Ia taille de Ia part des ressources en homard du Golfe pour assurer une 
subsistance convenable a Ia Premiere Nation Burnt Church si l'on se fie a Ia tentative 
actuellement en cours pour obtenir l'acces a d'autres ressources de peche commerciale? Quelles 
seront les repercussions d'une prolongation du droit de peche de Burnt Church pendant 
I' automne pour les pecheurs non autochtones qui pratiquent deja Ia peche? La presente etude ne 
peut arreter des chiffres sur la question, mais laisse presager des repercussions considerables. 

La promptitude de Burnt Church a jeter un nombre relativement important de casiers en automne 
comme suite a Ia decision Marshall a provoque une reaction hostile de Ia part des pecheurs non 
commerciaux. Bien que cette reaction se comprenne venant d'un groupe qui constate que ses 
droits ne sont plus proteges par le gouvernement, et que son moyen d' existence est remis en 
question, ces evenements n'ont pas cree un climat qui facilite Ia resolution de cette crise. Tous 
doivent neanmoins comprendre que la decision Marshall vise a poursuivre l'objectif 
d'accroissement de l'autonomie des Premieres Nations, et que la peche commerciale est la 
principale richesse des collectivites cotieres de la region. II faut reconnaitre leur droit d'acces 
puisqu'il a ete injuste jusqu'a present qu'ils n'aient pu profiter que d'une mince portion de Ia 
principale ressource naturelle de la region. La question est la suivante : de quelle proportion sera 
cette part et aux depens de qui sera-t-elle octroyee? Le MPO a re~u le mandat d'integrer 
progressivement la collectivite de Burnt Church dans les activites de peche commerciale et devra 
chercher a clarifier la situation puisque les incertitudes qui regnent quant a la notion de 
« subsistance » et aux perspectives a venir sont a l'origine de ce climat de confrontation. 

II va sans dire qu'une participation accrue des Premieres Nations aux activites de peche prendra 
uncertain temps, et qu'il sera necessaire de former des pecheurs et d'ajuster les plans de gestion 
des peches ala nouvelle realite decoulant de la decision Marshall. Jusqu'a maintenant, le MPO 
n' a pas empiete sur les droits des groupes concernes par Ia peche en donnant a Burnt Church des 
permis de peche retires a d' autres, mais on peut supposer que ces permis visaient essentiellement 
a etre utilises pour la saison de peche de printemps. Certes, !'integration de certaines dispositions 
compensatoires pour Ia perte de droits d'acces decoulant de la detention d'un permis de peche 
commerciale ala suite d'une telle decision est une necessite pour que Ia transition se fasse en 
douceur. 

Quelles que soient les origines du probleme, toutes les parties en presence doivent maintenant 
sacrifier une certaine partie de leurs attentes et entreprendre un dialogue realiste sur Ia gestion 
des peches. L'etablissement de deux plans de gestion differents n'est pas une solution pratique 
de gestion pour une meme ressource. 11 est egalement clair qu'un droit de peche illimite pour Ia 
saison ete-automne n' est pas compatible avec les activites de peche qui se deroulent actuellement 
au printemps. La saison de peche du printemps sera Ia perdante a I' issue de cette confrontation 
pour les raisons explicitees dans le present rapport. Neanmoins, une peche d'automne limitee 
dans Ia baie Mirarnichi semble inevitable et, selon 1' avis du consultant, cette limite devrait etre 
imposee volontairement par les Mi'kmaqs en contrepartie d'un droit d'acces sans restriction aux 
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peches du printemps, tout juste a I' ext<~rieur de Ia baie, qui serait octroye aux pecheurs de 
homards autorises. 

Lorsqu'on remonte aux droits conferes par traite, les revendications des Mi'kmaqs a I'egard de 
leur competence sur une grande partie des ressources naturelles des Maritimes et du droit de les 
exploiter a leur gre constituent l'un des volets du conflit. Les citoyens canadiens non autochtones 
provenant des communautes locales et qui pratiquent Ia peche depuis plusieurs generations, 
croient que leur droit de pecher le homard au printemps, comme moyen d' existence, est brime en 
grande partie parce qu'ils considerent une peche saisonniere ete-automne inappropriee, 
dangereuse et non reglementee. La recherche d'une solution permettant de parvenir a une entente 
sur les principes regissant Ia gestion de la peche au homard doit, je crois, prendre en 
consideration les realites suivantes a court terme : 

1) Une peche de 5 600 casiers dans la saison d'automne, comme le propose le plan des 
Mi 'kmaqs, entrainera une chute des prises au printemps sui vant, qui pourrait se manifester par un 
declin des debarquements, de modeste a important. A Ia lumiere des donnees scientifiques 
disponibles, cette chute se situerait entre 25 p. 100 et 30 p. 100, et pourrait varier, ala hausse ou 
a Ia baisse, selon Ia proportion de stocks dans Ia zone 23 ou Burnt Church pratique Ia peche en 
automne. 

1) Certaines raisons expliquent pourquoi l'aire de peche des Mi'kmaqs risque d'etre confinee a 
Ia baie en raison du risque auquel soot confrontes les pecheurs de Burnt Church qui 
pratiquent Ia peche a l'exterieur de Ia baie, ce que les pecheurs des collectivites avoisinantes 
considerent comme de Ia peche « hors saison ». Au bas mot, le risque est de perdre les casiers 
places dans les lieux de peche habituellement occupes au printemps par les pecheurs non 
autochtones. A moins que le "MPO ne soit charge de superviser et de proteger ces casiers 24 
heures par jour, pendant Ia saison proposee de 78 jours, ce qui engendrerait des cou.ts plus 
eleves que ce que rapporte Ia saison de peche, nous nous retrouvons confrontes a un 
probleme de droits territoriaux d'exploitation par les pecheurs (TURF). II s'agit d'un 
probleme propre a Ia peche au homard que !'on trouve ailleurs, qui temoigne d'un degre 
eleve de territorialite dans les lieux de peche utilises par les participants. 

2) A Ia pecherie de Punta Allen dans le Golfe du Mexique pour la peche a Ia langouste par 
exemple, le fait de perturber de fa~on repetitive les engins de peche deployes dans les lirnites 
des TURF d'un autre pecheur risque d'entrainer le boycottage du coupable par Ia collectivite. 
Les droits de peche du homard ne soot pas uniquement determines par les perrnis, mais aussi 
selon des facteurs geographiques. Bien que les peuples autochtones puissent en theorie 
exploiter Ia totalite d'une pecherie hauturiere, il ne serait pas pertinent d'attribuer une grande 
partie des droits de peche existants dans le Golfe du Saint-Laurent aux Premieres Nations 
eloignees de leur lieu de residence, puisque Ia peche au homard est une activite lirnitee par 
des facteurs geographiques. Contrairement aux peches qui se pratiquent avec des engins de 
peche remorques, !'installation de casiers en haute mer a partir d'une autre collectivite ne 
constitue pas une strategie de peche judicieuse lorsque les relations sont tendues, etant donne 
!'existence de TURF. 

3) A I' inverse, on peut considerer Ia peche a l'interieur de Ia baie comme une maniere d'exercer 
un TURF par Ia Premiere Nation Burnt Church. II est difficile d'imaginer ce qui pourrait les 
forcer a renoncer ace droit qui leur a ete confere par Ia decision Marshall, meme s'il entraine 
des repercussions negatives sur les peches du printemps, a moins qu'on ne leur offre 
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certaines compensations. On constate la presence d'un important rassemblement de homards 
dans la baie Miramichi pendant la saison ete-automne qui, par la migration hauturiere des 
survivants ala peche hauturiere le printemps suivant, les place dans une situation de premier 
arrives, premier Servis. Leur droit sur le stock de homards qui viennent de muer risque d' etre 
seulement partie! si les homards de la baie proviennent uniquement de Ia region hauturiere 
immediatement avoisinante. Toutefois, si la baie Miramichi est le point de rassemblement 
d'une unite de population biologique qui s'etend de l'extremite Nord du detroit de 
Northumberlandjusqu'a l'extremite Sud de Ia baie des Chaleurs, les effets d'une peche 
d' automne non reglementee deviennent plus graves. J' aborde cette question car des 
inquietudes fondees ont ete exprimees en ce sens par des pecheurs non autochtones. 

4) Malgre ce qui precede,je crois que !'inquietude exprimee par les Mi'kmaqs quej'ai 
rencontres, relativement a Ia survie de Ia population de homards, les poussera a collaborer a 
l'encadrement des peches sur le littoral, pour qu'elle se pratique a des niveaux modestes. 
Cependant, cette collaboration ne sera possible que dans Ia mesure ou il est clair que cet 
encadrement ne brime pas les droits qui leur ont ete conferes par traite et qui s' appliquent au
dela de Ia region locale. L' encadrement devra egalement leur assurer une subsistance 
moderee provenant de Ia peche qui, esperons-le, sera surtout pratiquee au printemps. 

5) Si I' on parvient a une entente etablie plus ou moins selon les !ignes directrices proposees, i1 
faudra conclure une entente conjointe sur Ia gestion des peches. Celle-ci devra idealement 
contenir des dispositions pour preciser que les activites de peche et de recherche de la 
Premiere Nation Burnt Church prevoient la tenue des donnees sur le nombre de casiers 
utilises a chaque jour, Ia retention des doubles de bordereaux d'achat pour le homard vendu 
et l'ouverture a Ia discussion avec les representants du MPO sur les questions relatives a Ia 
conformite et a Ia recherche. 

6) Les recommandations particulieres en matiere de gestion se trouvent dans le sommaire pour 
eviter la repetition. 
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ANNEXE I : Vulnerabilite des homards 

La formule F = q.f est la formule classique pour calculer le taux de mortalite attribuable a Ia 
pee he, ou « » represente I' effort de pee he, estime ici selon le nombre de casiers leves pendant I a 
saison ou Ia duree de Ia saison multiplie (*) par le nombre de casiers installes. 

On a utilise deux approches pour estimer les valeurs relatives de Ia variable « q »pour les saisons 
du printemps et de I' automne. 

1) Estimation fondee sur les observations directes. 

On peut obtenir une estimation directe de Ia vulnerabilite relative en prenant en consideration le 
taux de prises/casiers leves tot a l'ete dans Ia ZPH 25 quand Ia saison est ouverte pendant les 
mois chauds. En supposant que les densites initiales sont relativement semblables dans les deux 
zones au debut de la saison (il est probable qu'elles ne le sont plus apres le commencement de 
!'exploitation), on obtient une estimation par quotient. Celui-ci est compare au taux de prises du 
debut de la saison pendant Ia premiere semaine de peche du printemps dans la ZPH 23. Les 
indices de vulnerabilite relative suggeres par cette methode sont de l'ordre de 2,5 fois plus eleves 
dans la ZPH 25 au commencement de Ia saison. 

3) Les taux de prises ont ete etablis directement par les agents de peche ala baie Mirarnichi 
pendant la peche a des fins alimentaires et rituelles par la PNE, et ont varie de 5,0 a 8,2 
livres/casier leve/jour pour les trois zones. Le nombre moyen de prises par easier leve au 
printemps est d'environ 0,9livres/jour, ce qui suggere un intervalle de variation du ratio q des 
homards de 5,5 a 9,0 fois plus vulnerables ala peche en automne qu'au printemps. A partir de 
ces observations directes, la vulnerabilite relative pour la saison d'automne semble etre de 
l'ordre de 2,5 : 1 a 9,0: 1. L'auteur privilegierait la valeur mediane de l'intervalle de variation 
etant donne !'incertitude de la part de Burnt Church a savoir si toutes les femelles reuvees et les 
homards de petite taille ont ete exclus des prises estimees de l'automne. 

2) Une repartition de « q » dans ses composantes : 

La valeur « q » peut etre definie comme le taux de mortalite par peche par un seul easier, et 
la variable « qJqa » represente le ratio entre les vulnerabilites au printemps et en automne. 
Nous allons tenter d'etablir une estimation de sa valeur a partir des principes de base. L'une 
des fa<rons de decomposer « q » en ces elements consiste a le definir comme le taux de 
mortalite par peche d'un (1) easier (c.-a-d. quand « f »dans F = qf represente I' unite). Ainsi, 
q a (proportionnel a) v.a/A, ou « v » represente la vulnerabilite aux engins de peche qui est 
aussi fonction de 1' acti vite, « A » represente 1' aire de distribution de Ia population et « a » 
represente Ia zone d' attraction en peripherie du easier; en d' autres termes, le perimetre autour 
du easier a l'interieur duquelle homard peut detecter l'appat. Ainsi, qclqs = Asvcar/Arvsas 

Bien qu' aucune raison ne semble expliquer pourquoi un homard ne peut detecter le easier et 
l'atteindre pendant lajournee qui separe les levees, ala meme distance au printemps, meme s'il 
est plus long de s'y rendre a des temperatures plus basses (voir McLeese et Wilder, 1953), nous 
pouvons probablement elirniner les variables «a» de I' equation ci-dessus. La zone de stock A 
sera de plus petite taille en ete, quand Ia population se deplace vers Ia cote, que lorsqu'elle est 
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dispersee dans les eaux plus profondes en haute mer. Si Ia valeur « A » est plus faible, Ia densite 
sera superieure en ete et l'indice de vulnerabilite sera plus eleve puisque que Af/A5 < 1.0. 

Ainsi, si « VstVf» est fonction de l'activite, qui elle-meme est fonction de Ia temperature 
moyenne des deux saisons, alors V5tVf = TstT f. Tout ce que nous pouvons avancer pour 
l'instant est que qflqs = Asvf/AfVs rec;oit, comme produit des ratios des durees de temperature 
moyenne une valeur de Af!As qui est aussi superieure a I' unite. 

Disponibilite : Au cours des mois de I' ete et de I' automne, Ia profondeur typique occupee par les 
homards est situee dans Ia zone infralittorale alors qu' au printemps, on les trouve dans les eaux 
plus profondes, jusqu'a 30 metres et plus, dans le Golfe. On peut en deduire que Ia population se 
trouve en plus forte concentration plus tard pendant I' an nee, et bien qu' il soit difficile de 
l'estimer plus precisement, les zones relatives ont ete estimees pour Ia zone qui s'etend de Ia baie 
jusqu'a 20 brasses. Le tableau ci-dessous presente les resultats suivants fondes sur les 
estimations du SIG des zones accueillant Ia plus grande partie des stocks aux deux saisons. 

Les superficies (km2
) occupees par le stock principal au cours des deux saisons, selon Ia gamme 

des profondeurs privilt~giee. 

Zone statistique Automne -> 5 m. PrintemQ_s 5 ->20m. Ratio 
71 175 425 2,43 
73 197 646 3,28 

Moyenne (2 zones) 2,9 

Du printemps j usqu' a Ia saison ete-automne, le ratio A f: As est approximati vement de 1 : 2,9. En 
d' autres termes, on retrouve le meme nombre de homards a des densites superieures pendant Ia 
saison ete-automne alors que leur concentration est plus forte dans les eaux moins profondes, 
selon un ratio d'environ 2,9 : 1 pour les saisons automne: printemps. Ces estimations sont 
necessairement brutes, mais peuvent aisement etre precisees par d'autres etudes. 

Temperature: La temperature joue un role important dans Ia regulation de differents aspects du 
cycle de vie comme Ia mue et Ia reproduction, bien qu'il soit probable que Ia photoperiode ou Ia 
duree du jour so it aussi importante pour determiner les etapes de I' evolution biologique. Le 
tableau sui vant indique Ia temperature des eaux de fond occupees par les homards au printemps 
et pendant Ia saison ete-automne, calculee pour le port le plus pres concernant des donnees de 
cette nature, soit Bouctouche. Quant a !'importance du facteur temperature, il s'agit 
probablement de Ia variable unique Ia plus importante pour une espece a proximite de sa limite 
de deplacement nord, et plus particulierement en ce qui concerne Ia vulnerabilite aux casiers, 
Lochhead explique que « le taux de locomotion est proportionnel a Ia temperature chez les 
crustaces ». McLeese et Wilder (1958) et Paloheimo (1963) ont demontre les relations qui 
existent entre Ia vulnerabilite et Ia temperature et qui confirment cette assertion. Si I' on se 
penche sur le cycle des temperatures dans le sud du Golfe, tel qu'indique par les temperatures 
pendant I' interglacial dans le cas deLe Goulet (image ci-dessous), on peut voir les saisons 
proposees dans le plan de Burnt Church comme deux lignes horizontales, et aussi (juste au
dessus) Ia saison de peche dans Ia ZPH 25. 
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Saisons proposees pour Burnt Church 
Printemps 

Degre-jours 
Duree de Ia saison 
Oours) 
Temperature 
moyenne 
Saison estivale (secteur 25) 
Degre-jours 
Duree de Ia saison 
Oours) 
Temperature 
moyenne 

417,3 
59 

Le 9 aout 200 1 

Ete-automne 
961,1 

77 

870,3 
63 

13,81° 

:Etant donne que le taux de locomotion des homards est proportionnel a la temperature, on 
pourrait alors s'attendre ace que la vulnerabilite en soit directement affectee. Bien qu'il serait 
souhaitable qu'une etude portant specialement sur cette question soit realisee dans le but de 
confirmer les resultats de Wilder-Paloheimo, pour I' instant, la conclusion suggeree est que 
I' influence de la temperature sur l'indice de vulnerabilite pendant les saisons printemps et 
automne se situera approximativement dans le ratio des temperatures moyennes, ce qui signifie 
qu'un ratio de pres de 1 : 1,76 s'appliquera en ce qui concerne les niveaux d'activite, et que ce 
ratio sera augmente encore davantage, car la densite cotiere est plus elevee en automne dans la 
baie Miramichi. 

En resolvant I' equation pour prendre en consideration les effets de la densite et de la temperature 
sur le ratio « q », nous obtenons : 

qafqs = A5va1Aavs = 5.1. Cette conclusion provisoire semble correspondre aux donnees 
observees, mais devrait faire l'objet d'une experience. Voila l'une des etudes que je recommande 
a Burnt Church d' effectuer pendant la saison ete-automne et au printemps : determiner la densite 
locale en plongeant a differentes temperatures d'eau et en comparant les donnees aux taux de 
prises dans la meme zone. 
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ANNEXE II : Un peu de theorie sur Ia peche 

Les hypotheses suivantes sont utilisees pour Ies besoins d'un calcul simple portant sur deux 
saisons, qui s'etendent de I'automne a Ia fin du printemps suivant. Nous comparerons I'ecart sur 
Ie chapitre du nombre de homards en presumant, dans un premier temps, !'absence de peche 
d'automne et, dans un deuxieme temps, Ia pratique d'une peche d'automne. Le pourcentage 
d'ecart correspond a Ia reduction du nombre de homards une fois rendu a Ia peche printaniere. 

Nbre maximal de casiers !eves par saison = Nbre de permis exploites * Nbre de casiers par perrnis * 
duree de Ia saison 

Nbre reel de casiers !eves au printemps utilises en automne = fs = (qr/q5)* Aucun easier !eve au 
printemps (fr). 

Si Ie taux de peche de printemps, Fs. = 8,32, 

Le taux de mortalite par Ia peche en automne = Fs * (fr /f5)*(qr/q5). 

Dans les calculs suivants, nous examinons le sort d'un nombre No de homards qui entrent dans Ia 
peche au debut de Ia saison d'automne, et nous suivons ces cohortesjusqu'a Ia fin de Ia saison du 
printemps suivant. Comme ces individus ne croissent pas durant cette periode, puisqu'ils ont 
mue avant Ia saison, nous pouvons effectuer les calculs en termes de nombres, car le nombre de 
sujets est inchange et nous pouvons presumer que Ia selectivite demeure Ia meme. 

Le taux de mortalite est considere comme instantane; ainsi, le taux de mortalite par peche F sur 

une periode de ~~an (c.-a-d. environ 611365 jours pour Ia saison du printemps) constitue le taux 
le plus eleve qui, durant Ia courte saison, entraine le meme taux de depopulation qu'un taux plus 
faible qui porterait sur un an. Par exemple, si 75 % des stocks sont pris a Ia suite de Ia peche a 
longueur d' annee, 

F (taux annuel) = [Nbre (nombre initial)-Nbre (nombre final)]/ 1. 

Cependant, ce chiffre est artificiel dans Ia situation actuelle et n 'est pas utile pour les besoins de 
nos calculs. II semble plus raisonnable de reconnaitre le taux instantane beaucoup plus eleve 
relatif a Ia peche du homard, qui est probablement largement superieur a celui enregistre dans 
tout autre secteur de peche maritime au Canada. Seule Ia brievete de Ia saison empeche que les 

stocks de ce type de peche nescient epuises en un an. Ainsi, si Ia saison ~s= 61/365 an, N,!No= 

exp. (-F*~t) = 25/100, une fois resolu (si nous ne tenons pas compte de M), nous obtenons 
F = 8. Le taux de mortalite naturelle M est beaucoup plus faible que le taux F; nous presumons 
qu'il correspond a environ 0,1 et qu'il pourrait probablement ne pas en etre tenu compte durant 
Ia saison de peche. Bien que Ie taux de mort naturelle des gros sujets soit negligeable (les 
homards sont censes vivre pendant de nombreuses annees, s'ils echappent a Ia peche) pendant Ia 
premiere annee de peche, nous conservons le taux de mort naturelle M = 0,1. 

En guise de nombre initial, nous etablissons qu'un million de homards sont exploitables au 
moment de Ia peche d'automne (ce chiffre peut etre remplace par le nombre reel si celui-ci peut 
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de sujets selon une taille intersaisonniere constante presumee decoulant de deux scenarios de 
peche; pour les besoins du present calcul, le nombre reel n'estdonc pas important, puisque nous 
examinons des rapports selon deux possibilites de gestion). 

Dans le tableau suivant, les valeurs instantanees de F et M sont rajustees en consequence selon la 
duree de Ia periode, p. ex., M' = M* (x/365), X etant une fraction d'une annee. 

Prises saisonnieres et Sans peche d'automne Peche d' automne 
survivants 
Iindividus qui entrent No No 
dans la peche 
d'automne 
Survivants a Ia fin de Nr=No*exp(-M') Nr=No*(F'/(F'+M'))*{l-exp.(-M'-
Ia peche d'automne (' F')) 
=78 jours) 
Capture durant Ia 0 Cc= Nr*{F'/(F'+M'))*(1-exp. (-
peche d' automne M'-F')) 
Iindividus qui entrent Nz =Nr*exp. (-M") Nz=Nr*exp. (-M") 
dans la peche de 
printemps ("= 181 
jours) 
(*) Captures durant la Cs = Nz*(FJ(Fs+M"'))*(l-exp. (- Cs = Nz*(FJ(Fs+M"'))*(l-exp. (-
peche printaniere M"'-Fs)) M'''-Fs)) 
('" = 61 jours) 
Eecart au printemps = lOO*(Cs- Cs )/Cs 
en% 

Incidence sur Ia zone soumise a la peche 

Afin de tenir compte de !'incidence de la peche sur (par exemple) le tiers du secteur des stocks 
durant l'automne, le tiers des recrues de la saison d'automne est peche (colonne de droite du 
tableau ci-dessus) et les deux-tiers ne sont pas peches (colonne de gauche). Cependant, ala 
cinquieme etape des calculs, les prises printanieres sont determinees selon le nombre de 
survivants decoulant des deux series de calculs. 
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ANNEXE III : Que disent les correspondants 

1) Quelques opinions exprimees par Burnt Church 

La Bande possede 15 permis de peche commerciale du homard qui ne sont pas detenus par les 
memes personnes qui detiennent les permis de peche ete-automne. On reconnalt que le fait de 
retarder le commencement de la saison estivale de la peche entralnera une diminution des taux de 
prise : on sait que le homard quitte la baie a la fin de la saison. 

La peche artisan ale pratiquee en automne permet a certains membres de la communaute 
d' amasser entre 500 $ et 1 000 $ pour assumer des couts particuliers comme I' achat de vetements 
aux enfants avant le debut de I' ecole. Si on leur offrait une solution d' emploi de rechange 
pendant cette periode, ils seraient prets a alleger la pression qu'ils exercent sur les ressources. 
L'une des solutions consiste a promouvoir les mesures de mise en valeur de l'environnement et 
des stocks de homard dans la baie par l'entremise d'un plan de gestion local. Dans mes 
rencontres, j 'ai pu cons tater que plusieurs exemples de plans de cette nature provenant d' autres 
regions du monde leur ont ete presentes. 

On propose de mettre sur pied un programme de recherche sur le homard a Burnt Church au lieu 
de depenser 11 M$ pour faire respecter la loi et les reglements. 

Les problemes financiers sont probablement a la base des pressions exercees dans le but 
d'accroltre les productions de peche depuis qu'un verificateur independant a ete mandate par le 
MAINC pour gerer les comptes de I a bande a cause de I' importance de la charge de I a dette. 

II semble qu' en regie generale, Burnt Church prefere pecher en automne pour les raisons 
mentionnees. Parle passe, on pechait avec de 400 a 500 casiers pendant I' automne, et plusieurs 
etaient abandonnes pendant la saison. Quelques pecheurs semblent interesses par la peche au 
printemps: ils racontent avoir peche a I' aide de 10 casiers au printemps 2001 avec des etiquettes 
obtenues en application de droits decoulant de traites. Les meilleures prises au debut de la 
presente saison ont ete rapportees a l'exterieur de la baie, a une profondeur d'environ 100 pieds, 
car les homards y penetrent pendant I a saison. A I' automne, des pecheurs avec de plus gros 
bateaux ont rapporte plusieurs prises de plus gros homards a une profondeur d'environ 50 a 60 
pieds. 

Bien que le nombre total de casiers prevus pour l'automne dans leur plan s'eleve a 5 600, ils 
restent ouverts a I' idee de moins pecher. Un nombre de 4 200 correspond a 4 casiers pour chacun 
des 1 300 habitants de la reserve, mais le nombre par membre dans la bande pourrait etre reduit. 
Ceux qui ne possedent pas de bateau font lever leurs casiers par des parents. Plusieurs membres 
de la reserve sont prestataires d'assistance sociale et cette activite leur permet d'envoyer leurs 
enfants a !'ecole, etc. La seule approche equitable consiste a attribuer un plus petit nombre de 
casiers par personne en contrepartie de quoi ils obtiendraient d' autres a vantages comme un acces 
gratuit et complet a l'exterieur de l'Ile Portage au printemps ainsi que d'autres compensations en 
matiere d' emploi. 

II est evident qu'il regne un manque de confiance de part et d'autre en ce qui a trait aux donnees 
de base et pour cette raison, il est difficile d'etablir le profil exact de la situation. Burnt Church 
cite certains exemples de la meconnaissance de I' autre : 
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Certains casiers leves a l'exterieur de l'Ile pendant l'automne n'ont pas ete installes par 
Burnt Church, mais plutot par des braconniers; ainsi, il est possible que le MPO ait surestime 
le nombre de casiers leves par Burnt Church. 
Le MPO risque d'avoir surestime le nombre de homards captures par easier car selon un 
temoin, les estimations du MPO comprenaient aussi les homards de taille non reglementaire 
et les femelles reuvees; ainsi, on doute de Ia moyenne d' automne de 8,17 livres/casier 
avancee par le MPO- elle est excessive. 
En ce qui concerne Ia zone 1, on trouve peu de homards a cet endroit: on en compte en 
moyenne 2 a 3 par levee et plusieurs sont de petite taille. La baie en forme de fer a cheval 
dans Ia zone 2 est le meilleur endroit. On y a trouve plusieurs femelles reuvees, de petite 
taille pour Ia plupart ainsi que certaines de taille inferieure a Ia taille reglementaire- jusqu' a 
32 dans les 12 casiers mentionnes. 

Tres peu d'infonnation a ete fournie par Burnt Church, car une certaine partie d'entre eux ont ete 
detruits dans un incendie des bureaux de la bande il y a deux ans. On a fait mention d'une offre 
presentee au MPO l'invitant a venir sur la reserve eta mesurer les prises conjointement avec Ia 
bande, mais cette proposition a ete refusee. Burnt Church est prete a recueillir des donnees plus 
complete a l'automne seulement si cet exercice systematique s'inscrit dans le cadre d'un projet 
de recherche sur le homard. 

En ce qui a trait aux personnes en mesure d'effectuer une etude sous-marine sur l'efficacite de Ia 
peche au easier, on indique que Ia reserve dispose de 12 a 20 plongeurs qualifies. 

Ils se disent ouverts a l'idee d'effectuer, volontairement et dans le cadre de leur exercice de Ia 
peche, le marquage en V des femelles reuvees dans leurs activites de peche et de remettre a l'eau 
les homards marques. 

En ce qui concerne les zones de peche, ils respectent pour la plupart les zones tampons etablies 
par le MPO dans les saisons anterieures de peche d' automne, malgre leur desaccord, et croient 
avoir le droit de pecher dans d'autres zones a l'interieur de la baie eta l'exterieur de celle-ci. 

On a egalement mentionne que toutes les personnes qui ont achete du homard a des pecheurs 
autochtones l'an dernier font l'objet de poursuites intentees devant les tribunaux par le MPO. 
Qui commande ces poursuites et pour quels motifs? Les poursuites intentees par le MPO a 
1' encontre des personnes qui ont achete du homard aupres de pecheurs autochtones pendant 
I' automne sont per~ues comme des moyens in directs de faire entrave aux droits des Autochtones 
de s'engager dans des activites commerciales confonnement ala decision Marshall; et les 
acheteurs risqueraient d'etre boycottes par les pecheurs non autochtones au printemps et ils ne 
sont pas prets a risquer d'autres poursuites et sabotages de leurs installations par les pecheurs 
non autochtones. 
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2) Quelques opinions exprimees par des pecheurs non autochtones 

Au printemps, les pecheurs n 'ont pas atteint les 3 000 li vres de homard par pecheur escomptees 
et les revenus nets se situaient a environ 23 000 $ par bateau. Les Pecheurs unis interviendra de 
maniere concertee dans toutes les questions relatives a Ia gestion. Ils ne s 'inquietent pas si le 
gouvernement achete a un prix raisonnable, mais pas au prix offert par le MPO pour un permis. 
L'une des solutions alternatives consiste a fermer Ia saison des peches en automne. Si l'on ferme 
Ia saison de Ia peche en automne, taus les pecheurs autochtones seront bien venus a Ia saison de 
peche du printemps et ils ne subiront aucun harcelement. En fait, ils indiquent que sur 8 permis 
de peche non autochtones delivres pour Ia peche au quai de Burnt Church, seuls 1 a 2 sont 
demeures dans les limites des i'les au printemps. 

Bien qu'ils soient prets a donner une garantie que leurs casiers ne seront pas touches, il y a 
discorde complete quanta I' idee de reserver une zone aux pecheurs autochtones, que ce soit au 
printemps ou en automne. On a exprime qu'il y a un besoin d'etablir une organisation equitable 
au sein de Ia communaute autochtone, car un grand nombre de membres ont ex prime des 
inquietudes quanta Ia position actuelle de Ia Nation a l'egard de Ia peche au homard. 

Le Syndicat des pecheurs entrevoit Ia possibilite decreer 100 emplois dans le domaine des 
peches du homard au printemps une fois que les pecheurs de Burnt Church auront re<ru les 
permis encore detenus par le MPO et qu'ils auront participe a des programmes de formation. 
D'autres emplois decouleront des activites connexes a peche commerciale. On indique que Ia 
collectivite de Burnt Church represente une petite partie de population locale par comparaison a 
Big Cove qui en represente Ia moitie. L'harmonie entre les communautes s'en trouve d'autant 
plus importante, qu 'elles soient ou non autochtones. 

Les pecheurs reconnaissent que Burnt Church a besoin d'installations comme celles qui existent 
dans d'autres communaute et que Ia conclusion d'une entente avec le MPO profiterait a toutes 
les parties. Ils suggerent que Burnt Church demande Ia meme assistance que celle offerte a 
d'autres collectivites comme Big Cove. On aurait avance des chiffres atteignant de 10 a 15 
millions repartis sur une peri ode de trois ans, consacres a Ia creation d' emplois. Outre I' aspect 
financier, ils s'attendent ace qu'une telle entente concede plus de 30 permis de peche a plein 
temps a Burnt Church pour Ia saison de printemps, y compris les 18 permis actuellement detenus 
par le MPO, soit I' equivalent de quelques 90 emplois. Tis pourraient alors avoir Ia fierte de 
pratiquer une peche encadree avec professionnalisme. 

Si cette mesure peut contribuer a persuader Burnt Church d' abandonner Ia peche en automne, ils 
sont disposes a se deplacer plus loin en haute mer tot au printemps et, quoiqu'ils s'attendent a 
revenir sur Ia cote un peu plus tard, il n'y aura aucun harcelement visant les pecheurs ou les 
casiers autochtones. II n'y aura aucun probleme s'ils souhaitent pecher le long de Ia cote jusqu'a 
Baie St-Anne par exemple. 

La devise privilegiee est: « Une saison pour taus». lis expliquent qu'il ne restera pas grand 
chose au printemps s'il y a une saison de peche au homard en automne. Le nombre eleve de 
casiers installes empechera le dragage et Ia peche de poissons osseux. 
On a fait reference a Ia saison de 1982 ou plusieurs braconniers ont continue de pecher pendant 
Ia saison de peche interdite en ete-automne a l'interieur de Ia baie (pas particulierement les 
Autochtones). II aura fallu plusieurs annees avant de recuperer le niveau de stock souhaite apres 
I' intervention du MPO dans I' affaire. 
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Les pecheurs sont inquiets parce qu'ils croient que les homards qui migrent vers la baie sont un 
amalgame de tousles stocks peches a l'exterieur sur une superficie considerable et croient qu'un 
pourcentage eleve de homards penetre dans la baie depuis chacune des zones de peche 
exterieures. En fait, ils considerent que la baie Miramichi constitue le principal territoire utilise 
pour la mue et la fraie dans !'ensemble de la region. Au cours des annees, ils ont suivi la 
migration du homard vers les cotes, jusqu' au chenal principal pendant la saison du printemps. En 
fait, ils partent de tres loin et pechent progressivement vers le chenal jusque dans la baie, et 
suivent les homards a l'interieur. Ils suggerent que les migrations saisonnieres de plus de 
17 milles ne constituent pas un phenomene isole si 1' on considere des elements comme I a 
recapture de homards dont les pinces sont attachees qui se sont echappes des casiers de retention 
et ont ete repris un peu plus loin par la suite. Ils suggerent que Ia diminution des prises de 
Neguac jusqu'a 50 milles de Ia cote est attribuable a Ia peche pratiquee l'automne demier. Si une 
saison de peche d' automne commence dans une peri ode de deux mois et que le MPO ne prend 
aucune mesure, tousles pecheurs syndiques s'uniront. lls savent tres bien que cette mesure 
ruinera la pecherie, mais si elle doit etre ruinee de toute fa~on, ils souhaitent en tirer certains 
avantages. 

Le MPO a avance que 3 000 casiers ont ete mis a l'eau l'annee demiere et qu'ils n'etaient pas 
taus designes par des bouees etant donne qu'il etait possible de detecter les anneaux des casiers 
au moyen des systemes de peche au grappin et de positionnement par satellite (GPS). Les 
pecheurs non commerciaux estiment qu' en automne demier, 4 000 casiers permettaient de 
capturer plus de 80 000 livres de homard par jour; cependant, le prix re~u etait faible etant donne 
la mauvaise qualite des homards et leur faible teneur en chair a cette periode. D'autres estiment 
que les prises autochtones en automne 1999 s'elevaient entre 300 000 et 1 million de livres dans 
la baie. 

Uncertain nombre de pecheurs de Big Cove seraient venus pecher dans la baie a l'automne, ce 
qui expliquerait les troubles qui ont eu lieu en 1999. D'autres encore estiment que le nombre 
total de prises s'elevait a 80 000 livres par jour ou 560 000 livres/semaine. Si l'on considere le 
taux eleve de prises observees en automne au cours d'une saison de 2 mois, on peut croire que ce 
chiffre pourrait aisement s'elever a 2 millions de livres. Si le taux d'exploitation se situe de 
75 p. 100 a 85 p. 100 comme l'avancent certains scientifiques, peut-on deduire que Ia taille du 
stock de peche au debut de Ia saison d'automne serait d'environ de 2,35 millions de livres? (Cela 
me semble une deduction tout a fait raisonnable. JFC). Aucune pecherie ne peut soutenir une 
telle pression deux fois par annee sans qu'il y ait declin des ressources. On signale que cette 
annee, les prises non autochtones au printemps ont chute au nord de la baie, mais sont restees au 
meme niveau de Baie Ste-Anne. S'il en est ainsi, il est interessant de mentionner que 
Burnt Church a pratique peu de peche dans le sud de Ia baie. 

Les pecheurs non autochtones croient fermement que 1' augmentation des debarquements dans les 
annees 90 etait attribuable a l'assouplissement des reglements comme l'abaissement des limites 
de casiers, les mecanismes d'evasion, la diminution du braconnage, !'augmentation de Ia taille 
minimale et le gel du nombre de permis. La taille des anneaux sur les casiers varie entre 5 po et 
5,5 po, mais certains casiers utilises a l'IPE sont munis d'anneaux de 11 po. On pourrait 
envisager de reglementer Ia taille maximale des anneaux sides etudes scientifiques etaient 
effectuees sur Ia question. 11 n' y aura aucune collaboration du cote des nouveaux reglements ni 
des pecheurs reperes tant que cette crise ne sera pas resolue a leur entiere satisfaction. lls sont 
d'avis que l'image du MPO a ete temie dans certaines regions. Ils soulignent egalement que les 
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activites de peche et de vente illegales, ainsi que le non-respect des reglements augmentent de 
part et d'autre pendant les periodes d'agitation publique. 

Direction des Sciences du MPO 

La Direction des Sciences du MPO s'inquiete qu'aucune information ne soit rassemblee sur Ia 
peche au homard dans Ia baie Miramichi. ll n' y a aucune don nee sur I' effort de peche (le nombre 
de casiers rnis a I' eau par jour), sur les prises et leur composition quant a Ia taille, au sexe et au 
pourcentage de femelles reuvees et de petite taille dans les casiers. 

Par consequent, il nous est difficile de connai'tre les repercussions de Ia peche au cours d'une 
annee donnee, sinon les considerations generales mentionnees par M. Caddy. ll faudrait 
envisager Ia realisation d'autres etudes biologiques en collaboration avec Burnt Church dans un 
avenir prochain; le rninistere appuiera certainement les initiatives en ce sens. 
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ANNEXE IV : Communication du Laboratoire maritime Huntsman 

FICHE DE TRANSMISSION PAR TELECOPIEUR 

Date: 
Heure: 
Nombre de pages : 

Destinataire : 
N° de telecopieur : 

Expediteur : 
Titre: 
Societe: 
Adresse: 

N° de telecopieur: 
N° de messagerie vocale : 

Message: 

M. Caddy, 

16 h 39 
3 

M. Caddy 
915068512387 

Mark Costello 
Directeur executif 

Le 5 juillet 2001 

Centre des sciences de Ia mer Huntsman 
1, ch. Lower Campus 
St. Andrews (N.-B.) E5B 2L7 
Canada 
(506) 529-1212 
(506) 529-1224 

Vous trouverez ci-joint le programme de cours que nous avons offert a I' Aboriginal Peoples 
Council of New Brunswick il y a quelques mois. Ce programme illustre le type de formation 
accessible. Le CSMH serait heureux d'offrir ses cours de formation qui, pour la plupart, peuvent 
etre dispenses a !'interne. De plus, nous pourrions vous conseiller au sujet de l'etablissement 
d'aquariums, en vous faisant beneficier de notre experience en matiere d'aquariums publics et de 
recherche et de developpement en aquiculture. Lorsque nous avons discute, j 'ai tout de suite 
pense qu'un aquarium specifiquement consacre a une espece « attachante » comme le homard 
(avec boutiques et comptoirs de restauration) pourrait attirer des visiteurs de l'est du Canada et 
des Etats-Unis. 

Recevez, M. Caddy, mes meilleures salutations. 

Mark 

Mark J. Costello, Ph.D. 
Directeur executif 
Centre des sciences de la mer Huntsman 
1, ch. Lower Campus 
St Andrews (Nouveau-Brunswick) 
Canada E5B 2L 7 

~de telephone: +1 (506) 529-1224 
N° de telecopieur: + 1 (506) 529-1212 

www .huntsmanmarine.ca 
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Programme de formation en ecologie des peches 
a ('intention du 

New Brunswick Peoples Aboriginal Council 

Le 9 aout 2001 

Plan et contenu des cours proposes 

But 
Comrnuniquer des connaissances pratiques relatives au milieu marin aux membres du NBAPC, qui 
possedent divers niveaux de scolarite, afin qu'ils scient en mesure d'utiliser les ressources marines 
d'une maniere plus efficace et viable. Ce type d'utilisation peut englober des entreprises actuelles et 
nouvelles de peche et d'aquiculture. La connaissance de !'incidence du milieu sur ce type de 
ressources constitue un facteur essentiel, si 1' on veut proteger les res sources et empecher 1' exploitation 
non viable. 

Duree 
• 10 jours de cours a plein temps, au Centre des sciences de Ia mer Huntsman, a St. Andrews (N.-B.) 
• n s'agit d'un cours intensif, qui se prolonge souvent en soiree. 

Calendrier 
Le calendrier doit etre souple, afin de tenir compte de I' emploi du temps variable des membres du 
NBAPC, ainsi que de celui des instructeurs. · 

• Premiere session: fin aofit 2001, sous reserve de Ia disponibilite des parties; les dates precises 
restent a determiner. 

• Session suivante: fin novembre 2001? 

Contenu des cours propose (nous demandons la retroaction des interesses) 
• Introduction au milieu marin (deux jours et demi) 

• Habitats ecologiques et organismes connexes 
• Facteurs et processus ecologiques 

• Y compris les questions touchant Ia qualite de 1' eau, le cycle nutritif et le role des algues 
et du plancton 

• Biologie et physiologie de base des especes aquatiques 
• p. ex., effets de la temperature sur l'activite, la croissance et la reproduction 

• Interrelations des organismes au sein des ecosystemes 
• Organismes marins- collecte et identification (deux jours et demi) 

• Excursions : 
• Excursion d'un jour en bateau- echantillonnage d'habitats ecologiques et d' organismes 

connexes 
• Excursion d'une demi-journee a Ia plage- observation d'habitats ecologiques et 

d' organismes connexes 
• Reconnaissance de la faune et de la flare marines - poissons, invertebres, vegetaux 

• Sensibilisation aux organismes qui ne peuvent etre reconnus precisement sur le terrain et 
qui exigent un examen en laboratoire ou les competences de specialistes 

• Ressources - livres, Internet 
• Incidence de l'humain sur le milieu marin (anthropisation)- eaux d'egout, dechets industriels, 

dragage, peche au chalut, aquiculture (deuxjours) 
• Remise en etat de sites endommages 
• Excursion d'unjour en bateau- comparaison entre le plancher oceanique d'un site 

endommage et celui d'un site non endommage 
• Introduction a l'aquiculture (deuxjours) 
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• Pratiques et contraintes actuelles en matiere d'aquiculture 
• Saumon atlantique, moules 
• Visites 

• Survol de Ia recherche relative aux nouvelles entreprises d'aquiculture 
• Esturgeon, fletan, plie, aiglefin, bard' Amerique, omble, oursin, petoncles 
• Introduction a Ia peche (un jour) 
• Notions de gestion des peches 
• Exemples de peches locales 
• Homards, petoncles, hareng, fucus 

Prochains cours 
II s'agirait de cours plus specialises et con~us pour repondre au besoins des membres du 
NBAPC. Les besoins determineraient le contenu des cours et Ia methode pedagogique 
privilegiee (proportion d'exposes didactiques, de travail en laboratoire, d'excursions, etc.) 

Personnel enseignant 
Un coordonnateur de cours dirigera I' organisation des cours et contribuera a 
l'enseignement. Un aide-enseignant a plein temps s'occupera de Ia classe pendant toute Ia 
duree de Ia formation. Les instructeurs suivants du CSMH devraient etre disponibles : 

Mark Costello, Ph.D.- directeur executif. M. Costello possede plus de 10 ans d'experience de 
l'enseignement des sciences de l'environnement et de Ia mer, notainment !'interaction de 
l'aquiculture et du milieu, l'ecologie marine et d'eau douce, l'ecotoxicologie et la protection de 
Ia nature. 

Lou Van Guelpen, M.Sc. (coordonnateur de cours)- Conservateur d'ichtyologie et directeur de 
la collection du Centre reference atlantique; ichtyologiste. 

Mick Burt, Ph.D. - Directeur associe et directeur des programmes de formation; parasitologiste. 

Gerhard Pohle, Ph.D.- Scientifique principal en matiere de projets appliques et conservateur de 
Ia section des invertebres du Centre reference atlantique; systematicien en matiere de crustaces et 
ecologiste specialises dans les poissons benthiques. 

Lynn Lush, M.Sc. - Technicienne en aquiculture. 

Brian Glebe, Ph.D.- Directeur du programme d'exploitation des stocks reproducteurs de 
saumon atlantique; specialiste de I' aquiculture. 

Tracey Dean, M.Sc.- Coordonnatrice du programme d'education du public; omithologue. 

Derrick Ties, Ph.D.- Scientifique emerite; specialiste des sciences halieutiques. 

Tanya Leverette, B.Sc. - Adjointe de recherche. 

Nous ferons appel a des instructeurs invites du MPO et d'autres organismes, au besoin. 
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ANNEXE V : Enonce de travail 

Titre du contrat : 

Enonce de travail 

F4750-010010 

John F. Caddy 
Via Cervialto 3, 

Aprilia 
Latina 04011 

Italie 

Le 9 aout 200 l 

L' etat des connaissances sur la ressource homard dans la baie Miramichi et dans les eaux 
adjacentes. L'entrepreneur doit faire preuve d'une expertise reconnue en evaluation des 
ressources marines. 

Travaux requis/Mandat 

1. Examiner les donnees existantes et les etudes scientifiques relatives a l'etat des stocks de 
homard dans I a baie Miramichi et Ia zone de peche du homard 23. 

2. Discuter avec les pecheurs de Ia Premiere Nation Burnt Church et d'autres pecheurs 
comrnerciaux des repercussions de la peche de printemps sur les taux de prises, sur 
I' abondance et sur la distribution du stock dans Ia baie Miramichi et les regions 
environnantes et explorer les repercussions de Ia peche d' automne sur la conservation. 

3. Examiner le plan de peche du homard propose par la Premiere Nation Burnt Church pour 
I' an nee 2001 et evaluer les repercussions sur la conservation. 

4. Identifier toute lacune dans !'information ou les connaissances relativement a Ia peche du 
homard dans Ia baie Miramichi et identifier les etudes a realiser en vue de combler ces 
lacunes. 

5. Elaborer l'ebauche d'un rapport comprenant une analyse et des observations d'ici le 
13 juillet 2001. 

Periode visee par le contrat : 

Du 19 juin 2001 au 13 juillet 2001, soit une periode totale de 25 jours. 
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ANNEXE VI : Glossaire 

a carapace molle 

abdomen 

analyse bioeconomique 

analyse retrospective 

capacite limite 

cas eta 

coefficient de potential de 
capture (q)
accroissement du 
facteur q 

cogestion 

deficit 

degres-jours 

echelle spatiale 

Etat d'un homard apres Ia mue. 

Queue articulee du homard, situee a l'arriere de Ia carapace. 

Analyse du rendement des ressources naturelles fondee sur les 
caracteristiques biologiques, mais exprimant les rendements en valeurs 
monetaires. 

Dans le secteur de Ia peche, technique d'analyse de donnees permettant 
de calculer d'avance les chiffres concernant Ia population. 

Quantite ou le poids de homards que peut soutenir ou produire une zone 
determines du fond oceanique. 

" Cabane a homard , artificielle utilisee a Cuba et au Mexique pour abriter 
les langoustes ainsi que pour !'exploitation par les plongeurs. 

Mesure dans laquelle une unite d'engin de peche produit Ia mortalite- le 
changement (augmentation) de q qui se produit durant les saisons plus 
chaudes dQ a une forte densite de homards, a Ia faim et a une activite 
accrue durant cette periode de I' an nee. 

Collaboration entre divers paliers de gouvernement (p. ex. le village local 
et le gouvernement federal) dans le cadre de Ia gestion d'une ressource. 

Parte d'avantages futurs resultant d'un acte. 

Mesure de Ia chaleur du milieu pendant Ia saison ou pendant l'annee, 
obtenue en additionnant les temperatures ambiantes quotidiennes pour Ia 
periode concernee. 

Echelle a laquelle certains evenements se produisent comme les zones 
statistiques, les provinces, les pays, le monde, l'univers, etc., chaque 
element ayant des dimensions precises. 

effet de " cremaillere , Principe courant en matiere de plkhe qui signifie que I' effort de peche 
augments, mais diminue rarement par Ia suite. 

equite intergenerationnelle Fayon de gerer une peche de sorte que les generations futures aient les 
memes possibilites d'en tirer un moyen de subsistance qu'aujourd'hui. 

etiquetage- micro
etiquetage 

etranglement du 
recrutement 

Fixer un numero sur un animal afin de pouvoir le reconnaitre quand il sera 
capture a nouveau - en utilisant une minuscule etiquette. 

Carence d'une caracteristique de !'habitat ou du milieu dont l'espece a 
besoin pour completer son cycle de vie qui fait qu'un nombre limite de 
sujets atteignent Ia maturite. 

experience d'epuisement Observation experimentale etudiant les diminutions de prises a Ia suite de 
Ia recolte progressive de sujets. 

fecondite 

femelle oeuvee 

fissures 

fractals 

gestion ascendants -

Nombre d'mufs produits ou capacite de reproduction. 

Femelle de homard avec des mufs sous Ia queue. 

Cavites dans ou sous les rochers ou dans le fond marin ou se refugient 
des animaux comma les homards. 

Type de surface ayant un aspect semblable vu a divers degres de 
grossissement. 

Gestion due a !'initiative des collectivites locales. Gestion imposee par le 
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gestion descendante 

gestion communautaire 

habitat 

harmoniser 

homarus americanus 

maturite - maturite 
fonctionnelle 

metapopulation 

mise en valeur 

modelisation 

mue- a carapace molle 

plancton 

produits organiques 

progeniture 

progeniture 

recrutement 

refuge 

regimes d'occupation 

REM (rendement 
economique maximum) 

retardement 

RMD (rendement 
maximum durable) 

selection naturelle 

spermatophore 

Le 9 aout 200 1 

gouvernement. 

Approche democratique a Ia gestion en vertu de laquelle Ia collectivite 
locale prend !'initiative d'instaurer des mesures de gestion. 

Cadre de vie d'un animal. 

Faire en sorte que deux types de reglements ou de plans de peche soient 
compatibles. 

Nom latin du homard d'Amerique. 

Un animal est mature s'il est capable de se reproduire. Un homard male 
de petite taille peut etre arrive a maturite sexuelle tout en etant incapable 
de retourner une femelle sur le dos; par consequent, il n'est pas mature 
fonctionnellement. 

Population d'animaux constituee de plus petites populations qui ont des 
contacts limites entre elles. 

Initiatives pour accroitre Ia capacite de !'habitat de produire des homards. 

Preparation d'un modele mathematique analogue a Ia population. 

Action de quitter sa carapace : processus necessaire a Ia croissance des 
animaux dotes d'une carapace exterieure rigide. 

Petits animaux qui nagent dans les eaux (de surface): les larves de 
homard y passent leur quatre premiers stades de developpement (I a IV). 

Produits chimiques synthetises par des organismes vivants. 

Descendance. 

Generation suivante. 

Nouveaux animaux accessibles en un an, dans ce cas a Ia suite de Ia mue 
d'ete et d'une phase de croissance qui leur fait atteindre une taille 
superieure aux tailles legales minimales. 

Partie de l'aire couverte par le homard ou les risques de capture sont les 
moins grands (ou dispositifs des engins de peche permettant aux sujets de 
certaines tailles de s'echapper). 

Regimes d'utilisation de !'habitat a proximite de Ia collectivite, qui tiennent 
compte des droits d'utilisation. 

Rendement economique maximum obtenu en pratiquant Ia peche sur une 
population: est attaint a un degre de peche inferieur au RMD. 

Reduction du taux de croissance et de Ia taille maxim ale due a un 
surpeuplement ou a une maturite precoce. 

Degre de peche permettant d'atteindre le tonnage maximum : si l'effort de 
peche est plus intense ou moins intense, le rendement est inferieur. 

Processus decrit par Darwin en vertu duquel des causes naturelles (ou 
des activites etalees sur une longue periode comme Ia peche selective en 
fonction de Ia taille) fait acquerir a un animal des caracteres biologiques 
devenant dominants dans Ia population, ou moins courants. 

Paquet de sperme transmis a Ia femelle au cours de l'accouplement des 
homards, qu'elle garde jusqu'a une ponte ulterieure. 
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subsidiarite 

taille de l'anneau 

Le 9 aoilt 200 l 

Principe selon lequel un palier de gouvernement superieur delegue les 
pouvoirs en matiere de gestion a un gouvernement local ou a une 
collectivite locale, ou encore a un autre groupe social. 

Diametre interieur de l'ouverture circulaire a !'entree du easier. 

taux de mortalite naturelle Taux de mortalite dO a des causes naturelles comme Ia predation. Taux de 
- taux de mortalite par mortalite dO a Ia peche. 
peche (=m/F) 

theorie du stock-recrue 

thermique 

travail au noir 

valeur de reproduction 

vulnerabilite 

Th9orie regissant le nombre de recrues produites par Ia generation 
parentale. 

Relatif a Ia temperature et a Ia chaleur. 

Terme pejoratif utilise pourparler d'une personne ayant un emploi a temps 
partie! (qui peche sans permis, p. ex.). 

Valeur qu'a une femelle de homard pour Ia peche en raison des ceufs et 
des nouvelles recrues qu'elle produit : elle peut etre superieure a sa valeur 
marchande. 

Etat physiologique d'un homard qui le rend plus ou moins susceptible 
d'entrer dans un easier. 
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ANNEXE VII : Reponse initiate de Burnt Church au rapport Dr. Caddy 

Premiere nation Burnt Church 
610, promenade Bayview 
Burnt Church (N.-B.) 
E9G 2A8 
Tel. : (506) 776-1200 
Fax: (506) 776-1215 

Le 9 aout 2001 

Le 18 juillet 2001 

Reponse initiate du chef Wilbur Dedarn, de Ia Premiere nation Burnt Church, a I 'Ebauche du rapport du 
lOjuillet 2001, intitulee: L'ETAT DES CONNAISSANCES SUR LARESSOURCE HOMARD DANS LA BAlE 
MIRAMICHI ET DANS LES EAUX ADJACENTES; SUGGESTIONS CONCERNANT LE REGLEMENT DU 
CONFLIT AU SUJET DES SAISONS DE PECHE ET PISTES DE RECHERCHE VISANT A FACILITER LA 
GESTION DU HOMARD (presentee par J.F. Caddy, Ph.D., chercheur universitaire, universite de Londres, 
Royaurne-Uni) 

C'est avec un vif interet que rnon personnel de soutien et moi-rnerne avons fait un exarnen initial du rapport en 
question. En raison de sa cornplexite, il y a lieu de faire de nornbreux cornmentaires preliminaires supplementaires 
sur ce rapport au cours de Ia sernaine ouvrable debutant le 16 juillet 2001, etc' est precisement ce que j 'ai fait. J' ai 
trouve ce rapport a Ia fois interessant et discutable. Personnellernent, je crois que Ia principale lecron a en tirer est Ia 
necessite d'un dialogue serieux sur Ia peche du hornard, entre egaux (c.-a-d. entre le Canada et notre Premiere 
nation); 

... Le theme qui semble pertinent d'emblee dans le passage ci-dessus (tire des 
directives techniques concernant le Code de conduite pour une peche 
responsable de la FAO, 1999) est la necessite du respect des connaissances 
traditionnelles, mais pour qu' une entente de partage de la res source so it 
fructueuse, les deux parties concemees devraient collaborer a la recherche sur 
les peches et a la collecte de donnees; il faut que ce soit la base de toute 
cogestion future de la ressource homard (p. 22) . 

. . . Meme sur la scene intemationale, les etats doivent participer a la cogestion des 
stocks communs et ne peuvent proceder unilateralement. En fait, le droit de la 
mer les oblige a se reunir et a mettre en place un mecanisme de gestion du stock 
commun. Permettez-moi de signaler qu'il n'est pas inhabituel pour deux entites 
politiques (a l'interieur d'un pays ou entre etats) d'avoir des opinions 
differentes sur la propriete des ressources ou sur les droits d'acces. L'une des 
exigences fondamentales dans ce genre de situation est d' etre dispose a negocier 
une entente periodiquement renouvelable d'une duree fixe. Il y a fort a parier 
que cette entente ne sera pas la solution optimale souhaitee par les deux parties 
(tout la plupart des ententes), mais elle devrait supposer un partage equitable 
des restrictions entre les deux parties (p. 25). 
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Je suis fermement convaincu que l'un des principaux obstacles a Ia conclusion d'une entente de partage des 
ressources halieutiques avec le Canada est le manque de respect du gouvernement federal pour le desir de Ia 
Premiere nation de participer activement a Ia gestion future de Ia peche. Le rapport signale d'ailleurs ce manque de 
respect. 

... Le MPO n'a pas reconnu le plan de gestion du homard de la nation de Burnt 
Church ni les etiquettes de easier distribuees par Burnt Church en application de 
ce plan. L'arrestation de pecheurs autochtones et la confiscation de leurs engins 
sont survenues au cours de la peche d'automne de l'annee derniere; des coups de 
feu ont ete tires et des membres des deux camps ont subi des blessures 
corporelles. Quelques dizaines de millions de dollars ont ete depenses pour la 
repression dans une atmosphere digne de celle qui regne dans les etats policiers 
dans le cadre de certaines operations (p. 16). 

Pourtant, M. Caddy, !'auteur du rapport, signale que Ia gestion locale de Ia peche par les Premieres nations n'est pas 
un objectif deraisonnable et que davantage d'aspects du plan de gestion de Burnt Church devraient etre respectes et 
mis en reuvre . 

. . . A 1' exception de la question de la peche d' automne, le plan actuel de Burnt 
Church contient des dispositions tres semblables a celles des plans du MPO, ce 
qui simplifie I' harmonisation d' autres dispositions (pp. 8-9) . 

. . . etant donne qu'il y a deux plans de gestion a concilier ... (p. 24) . 

. . . Lorsqu' on s' attarde sur les points techniques du plan de Burnt Church, qui 
constituent l'objet du present rapport, malgre les differences quant aux objectifs 
de gestion [par rapport ala politique et au plan du MPO], les demarches sont 
tres semblables ... (p. 26) 

En fait, M. Caddy a fait d'excellentes recommandations aux pages 51 a 53 de l'Ebauche du rapport en vue de 
faciliter Ia gestion de Ia ressource par Ia nation de Burnt Church, ce qui inclurait Ia capacite de notre gouvernement 
mi 'krnaq de : 

Gerer les mecanismes de prise de decision ; 
Acquerir des services de recherche ; 
Gerer I' acces ; 
Surveiller les activites de peche ; 
Offrir des services d'information et d'education; 
Veiller a !'application des regles (nature non criminelle) ; 
Percevoir des droits pour financer Ia gestion. (pp. 51-53) 

Ce sont des questions et une approche dont le MPO a refuse de discuter serieusementjusqu'a present. En outre, 
M. Caddy, contrairement au MPO, refuse d'exclure une peche d'automne pour Ia nation de Burnt Church: 

... une peche d'automne limitee dans Ia baie Miramichi semble inevitable ... (p. 74) 

... Cependant, si I' on accepte le point de vue des deux parties, il serait peut-etre possible 
d'instaurer deux saisons, mais a Ia seule condition d'assurer une surveillance etroite et que ce soit en vertu d'un 
systeme d'attribution des prises par saison, ou par pecheur, surveille de pres. (p. 10) 

Etant donne queM. Caddy recommande !'harmonisation des plans de peche du gouvernement federal et de Ia nation 
de Burnt Church, qu'il favorise une approche« ascendente »a Ia gestion des peches que nous preconisons depuis 
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longtemps et qu'il considere que notre peche d'automne est« inevitable» et «possible», quelles sont ses 
principales preoccupations et en quoi approuve-t-ill 'approche de Ia Premiere nation? II signale clairement que ... Le 
principal probleme, a mon avis, est le niveau d'exploitation propose a l'automne dans le plan de Burnt Church et Ia 
duree de Ia saison d'automne. (p. 26) Pourtant, si le gouvernement du Canada etait dispose a accepter l'objectif de Ia 
Premiere nation de planifier et de gerer Ia ressource halieutique tout en lui accordant les moyens financiers 
necessaires et en consultant les autres parties, un dialogue fructueux sur le degre de peche et Ia duree de Ia saison ne 
pourrait etre exclu. Des le debut, Ia position de Ia Premiere nation a ete d' elaborer et de presenter son plan de gestion 
et d'etre dispose a dialoguer avec le MPO sur les possibilites d'harmonisation de ce plan avec Ia politique et le plan 
du MPO, pour les rendre compatibles. Depuis le debut, le MPO rejette cette approche en insistant sur le fait qu'il est 
le seul organisme de reglementation et que Ia nation de Burnt Church doit accepter le plan federal. Nous avons 
resiste a cette approche ne nous Jaissant aucune marge de negociation. Les motifs pour lesquels M. Caddy 
recommande une peche d'automne plus restreinte pour Ia nation de Burnt Church sont exposes brievement dans Ies 
pages 3 a 6 de son rapport. II recommande une peche de printemps pour les Indiens. Pourtant, il reconnait que les 
donnees disponibles sont incompletes. La magnitude de !'incidence de Ia productivite superieure de Ia peche 
d'automne sur Ia peche du printemps suivant depend en grande partie de Ia proportion du stock de homards des 
zones 70, 71 et 75 qui migrent dans Ie «triangle» ou Ies membres de Ia nation de Burnt Church ont peche. On ne 
connait pas !'importance de cette migration et par consequent M. Caddy fait plusieurs «hypotheses>> qui n'ont pas 
ete confirmees par Ia Direction des sciences. Alors que ses craintes sont fondees, Ia saison pour Jaquelle il 
recommande !'octroi de fonds a Ia nation de Burnt Church pour combler cette carence n'est pas appropriee. 

Bien queM. Caddy fasse plusieurs suggestions tres pertinentes consistant a mettre a profit !'interet que portent les 
Premieres nations a Ia preservation du homard eta Ia recherche sur le homard pour generer de l'emploi et reduire les 
pressions exercees sur ce qu'il considere comme une peche d'automne intensive, il attribue beaucoup trop de merites 
aux pecheurs non autochtones pour ce qui est du maintien et de Ia mise en valeur de Ia peche du homard jusqu'a 
present. II semble egalement beaucoup trop enclin a depeindre Ia peche d' automne par les Premieres nations comme 
une activite perturbatrice qui est actuellement une source de troubles publics. Je crains que Ia situation ne soit 
beaucoup plus complexe. Le racisme est un facteur qui intervient beaucoup dans Ia volonte de controler les peches 
en fon;ant Ies Premieres nations a se conformer a des modeles non indiens, sans leur Iaisser d'autres options. 

En rna qualite de chef et de principal porte-parole pour Ia nation de Burnt Church, je ne suis pas insensible aux 
craintes de M. Caddy qu'une peche d'automne intensive, ajoutee a Ia decision des pecheurs non autochtones de 
pecher egalement en automne, risque d'avoir des consequences catastrophiques pour Ie homard de Ia baie 
Miramichi. La conservation doit etre une priorite importante. Cependant, le Canada n'obtiendra pas Ia collaboration 
des Mi'kmaqs en matiere de conservation tant que les droits et Ie statut inMrents a Ia decision Marshall ne seront 
pas respectes par le gouvernement federal. Le gouvernement de Burnt Church est un gouvernement a part entiere, et 
il doit etre traite comme tel. II faut que ce soit un dialogue de « nation ~ nation >>. Les nations doivent collaborer 
dans !'interet de Ia conservation. Si le gouvernement federal continue d'opter pour des solutions imposees et des 
pratiques de repression aveugle au lieu d'encourager une veritable collaboration, !'harmonisation et Ia compatibilite, 
c'est Ia conservation qui en souffrira. Aucun plan de gestion n'est coule dans Je beton. Les quantites de homards 
peches et Ia duree de Ia saison sont des sujets de preoccupation legitimes, mais Ia planification, !'administration. Ia 
gestion et Ia mise en application par les Premieres nations le sont egalement. Toutes les questions doivent etre 
abordees. Les parametres d'une peche d'automne doivent etre negocies et pas imposes. J'estime que, contrairement 
aux efforts et aux propositions anterieurs, J'Ebauche du rapport de M. Caddy peut etre Je point de depart d'un 
nouveau dialogue, mais elle ne peut servir a appuyer uniquement Ia position du MPO ou celle de Ia Premiere nation. 
C'est un premier pas dans Ia bonne direction. Nous devons examiner Ies problemes qui ont ete souleves sans 
toutefois sauter a Ia conclusion que I' auteur a trouve toutes les reponses. 

En toute fratemite, 

Le chef Wilbur Dedam 
Pour Ia Premiere nation mi'kmaq de Burnt Church 
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ANNEXE VIII: Reponse de l'UPM au rapport Dr. Caddy 

The Maritime Fishermen's Union Inc. 

L'Union des Pecheurs des Maritimes Inc. 
Tel. (506) 532-2485 
Te/ecopieur: (506) 532-2487 
mfuupm@ nbnet. nb. ca 

408, rue Main 
Shediac (N.-B.) 
E4P 201 

Le 1 er aout 2001 

M. J.F. Caddy 
Via Cervialto 3 
Aprilia 04011 
Latina 
Italie 

Monsieur, 

Nous avons eu !'occasion d'etudier l'ebauche de votre rapport, particulierement le Sommaire, sur lequel portent en 
grande partie les remarques ci-dessous. En general, nous croyons qu'il s'agit d'un document utile, dans Ia mesure ou 
il permet a !'ensemble des.parties interessees d'examiner les enjeux dans un cadre defini. De plus, les elements 
essentiels du cadre valident les conclusions tirees depuis longtemps par les pecheurs, c.-a-d. que « ... si Ia peche 
d'automne n'est pas reglementee, toute Ia recolte se fera a l'automne ... » et que« ... Ia peche d'automne est d'une 
telle efficacite qu'elle risque d'entrainer une surpeche et une diminution des stocks ... ». 

Vous avez raison de souligner le fait que Ia « vulnerabilite »des homards d'automne dans Ia baie est beaucoup plus 
elevee que durant Ia saison de peche commerciale printaniere. Dire de cinq a six fois constitue un bon indicateur; 
toutefois, le taux de capture pourrait se reveler largement superieur, selon Ia periode et Ia definition de Ia zone. 

Au point n° 6 du Sommaire, vous faites allusion aux « ... zones ou le MPO a permis aux pecheurs de Burnt Church 
de pecher ... ». Cependant, en realite, Ia plupart des activites de peche menees en 1999 et en 2000 ont defie les 
directives du MPO; en outre, les eaux reglementees auxquelles VOUS faites reference n'etaient pas clairement 
definies. Neanmoins, vous avez raison d'affirmer que« ... !'incidence de Ia peche d'automne depend principalement 
du degre de chevauchement spatial de Ia peche avec Ia migration des homards vers les eaux c6tieres en ete ... >>. 

Au point n° 18, vous soulignez Ia necessite de donnees fiables: au cours de nos trente annees d'experience, 
l'efficacite de Ia gestion n'a pas dependu des donnees qui, selon vous, sont essentielles. Les pecheurs commerciaux 
affirment d'un commun accord que !'element essentiel consiste a adherer a !'ensemble de pratiques de peche 
elaborees au fil du temps: p. ex., taille minimale, protection des femelles oeuvees, dispositifs d'evasion et limites 
saisonnieres. En outre, on reconnait de plus en plus la necessite de proteger les grosses femelles. 

Au point n° 21 (egalement dans le Sommaire), lorsque vous affirmez que« ... si !'on accepte le point de vue des 
deux parties, il serait peut-etre possible d'instaurer deux saisons ... », vous omettez de preciser que !'adoption de 
deux saisons represente le point de vue d'une des parties seulement, c.-a-d. les pecheurs de Burnt Church. Vous 
soulignez auparavant que Ia pratique d'une peche d'automne importante eliminerait probablement Ia saison 
printaniere. Par consequent, lorsque VOUS evoquez Ia (( surveillance etroite » et I, (( attribution des prises », vous 
devez faire allusion a une forme quelconque de peche d'automne temporaire restreinte, c'est-a-dire une allocation 
accordee aux pecheurs de Burnt Church, selon une « fraction » de Ia capture commerciale anticipee. Nous 
constatons, aux points n°5 28 et 29, que vous proposez que !'on utilise ce type d'allocation pendant une periode de 
transition, en vertu d'une entente. 
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Si !'entente est generalement semblable a celles d'autres bandes (p. ex., Ia bande de Big Cove), Ia bande se verrait 
accorder de vingt-cinq a trente exploitations de peche c6tiere commerciale. Compte tenu du fait que Ia bande a 
exploite treize permis de peche du homard durant Ia saison du printemps 2001, et compte tenu du « potentiel de 
capture >> du homard d' automne, Ia pee he temporaire autorisee, le cas echeant, a I' automne 2001 en vertu d' une 
entente devrait de fait etre tres restreinte. L' acceptation de ce type de peche restreinte par les pecheurs commerciaux 
depend entierement de Ia credibilite des dispositions d 'application et de surveillance et de Ia garantie que I' acti vite 
de peche releve de permis achetes de pecheurs commerciaux qui exercent dans le secteur vise. 

En ce qui concerne Ia section portant sur« !'absence d'une entente de peche avec le MPO >>, nous Ia considerons 
comme inutile. Comment ce plan de gestion d'urgence pourrait-il etre plus realisable que le plan de l'an dernier 
relatif a Ia peche de subsistance? De plus, vous savez tres bien que les pecheurs de homard du secteur ne croient pas 
en Ia pertinence d'un systeme de contingents par bateau; votre proposition d'urgence creerait des divisions entre les 
pecheurs commerciaux qui pechent du thon, du hareng ou du crabe commun, entre autres, a l'automne et qui, par 
consequent, seraient desavantages par rapport aux autres qui ne comptent pas sur ce type de peche pour completer 
leur annee. En outre, Ia zone d'urgence que vous proposez entrerait en conflit avec des zones adjacentes qui font 
egalement partie de Ia zone de peche de homard 23. 

Tousles intervenants tentent de trouver d'autres far;ons d'elaborer un plan d'urgence. Cette question deborde Ia 
portee des presentes remarques. 

Enfin, nous tenons a preciser de nouveau que, dans !'ensemble, votre rapport constitue un document utile et qu'il 
comporte de nombreux elements constructifs qui n'ont pas ete soulignes aux presentes. Le rapport principal contient 
divers points qui pourraient etre contestes; par exemple, le raisonnement que vous utilisez pour demontrer 
!'existence de points communs entre le plan des pecheurs de Burnt Church et le plan de gestion du MPO est quelque 
peu exagere. Le plan est different sur le chapitre des elements fondamentaux, notamment les saisons, l'autorite en 
matiere de gestion, Ia delimitation des zones, !'effort de peche, l'acces a Ia peche, etc. Quoi qu'il en soit, nous 
sommes conscients que vous cherchez simplement une solution a I' impasse. 

Nous sommes convaincus que les fondements de votre rapport contribueront a ameliorer !'entente entre les parties 
dans l'immediat eta long terme. 

Recevez, M. Caddy, mes salutations distinguees. 

Le Secretaire executif, 

Michael Belliveau 
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